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MÉMORIAL 
DES 

SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE GENÈVE 

Cinquante-quatrième séance - Mardi 21 avril 1998, à 17 h 

Présidence de Mme Marie-France Spielmann, présidente 

La séance est ouverte à 17 h dans la salle du Grand Conseil. 

Font excuser leur absence: Mmry Isabelle Brunier, Jacqueline Normand et 
M. René Winet. 

Assistent à la séance: M. Michel Rossetti, maire, M. André Hediger, vice-prési­
dent, MM. Pierre Malien Alain Vaissade et M""' Jacqueline Burnand, conseillers 
administratifs. 

CONVOCATION 

Par lettre du 8 avril 1998, le Conseil municipal est convoqué dans la 
salle du Grand Conseil pour mardi 21 avril et mercredi 22 avril 1998, à 17 h 
et 20 h 30. 
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1. Communications du Conseil administratif. 

Mme Jacqueline Burnand, conseillère administrative. Brève communica­
tion, Madame la présidente, Mesdames et Messieurs, pour vous signaler, vous 
l'avez sans doute déjà remarqué, que quelques publications vous intéressant sont 
à votre disposition sur la table, tout près des listes de signature. Je souhaiterais 
que vous en preniez connaissance. 

2. Communications du bureau du Conseil municipal. 

La présidente. Nous avons le regret d'annoncer le décès, le 18 avril, de 
M. René Savary, père de notre collègue M. Guy Savary. Les obsèques auront lieu 
dans la stricte intimité de la famille. 

Nos plus vives félicitations à la petite famille Mermillod pour la naissance de 
la petite Céline, Estelle, née le 31 mars. (Applaudissements.) 

Trois objets ont été retirés de l'ordre du jour par leurs auteurs: la motion 
N° 294 de Mme Marie-France Spielmann, MM. Bernard Paillard et Guy Valance: 
«Concertation pour définir la politique culturelle de Genève»; l'interpellation 
N° 781 de Mme Marie Vanek: «Zone résidentielle de l'avenue Edouard-Rod: 
quelle priorité?» et le projet d'arrêté N° 343 annoncé par le Conseil administratif 
lors de notre séance du 11 mars 1998 (Mémorial N° 48; p. 4459): «De l'eau pour 
les fontaines». 

La commission des pétitions nous prie de communiquer les informations sui­
vantes à notre Conseil. 

A la demande des pétitionnaires, la commission a suspendu provisoirement 
ses travaux sur la pétition N° 71, intitulée «Nuisances de fa Maison du Bout-du-
Monde et du Nomades Café», étant donné que les activités nocturnes du 
Nomades Café ont cessé depuis le 12 mars dernier, sur ordre du Département can­
tonal de justice et police. 

Les pétitionnaires sont d'accord de retirer leur pétition pour autant que les 
nuisances évoquées (bruit, stationnement sauvage, déchets) ne se reproduisent 
pas: c'est pourquoi ils demandent un délai jusqu'à l'automne pour vérifier ce 
nouvel état de fait. 
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Nous allons vous donner lecture de la lettre de démission de notre ancienne 
collègue Mme Marie-Laure Bonard-Vatran à la Fondation pour l'accueil et l'héber­
gement de personnes âgées, démission comme membre de leur conseil. Cette 
lettre a été écrite le 20 novembre 1997, mais la fondation ne nous en a transmis 
copie que le 15 avril. 

L'élection de sa ou son remplaçant aura lieu à notre séance du mois de mai. Je 
prie M. Dossan de bien vouloir nous donner lecture de la lettre. 

Lecture de la lettre: 

Genève, le 20 novembre 1997 

Monsieur le président, 

C'est avec mes plus vifs regrets que je vous prie de prendre acte de ma démis­
sion immédiate du conseil de la Fondation pour l'accueil et l'hébergement de per­
sonnes âgées. 

Pour des raisons personnelles, je ne suis plus en mesure de m'acquitter de 
mon mandat comme je l'aurais souhaité, et je préfère laisser ma place à une per­
sonne qui sera plus disponible pour remplir cette tâche. 

Siéger pendant six ans sous votre présidence a été un privilège et m'a permis 
d'approcher plus concrètement un secteur qui me tiendra toujours particulière­
ment à cœur. 

En vous remerciant de bien vouloir transmettre mes meilleurs messages à 
tous les membres du conseil de fondation, je vous adresse, Monsieur le président, 
mes respectueuses salutations. 

Marie-Laure Bonard-Vatran 

La présidente. Nous avons reçu 30 billets du Cirque Nock, qui se produit à 
Genève depuis le 17 avril et jusqu'au 10 mai. Les personnes intéressées par ces 
billets sont priées de s'adresser à Mmo Conus. 

Nous passons au point 3 de notre ordre du jour, propositions des conseillers 
municipaux reportées trois fois. 
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3. Motion de M. Pascal Holenweg et M™ Isabelle Brunier: «Pour 
l'égalité des citoyens genevois devant la mort» (M-295)1. 

PROJET DE MOTION 
Exposé des motifs: 

En octobre 1997, le Conseil administratif a décidé de réserver le droit à des 
obsèques gratuites aux seuls résidents de la ville, et d'en exclure désormais plu­
sieurs catégories de personnes qui auparavant en bénéficiaient, notamment les 
citoyennes et citoyens non résidents. 

Cette mesure rompt avec une tradition qui avait le mérite considérable de 
manifester un refus politique et culturel de la commercialisation du respect dû 
aux morts. Prise pour des raisons explicitement budgétaires, la décision de 
réduire le champ des bénéficiaires possibles d'obsèques gratuites a un poids sym­
bolique bien plus considérable que ses effets financiers: ne permettant guère à la 
Ville qu'une économie de 300 000 à 400 000 francs, elle a surtout réjoui les entre­
preneurs privés de pompes funèbres qui depuis 25 ans se plaignaient que des 
clients potentiels fussent enlevés à leur intéressée affection, et manifestaient leur 
déplaisir de voir leur clientèle être un peu moins captive qu'ils la souhaitaient. La 
décision du Conseil administratif a enfin, et surtout, manifesté un primat excessif 
de critères purement comptables sur des critères culturels, au sens le plus fort du 
mot. 

Il nous paraît essentiel de maintenir un ultime espace de gratuité au cœur 
de ce qui constitue le plus fortement le lien social - l'adieu aux morts - la gra­
tuité étant par définition le seul mode concret de l'égalité et la gratuité des 
obsèques la seule manifestation de l'égalité, sinon devant la mort, du moins 
devant le deuil. 

Cet espace de gratuité ne peut certes être ouvert à tous, mais il importe qu'il le 
soit par la Ville à toutes et tous ses citoyennes et ses citoyens, dès lors que la cité 
se définit par la citoyenneté et non plus, depuis l'abandon du suffrage censitaire, 
par la contribution (c'est-à-dire la résidence). La commune nous semble avoir le 
devoir de maintenir avec ses citoyennes et ses citoyens, qu'ils résident ou non sur 
son territoire, un lien symbolique assez fort pour que cette citoyenneté ait un sens 
plus profond que la seule référence administrative. La prise en charge par la Ville 
des obsèques de ses citoyens, sans autre critère que celui de leur citoyenneté, 
manifeste précisément ce lien. 

Quant au maintien de la possibilité d'obsèques gratuites pour les résidents 
non citoyens, il se justifie par leur contribution (matérielle, personnelle, culturelle 

Annoncée, 3242. 
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ou autre) à la vie de la cité; il ne s'agit donc pas de substituer le critère de la 
citoyenneté à celui de la résidence, ou d'exclure les résidents non citoyens du 
droit à la prise en charge de leurs obsèques, mais de rétablir ce droit pour tous les 
citoyens, où que la vie les ait conduits et que la mort les ait surpris. 

Considérant: 

- T importance des gestes permettant de soustraire autant que possible la mort 
au commerce; 

- la tradition genevoise d'égalité devant la mort; 

- l'absence d'alternative à la gratuité pour assurer cette égalité; 

- la nécessité de reconnaître symboliquement, y compris aux moments ultimes, 
le lien de la cité à ses citoyennes et citoyens; 

- la possibilité de proposer la gratuité des obsèques aux citoyens et résidents de 
la Ville, 

le Conseil municipal demande au Conseil administratif de prendre toute 
mesure propre à rétablir et garantir la gratuité des obsèques à toutes et tous les 
citoyennes et citoyens et résidentes et résidents de la Ville de Genève, par les 
soins des pompes funèbres municipales. 

M. Pascal Holenweg (S). Madame la présidente, Mesdames et Messieurs, je 
ne vous infligerai pas la lecture de l'exposé des motifs de cette motion. 
Puisqu'elle a été reportée trois fois je pars du principe que nous avons tous, y 
compris ceux qui l'ont écrite, largement eu le temps de la relire. 

En octobre dernier, le Conseil administratif a décidé de modifier l'article 13 
du règlement communal sur les funérailles et de n'assurer désormais le droit à des 
obsèques gratuites qu'aux seuls résidents de la Ville. Cette décision aboutit 
notamment à retirer ce droit aux citoyens de la Ville domiciliés hors de la Ville et 
c'est ce droit que nous vous proposons de rétablir. 

Nous ne contestons évidemment pas, du moins pas explicitement, le droit du 
Conseil administratif de modifier le règlement communal sur les funérailles, 
même si nous regrettons que - contrairement à ce que M. le conseiller administra­
tif Rossetti a semble-t-il déclaré, le 15 octobre 1996, à la commission des affaires 
communales et régionales du Grand Conseil - cette modification ait été décidée 

i sans que le Conseil municipal soit consulté. Le Conseil administratif a, actuelle­
ment, toute capacité de modifier un règlement municipal, nous le regrettons, il 
faudra y remédier, mais nous en prenons acte. La seule possibilité que nous ayons 
actuellement est donc d'intervenir une fois la modification faite, pour y revenir 
totalement ou partiellement. 
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La seule motivation donnée par le Conseil administratif à sa décision est 
d'ordre budgétaire, cette motivation nous paraît pour le moins insuffisante s'agis-
sant d'une décision à forte charge symbolique et compte tenu de l'économie réali­
sée. En 1996, pour un peu moins de 1100 obsèques gratuites, la Ville a déboursé 
768 000 francs; l'ensemble des suppressions de gratuité décidé par le Conseil 
administratif- y compris celle en faveur des propriétaires sur laquelle nous ne 
proposons pas de revenir, on est socialiste ou on ne l'est pas! - lui ferait, dans le 
meilleur des cas, le meilleur à l'aune des critères comptables, économiser 
300 000 francs. On peut estimer à moins de 200 000 francs l'économie réalisée... 

La présidente. S'il vous plaît, un peu de calme! Ceux qui arrivent maintenant 
dans la salle sont priés de le faire le plus discrètement possible. 

M. Pascal Holenweg. Considérez que nous sommes dans un cimetière et que 
le silence est de règle! 

On peut estimer à moins de 200 000 francs l'économie réalisée par la suppres­
sion de la gratuité pour les citoyens et donc le «manque à économiser» induit par 
son rétablissement. Nous vous proposons de rétablir le droit à la gratuité des 
obsèques pour les citoyennes et citoyens de la ville, ce droit étant maintenu pour 
les résidentes et les résidents, et nous proposons de le faire pour quatre raisons 
principales. D'abord, parce que nous tenons à l'affirmation du lien de la cité à ses 
citoyens, y compris lorsque ce lien coûte à la cité, et surtout lorsque la manifesta­
tion de ce lien a une charge symbolique aussi forte que celle de l'adieu aux morts. 
Ensuite, parce que le critère de la citoyenneté nous paraît au moins aussi impor­
tant que celui de la contribution; or la décision de supprimer la gratuité des 
obsèques pour les citoyens et de ne la réserver qu'aux résidents, c'est-à-dire aux 
contribuables, ne tient compte que du critère de la contribution, et encore n'en 
tient-elle compte que partiellement puisque les contribuables de la ville domici­
liés hors de la ville ne bénéficieront de toute façon pas de cette gratuité. D'une 
certaine manière, en réservant une prestation municipale aussi chargée de sym­
boles que les obsèques gratuites à ses seuls résidents contribuables, la Ville réta­
blit une sorte de critère censitaire, ce même critère que le suffrage universel avait 
aboli s'agissant du prononcement politique. 

Nous ne remettons pas en cause la gratuité pour les résidents, nous proposons 
de la rétablir pour les citoyens. Nous proposons ce rétablissement parce que, dans 
ce domaine comme dans d'autres, la gratuité nous paraît être le seul mode pos­
sible de l'égalité et la seule expression possible du primat de critères culturels sur 
des critères comptables, d'autant que l'économie réalisée par la suppression de la 
gratuité pour les citoyens est modeste: elle équivaut, grosso modo, au salaire et 
aux charges salariales d'un seul conseiller administratif, vivant! 
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Enfin, il y a une raison annexe à notre proposition, annexe dans l'argumenta­
tion mais pas dans la motivation, c'est que nous refusons la commercialisation du 
respect dû aux morts, et là je fais allusion à un certain nombre d'arguments qui 
ont été développés par les entrepreneurs privés de pompes funèbres lorsqu'ils ont 
appris qu'une motion de ce type avait été déposée. Nous refusons la commerciali­
sation du respect dû aux morts et nous ne nous résignons pas à ce que tout, ce res­
pect compris, soit à la fois marchandise et mesurable à la dépense consentie pour 
l'obtenir. Pour résumer, nous proposons de rétablir la gratuité des obsèques pour 
les citoyens parce que nous sommes une cité, que le lien d'une cité à ses citoyens, 
où que la mort les surprenne et quelles qu'aient été leurs ressources ou celles de 
leurs héritiers, vaut d'être affirmé, au besoin contre une logique comptable. Si 
l'on doit se souvenir d'une citation de Rousseau, c'est peut-être de cette phrase: 
«Ce sont les citoyens qui font la cité.» En assurant la gratuité des obsèques à ses 
citoyens où qu'ils soient, où que la vie les ait conduits et où que la mort les ait sur­
pris, la cité manifeste ce lien et le manifeste, au besoin, contre des logiques com­
merciales. 

Préconsultation 

M. Didier Bonny (DC). Sur le fond, on peut tout à fait comprendre les argu­
ments que M. Holenweg vient de développer, même s'il est vrai qu'il était un peu 
difficile de les entendre à cause du brouhaha. 

Personnellement, je suis surpris de cette motion et je voudrais apporter de 
l'eau au moulin de M. Rossetti, même s'il est capable de le faire sans moi. Je vou­
drais simplement dire que M. Rossetti est venu devant la commission sociale et 
nous a informés que ce règlement allait être modifié. Nous étions quinze, les 
membres du Parti socialiste qui sont au nombre de trois étaient présents, et il n'y a 
eu absolument aucune objection, cela s'est passé au moment du budget 1996, 
avec les problèmes que l'on connaît, et il n'y a eu aucune réaction. Au budget 
1997, pas de réaction non plus et puis, maintenant, six mois plus tard, on se rend 
compte que le règlement a changé et on arrive avec cette motion! 

II faut reconnaître que M. Rossetti a fait les choses tout à fait normalement. 
C'est vrai que c'est le Conseil administratif qui peut décider cela, mais il en a 
parlé suffisamment à l'avance au Conseil municipal, par le truchement de la com­
mission sociale, pour qu'on ait eu le temps de réagir si nécessaire. C'est pourquoi 
je suis surpris que cette motion nous arrive maintenant; à mon avis, cette motion 
vient beaucoup trop tard et c'est également l'avis de mon groupe, raison pour 
laquelle nous refuserons l'entrée en matière. 

M. Pierre-Charles George (R). Madame la présidente, vous transmettrez 
à M. Bonny qu'il y a deux ans j 'ai émis ces remarques sur les funérailles dans 
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ce Conseil et que ce n'est pas d'aujourd'hui que l'on parle de cela. M. Rossetti 
sait très bien qu'il y a une partie de ce Conseil qui est pour la gratuité des 
obsèques. 

J'aimerais relever ici que des citoyens ayant habité toute leur vie la ville de 
Genève se retrouvent dans des maisons pour personnes âgées souvent situées à 
Onex, à Versoix ou dans d'autres communes et que, de ce fait, ces personnes 
n'ont plus droit aux obsèques gratuites. Je pense, Monsieur Rossetti, qu'il faut 
absolument laisser ce droit, ce n'est pas une dépense excessive. En plus de cela, je 
vous avais demandé d'étudier, mais vous ne l'avez pas fait, l'exploitation que 
font les sociétés privées de la mort de nos concitoyens. Il est scandaleux de voir 
les prix qu'atteignent les enterrements et tout ce qui les entoure. J'avais même 
proposé que les pompes funèbres privées soient nationalisés, tout le monde avait 
ri, mais en attendant je reviens avec ma proposition; je pense que l'on ferait bien 
de nationaliser ces entreprises de pompes funèbres qui facturent des montants 
exorbitants, ce qui est scandaleux. 

Monsieur Rossetti, je vous demande instamment de revenir sur votre modifi­
cation du règlement, sinon il faudra, si vous ne voulez pas le faire, que nous le 
fassions sous forme de motion ou de projet d'arrêté. 

M. Michel Rossetti, maire. Je tiens tout d'abord à remercier M. Bonny 
d'avoir souligné que ce problème a été largement évoqué devant la commission 
sociale et que, par conséquent, l'on ne peut pas dire que le Conseil administratif a 
pris par surprise le Conseil municipal. Je regrette que cette motion, finalement, 
soit évoquée à la fin du mois d'avril, alors que le budget a été voté au mois de 
février. S'il y avait encore quelque chose à dire, c'était au mois de février car, 
aujourd'hui, les délais sont largement dépassés. 

Mesdames et Messieurs, ce règlement a été modifié pour nous permettre, évi­
demment, de faire une économie, mais en même temps d'arrêter une position 
conforme à la position prise par les grandes villes de ce pays, Bâle, Berne, Zurich, 
Neuchâtel. Cela correspond donc à une certaine logique que d'admettre que la 
gratuité des obsèques ne doit être accordée qu'à celles et ceux qui sont domi­
ciliés sur le territoire communal au moment du décès. Nous avons quand même 
veillé à ne pas prétériter les personnes qui doivent être hospitalisées dans une 
maison située en dehors du territoire communal, et c'est la raison pour laquelle, si 
le décès intervient dans un délai de trois ans, le droit à la gratuité est encore 
accordé. 

Mesdames et Messieurs, je vous propose, pour tous ces motifs, de ne pas 
entrer en matière sur cette motion. Nous considérons d'ailleurs qu'il y a un para-
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doxe, à savoir que, d'un côté, le Conseil municipal demande au Conseil adminis­
tratif d'équilibrer les finances et que, chaque fois que nous faisons des efforts 
dans ce sens, tout en respectant d'ailleurs un certain nombre de règles, en n'allant 
pas, dans ce cas précis, au-delà de ce qui est admis par les grandes villes de ce 
pays, il y a des réactions qui visent à faire perdurer la gratuité. Ce n'est pas 
comme cela, Mesdames et Messieurs, que l'on réussira à atteindre l'objectif que 
nous nous sommes fixé, raison pour laquelle je vous invite, encore une fois, à ne 
pas entrer en matière sur la motion. 

M. Pascal Holenweg (S). Je reprends la parole pour un rappel et une préci­
sion. La motion a été déposée en décembre dernier, donc avant le débat sur le 
budget. Il est vrai que nous aurions pu demander l'urgence, mais il ne nous était 
pas apparu, à l'époque, qu'il y avait urgence à soumettre cette motion au débat du 
Conseil municipal, d'autant qu'il n'était pas évident qu'elle allait subir un troi­
sième report. Ensuite, nous ne vous demandons pas de voter la motion sur le 
siège, nous vous proposons de la renvoyer à la commission sociale et de la jeu­
nesse. Enfin, ce ne serait pas la première fois qu'une proposition du Conseil 
administratif faite en commission fasse l'objet d'un débat au Conseil municipal, 
demandant de retirer cette proposition et d'y revenir un, deux ou trois ans après. Il 
est possible au Conseil municipal de revenir sur des propositions faites par le 
Conseil administratif en commission, sans pour autant que les conseillers munici­
paux s'arrogent des droits inacceptables. Nous vous proposons donc de renvoyer 
notre motion à la commission sociale et de la jeunesse pour étude, où il y aura 
peut-être d'autres problèmes à ajouter à cette étude. 

La présidente. Nous passons au vote de cette motion. 

Le résultat du vote étant incertain, la présidente procède à un vote par assis-
debout. 

Mise aux voix par assis-debout, la motion est prise en considération par 27 oui contre 25 non. 

Mis aux voix, son renvoi à la commission sociale et de la jeunesse est accepté à la majorité. 
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4. Motion de M. Gilbert Mouron: «Mise en place d'un critère 
d'attribution d'aide culturelle pour la Ville» (M-297)1. 

PROJET DE MOTION 
Considérant: 

- les grandes disparités existant dans l'attribution des subventions culturelles 
pour la création de spectacles; 

- qu'il est difficile de juger la qualité d'un projet et le professionnalisme des 
exécutants au moment de l'attribution des subventions; 

- que l'argent public doit concerner un public minimum pour que le spectacle 
puisse bénéficier de subventions de la Ville; 

- que ces dernières années la Ville a peu exercé sa fonction critique pour l'exa­
men et l'attribution de subventions; 

- que la Ville n'a pas de moyen d'action sur la qualité et le coût de l'administra­
tion des projets culturels; 

- l'utilité pour la Ville d'établir la transparence à l'aide de normes plafonds 
pour l'aide publique à la culture, 

le Conseil municipal demande au Conseil administratif de proposer un critère 
de subventionnement basé sur des normes d'attribution de la subvention calculée 
selon un barème fixant un maximum admissible par fauteuil de spectateur 
occupé. Ce critère aurait l'avantage de la transparence et permettrait un contrôle 
de l'usage de la subvention a posteriori. 

M. Gilbert Mouron (R). Cela fait quelques mois que j 'ai déposé cette motion 
et, entre temps, divers objets concernant la culture, le financement par la munici­
palité de la culture ont été traités, notamment face aux difficultés financières de la 
Ville. 

Au-delà de tous ces objets, ce qui est intéressant, pour ceux qui aiment la 
culture et qui veulent la voir se développer, c'est tout de même, lorsqu'on dis­
tribue des subventions - puisqu'on ne peut pas faire autrement, vous savez que 
la culture ne fonctionne que si l'on y va des deniers publics - eh bien, c'est 
d'avoir des critères de sélection. Dire qu'on aime, que c'est bien, que c'est 
intéressant, ce n'est pas un critère suffisant. Il n'est pas question ici d'audimat, 
mais, tout de même, cette motion a pour but de créer un outil permettant une 
meilleure transparence dans l'attribution des subventions culturelles. C'est un 
outil qui permettrait de suivre, au fil des années, l'évolution des résultats de 

1 Annoncée, 3359. 
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chaque subvention en rapport avec l'intérêt public que représente le spectacle 
proposé. Il ne s'agit pas d'en faire l'élément primordial, il s'agit d'en faire un des 
critères et parmi les critères qui nous manquent actuellement dans les opérations 
de subventionnement de la culture, il nous manque celui que je vais vous propo­
ser, à savoir un rapport... 

Mme Christiane Olivier (S). Qualité-prix! 

M. Gilbert Mouron. Non, un rapport coût et nombre de spectateurs à un spec­
tacle, voire à une manifestation. Cette proposition a l'avantage d'éviter que les 
attributions se fassent à la tête du client ou sur l'insistance des groupes de pres­
sion qui demandent des subventions. Cela existera toujours, mais c'est un critère 
supplémentaire. 

Un autre mérite de cet outil d'attribution des subventions est qu'il évite que 
les politiciens se comportent en juges sur la valeur des activités culturelles, et 
qu'ils s'assurent simplement que le public auquel s'adressent les spectacles mani­
feste son intérêt. C'est vrai, on peut aimer quelque chose, mais lorsqu'on travaille 
avec les deniers publics, il faut aussi vérifier si véritablement il y a un retour. Je le 
répète, il ne s'agit pas d'en faire le critère unique, il s'agit d'en faire l'un des cri­
tères afin que l'on puisse dire: oui, c'est bien, oui, on aime ce spectacle, oui, on 
aime cette production, mais en plus, sur deux ou trois ans, telle troupe, tel théâtre, 
telle institution a eu tel rapport au prix du fauteuil. On arriverait donc à savoir 
quel est le prix du subventionnement de la place. 

D'autre part, définir un critère de subventionnement par fauteuil permettrait 
de pratiquer une certaine équité entre les diverses compagnies de même nature, 
que ce soit pour la musique, pour le théâtre, les opérettes, la fanfare, les opéras. 
Cet outil permettrait de contrôler, année après année, les résultats obtenus en 
termes de service public par les divers subventionnés. Le barème d'attribution au 
fauteuil n'est pas une notion figée et il est possible en tout temps au Conseil 
municipal d'adapter les tarifs, connus de tous. Pour les compagnies ou associa­
tions bénéficiaires, cette notion a le mérite de leur demander un effort de bonne 
gestion, administrative et culturelle, et permet également, suivant le projet, de 
rechercher les compléments financiers auprès des sponsors, des mécènes et 
d'autres partenaires privés. 

Je vous signalerai, juste pour la bonne bouche et pour compléter, que le direc­
teur de l'Opéra national de Paris, M. Hugues Gall lui-même, dans une lettre qu'il 
a adressée à M. Guillaume Chenevière, président de l'Association du Théâtre de 
Carouge, relevait que le subventionnement par place occupée au Théâtre de 
Carouge était sans doute un des plus bas d'Europe. Malheureusement, il ne 
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connaissait pas le prix exact, nous-mêmes ne le connaissons pas, mais puisqu'on 
peut le calculer, il serait bon d'en faire un des critères d'attribution. En tous les 
cas, M. Gall lui-même, depuis Paris, sait que c'est un des éléments qui peuvent 
être utiles lorsque l'on fait une comparaison. Alors, je dis bien qu'il ne s'agit pas 
d'audimat, ni d'une tentative quelconque d'en faire un critère de sélection; c'est 
une façon de traiter de manière uniforme différentes manifestations ou différentes 
associations, c'est un élément de conduite de la gestion culturelle de la Ville. 

C'est pourquoi, Mesdames et Messieurs, je vous propose d'accepter cette 
motion, de la renvoyer à la commission des beaux-arts de façon à ce que le magis­
trat puisse se rendre compte si, dans le cadre des éléments qui nous font avancer 
dans la surveillance et dans le subventionnement de la culture, c'est un élément 
qui peut être favorable. Je vous remercie de donner votre accord pour le renvoi de 
cette proposition à la commission des beaux-arts. 

Préconsultation 

M. Pierre Losio (Ve). J'ai bien écouté les explications de mon collègue Mou­
ron et je dirai qu'il a peut-être marqué un auto-goal en prenant tant de précautions 
pour nous dire que c'était bien sûr quelque chose qui n'était pas quelque chose de 
déterminant, mais que c'était juste un des éléments qui pourraient, éventuelle­
ment, entrer en considération pour l'attribution d'une subvention... Je trouve 
qu'il a pris trop de précautions pour présenter cette motion qui, finalement, tend à 
vouloir instaurer un système d'attribution des subventions au mérite. Et quel est 
le mérite qui serait pris en considération? C'est le mérite du marché! Et que nous 
dit le marché? Le marché nous signale qu'effectivement certains spectacles génè­
rent une jauge de public particulièrement importante, et on sait bien pourquoi cer­
tains spectacles obtiennent ces résultats: c'est que certains entrepreneurs de spec­
tacles peuvent, à l'aide de stratégies de communication, de relations dans les 
médias, mettre en avant des spectacles qui, effectivement, attirent un nombre de 
spectateurs assez impressionnant, mais qui, du point de vue de la qualité et de 
l'intérêt artistique, manifestent un rendement plutôt piètre! 

Si on entre dans ce type de considération, on pourrait également se poser la 
question de la pertinence de l'existence de feu le Fonds de décoration. Quand on 
voit, dans les journaux, dans le courrier des lecteurs, et dans une grande partie de 
la population, comment sont considérées les œuvres que l'on appelle contempo­
raines, quand on prend cela en considération, on pourrait se dire que, peut-être, ce 
n'est pas si nécessaire que cela et que l'on pourrait, comme dans quelques muni­
cipalités du Sud de la France, remplacer quelques œuvres d'art par un arbre, un 
olivier, ce qui, en tant que Vert, ne me gênerait pas, mais je trouve que c'est tout 
de même une atteinte assez féroce contre l'expression artistique. 
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Dans les considérants de cette motion, il y a deux ou trois choses qui sont 
intéressantes: on nous dit qu'il existe «de grandes disparités dans l'attribution des 
subventions». Heureusement qu'il existe des disparités! Disparité ne signifie pas 
forcément iniquité. Il existe des disparités parce que des choix ont été faits et que 
l'on a décidé de subventionner telle activité de telle manière et mois une autre 
activité pour certaines raisons. Ensuite, on nous dit qu'il est «difficile de juger de 
la qualité d'un projet et du professionnalisme des exécutants au moment de 
l'attribution des subventions». A ce moment-là, si l'on suivait la démarche pro­
posée, il faudrait attendre que le spectacle ait eu lieu et savoir combien il y a eu de 
spectateurs. Cela revient à dire au créateur: «Tu iras à la piscine quand tu sauras 
nager»! Cela bloque l'émergence, cela bloque la possibilité de la créativité et la 
prise de risque sur certains projets. 

On nous dit ensuite que «ces dernières années la Ville a peu exercé sa fonction 
critique pour l'examen et l'attribution de subventions». Je rappelle quand même 
qu'il existe, au département des affaires culturelles, plusieurs commissions qui 
étudient attentivement les dossiers afin de pouvoir attribuer des subventions 
ponctuelles à tel ou tel projet, et que ces projets sont soumis à un véritable exa­
men qui tient compte du professionnalisme, qui tient compte de l'intérêt artis­
tique et qui tient compte également de la possibilité de réalisation financière, en 
connaissant tous les éléments du dossier qui permettent le montage définitif de tel 
ou tel projet. 

On nous parle enfin de «l'utilité pour la Ville d'établir la transparence à l'aide 
de normes plafond pour l'attribution de l'aide publique à la culture». Je signale 
que les associations subventionnées, de même que les institutions, remettent, soit 
à leur fondation soit directement au magistrat du département des affaires cultu­
relles, un rapport d'activité qui mentionne comment a été gérée l'association. Le 
Contrôle financier s'occupe de contrôler si, effectivement, les comptes sont tenus 
de manière rigoureuse, s'il n'y a pas des dysfonctionnements, si certaines sub­
ventions ne sont pas capitalisées de manière cachée ou distraites du but pour 
lequel elles ont été attribuées. 

Cela dit, je comprends que la démarche proposée vise.un des éléments qui 
pourraient amener une aide à la décision, mais il est bien évident que, pour des 
gens qui ne suivent pas de manière très régulière l'activité culturelle, voir men­
tionner dans un des considérants le taux d'occupation et la fréquentation d'une 
salle ou la fréquentation du public pour tel ou tel spectacle ponctuel, c'est évi­
demment une notion qui saute immédiatement aux yeux et qui va amener à un 
blocage et à un raidissement de la position des subventionnants. 

Pour que l'émergence puisse continuer d'exister, pour que des projets cultu­
rels puissent continuer à exister dans cette ville, pour que la créativité ne soit pas 
bloquée par une démarche telle qu'elle est préconisée ici, nous vous recomman­
dons de ne pas entrer en matière sur cette motion. 
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M. Guy Valance (AdG). M. Losio a bien développé les choses, je serai donc 
extrêmement bref. J'aimerais simplement dire que cette motion de M. Mouron est 
un leurre et que son argumentation en est un également. C'est, d'une certaine 
manière, un subventionnement qui va se faire au taux de remplissage, c'est quand 
même une dérive assez préoccupante vers la course à l'audience et vers une cul­
ture TF1! Alors, Mesdames et Messieurs, 1*Alliance de gauche n'entre pas en 
matière sur cette motion. 

M. Manuel Tornare (S). Je suis d'accord avec mes collègues écologistes et 
de l'Alliance de gauche, le Parti socialiste refusera cette motion. Je crois que, 
comme l'a dit Pierre Losio, M. Mouron est pris à son propre piège; il essaie de 
nous démontrer qu'il ne veut pas mêler critères artistiques et critères écono­
miques, mais, malheureusement, il est brûlé à sa propre flamme et il ne nous 
convainc pas. Comme Ta dit mon collègue Valance - je me faisais la même 
réflexion-c'est la culture de l'audimat, la culture TF1 qui va nous être proposée. 

Il ne faut pas oublier que, dans la culture, il y a une notion de formation, Mon­
sieur Mouron, une notion d'éducation. Vous citez souvent notre collègue Gia-
nadda qui, à Martigny, attire des foules, mais il ne faut pas oublier que Gianadda 
bénéficie de tout le travail qui a été effectué par des galeries il y a trente, quarante 
ou cinquante ans. Kahlo est présentée en ce moment au public à Martigny, mais 
lorsque, dans les années dix, vingt, des galeristes - j ' en ai connu un, un Améri­
cain, qui est mort il y a une dizaine d'années - ont présenté Kahlo à Paris ou à 
New York, il n'y avait que quelques dizaines de personnes qui venaient voir ses 
tableaux. C'est la même chose pour notre compatriote Giacometti, Monsieur 
Mouron. Au début il n'y avait personne, on trouvait que c'était scandaleux, cer­
tains ont pris des risques et ce sont des galeristes comme Gianadda qui, mainte­
nant, en tirent les bénéfices qui sont parfois même juteux. Ce n'est pas parce que 
quatre mille personnes signent une pétition pour le «Bisou» que cette œuvre vaut 
quelque chose, là vous êtes en train de tout mélanger. Ne parlez pas trop de cul­
ture, Monsieur Mouron, je vous reconnais des compétences dans d'autres 
domaines, mais pas dans celui-ci, excusez-moi de vous le dire un peu crûment. 
Un philosophe disait: «La culture, c'est une chose inutile mais indispensable.» 
Comment peut-on quantifier d'une manière économique une chose inutile? 
J'aimerais bien que vous répondiez à cette question. 

M. Gilbert Mouron (R). Je souris un peu de voir que certains spécialistes 
montent au créneau pour revendiquer le droit à juger la qualité de la culture, le 
droit à la compétence en la matière. Mon Dieu, bien sûr, mais j 'ai dit dans mes 
premiers propos, lorsque j 'ai présenté cette motion, qu'il ne s'agissait pas pour 
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moi d'avoir un critère de qualité, il s'agit d'avoir un critère de comparaison, 
notamment a posteriori. Si M. Hugues Gall est ce qu'il est, je crois qu'il a quand 
même des compétences, et s'il dit, lui, que le subventionnement par place occu­
pée est sans doute un des plus bas d'Europe concernant le Théâtre de Carouge et 
s'il l'a écrit à M. Guillaume Chenevière depuis Paris, il ne l'a pas dit sans avoir 
quelques arguments et quelques compétences pour le dire. Je ne dis pas que l'on 
doit absolument prendre ce critère pour l'attribution des subventions, je dis que 
cela permet de faire une sélection a posteriori et que ce n'est pas inutile, à un 
moment donné, de déterminer ce montant, pour le contribuable comme pour le 
Conseil municipal. Bien sûr, il y a des financiers, il y a des spécialistes de la cul­
ture, il y a de tout dans le Conseil municipal, c'est le reflet du peuple, et le peuple 
a le droit d'avoir des indicateurs qui peuvent lui donner un élément de comparai­
son. Ce ne sera peut-être pas l'élément déterminant puisque, finalement, le 
magistrat a le droit de faire, dans son département, ce qu'il entend et que le 
Conseil municipal est libre, également, de décider ce qu'il veut faire ou non. Mais 
ce qui m'intéresse, c'est que ce calcul soit fait. Dans l'administration, il est étudié 
et il est connu, il s'agirait simplement d'en avoir la grille de telle façon que, 
comme pour les montants du budget de fonctionnement, où on sait qu'il y a des 
postes qui coûtent beaucoup mais qui pourraient être évalués différemment, on 
connaisse le coût de la place par rapport aux sièges qui ont été occupés en fonc­
tion de la subvention donnée pour un spectacle, pour un concert, etc. 

C'est un élément, on n'en a pas tant d'autres. Il reste celui subjectif déjuger la 
qualité, c'est une chose, la culture en est une autre. Je l'admets, mais je dis que 
j'aimerais avoir cet élément supplémentaire de façon à avoir un critère de compa­
raison. C'est très comptable, cela ne plaira peut-être pas à M. Tornare, mais c'est 
un élément supplémentaire. Puisque nous représentons l'ensemble du peuple 
dans ce Conseil municipal, il n'est pas inutile d'avoir quelque part, indépendam­
ment des qualités culturelles d'un spectacle ou d'une manifestation, un élément 
comparatif a posteriori, c'est-à-dire après les manifestations, de savoir quels en 
ont été les résultats. Cela n'empêche pas de prendre des décisions d'attribution de 
subvention mais cela permet, ensuite, de comparer un des éléments. Alors effecti­
vement on pourra dire qu'il faut travailler longtemps avant d'avoir le succès 
voulu dans le domaine culturel, mais au moins on aurait un élément de comparai­
son, un critère et c'est ce que j'essaie de défendre. J'aimerais donc que l'on 
m'autorise à aller à la commission des beaux-arts pour en discuter, également 
avec le magistrat, de façon éventuellement à le rediscuter, l'accepter et le mettre 
dans le dispositif culturel de la Ville de Genève. 

Mme Christiane Olivier (S). Je ne reprendrai pas les arguments développés 
tout à l'heure par mon collègue Manuel Tornare, je voudrais simplement repli-
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quer à M. Mouron sur son intervention, lorsqu'il fait référence à M. Hugues Gall. 
M. Hugues Gall a dirigé le Grand Théâtre de Genève durant douze ans, il est 
actuellement à l'Opéra Bastille à Paris, il a d'autres problèmes, qu'il y reste et 
qu'il s'occupe de son propre théâtre. 

Lorsqu'il a écrit cette lettre au Théâtre de Carouge, c'était dans un tout autre 
contexte, Monsieur Mouron. Il a écrit cette lettre à M. Guillaume Chenevière non 
pas pour dire que Ton devait attribuer les subventions à la place, mais simple­
ment, puisque la subvention du Théâtre de Carouge avait été diminuée, pour ren­
forcer les revendications du Théâtre de Carouge. Et il disait qu'effectivement le 
Théâtre de Carouge était l'un des moins subventionnés à la place. Les arguments 
qu'il développait n'entraient donc pas dans le contexte où vous voulez les placer 
aujourd'hui, c'était pour que le Théâtre de Carouge puisse revendiquer la totalité 
de sa subvention. 

Quant à M. Gall, même si lui dit que les théâtres à Genève sont les moins bien 
subventionnés en Europe, il faut dire aussi que M. Gall jouait sur du velours au 
Grand Théâtre: étant donné que le Grand Théâtre compte plus de six mille abon­
nés donc de places occupées, il ne prenait pas beaucoup de risque quant aux sub­
ventions attribuées! 

M. Pierre Huber (L). Il est clair que je ne peux pas adhérer à une culture qui 
se mesure de cette façon. Il est important, aujourd'hui, de savoir que le rôle des 
institutions est un rôle éducatif et pour faire de l'éducation, on ne peut pas se 
baser sur des critères quantitatifs. La culture est un domaine difficile, c'est une 
obligation de notre part de le rendre accessible à nos concitoyens. 

En ce qui concerne notre groupe, nous acceptons de renvoyer cette motion à 
la commission des beaux-arts, mais pour avoir une discussion plus profonde, 
pour réfléchir à la façon dont on distribue l'argent pour la culture. On peut laisser 
aux privés le soin d'organiser des concerts de rock, de remplir les salles et de ren­
tabiliser leurs concerts, mais nous ne pouvons pas accepter cette façon de faire 
pour la Ville. Je pense qu'il y a une discussion de fond à tenir et cette discussion 
elle devra de toute façon avoir lieu une fois. 

Mise aux voix, la prise en considération de la motion est refusée par 36 non 
contre 28 oui. 
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5. Interpellation de M. Pascal Holenweg: «Eloge du régicide» 
(I-779)1. 

M. Pascal Holenweg (S). Cette interpellation, dont vous jugerez vous-
mêmes le caractère fondamental, est l'occasion de poser deux questions et 
d'adresser une invitation au Conseil administratif. 

Le 10 septembre 1898, une impératrice autrichienne un peu dépressive était 
assassinée sur le quai du Mont-Blanc par un anarchiste italien un peu exalté. Il 
semble que l'événement fasse, prochainement, l'objet d'une pieuse commémo­
ration, notamment à Genève, commémoration dotée d'un budget d'un demi-
million, pilotée par une association «Sissi 1898» et agrémentée, à Montreux et 
à Genève, des indispensables colloques, visites, parcours guidés, expositions 
de reliques, marchés rétrospectifs, projection intégrale des inoubliables «navets» 
consacrés dans les années 50 à l'impératrice assassinée, bals, buffets, petits 
fours et pince-fesses divers. Le 9 septembre sera inaugurée, quai du Mont-Blanc, 
une grande statue de la victime du régicide en question, statue offerte par un 
sculpteur britannique du nom de Philip Jackson dont, personnellement, je ne 
connais rigoureusement rien et dont on se contentera, ici, d'espérer qu'elle ne 
pèsera pas sept tonnes, tout en craignant qu'elle soit plus représentative du 
kitsch monarchiste austro-hongrois que de la recherche formelle en matière de 
sculpture! 

J'ai deux questions à poser et une invite à adresser au Conseil administratif. 
Ma première question est: est-ce que les quais de la rive droite ont été affectés 
définitivement à l'enviable fonction de réceptacle des cadeaux sculpturaux, qu'il 
s'agisse du «Bisou de sept tonnes» ou de «Sissi plus grande que nature», et 
d'autres présents du même tonneau sont-ils à envisager ou à craindre? La 
deuxième question est: est-ce qu'il nous sera possible, au nom de l'égalité de trai­
tement et de la reconnaissance de la valeur fondatrice du régicide pour toute répu­
blique, que ce régicide soit réel ou symbolique, d'accorder à une future associa­
tion des amis de Luigi Lucheni l'espace public nécessaire à l'érection ultime d'un 
buste du régicide? 

Quant à l'invitation, j'invite le Conseil administratif à faire parvenir aux 
membres du Conseil municipal un bulletin de commande leur permettant 
d'acquérir un exemplaire des Mémoires, dont on a annoncé la prochaine parution, 
de Luigi Lucheni, à la fois auteur et seconde victime, à Genève, du régicide com­
mémoré cette année, puisque Lucheni s'est suicidé dans sa cellule de la prison de 
l'Evêché, notre bonne vieille prison de Saint-Antoine. 

1 Annoncée, 3242. 
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J'ai une ultime question: il semble que la tête de Lucheni, que l'on avait pieu­
sement gardée à l'Institut de médecine légale de Genève, ait disparu et soit 
quelque part à Vienne... 

M, Michel Rossetti, maire. Oui, elle est à Vienne. 

M. Pascal Holenweg. Eh bien, qu'elle revienne! (Rires.) 

Le Conseil administratif répondra ultérieurement. 

6. Proposition du Conseil administratif en vue de l'ouverture de 
deux crédits pour un montant total de 655 000 francs affectés 
l'un au futur centre social de Saint-Jean-Charmilles et l'autre 
à la Maison de quartier de Saint-Jean, ouvrages qui seront 
réalisés sur la couverture des voies CFF, destinés: 

- d'une part, à l'équipement mobilier de la Maison de quar­
tier pour une somme de 200 000 francs; 

- d'autre part, à l'aménagement intérieur du centre social de 
Saint-Jean-Charmilles pour un montant de 455 000 francs 
(N° 337). 

Préambule 

Dans sa séance du 14 janvier 1997, le Conseil municipal a refusé l'arrêté II de 
la proposition N° 153, sollicitant un crédit de 200 000 francs destiné à l'achat du 
matériel et du mobilier nécessaires pour la nouvelle Maison de quartier de 
Saint-Jean ainsi que l'arrêté II de la proposition N° 157, sollicitant un crédit de 
330 000 francs destiné à l'aménagement intérieur du futur centre social de 
Saint-Jean-Charmilles. 

Il convient donc aujourd'hui d'expliquer très complètement la nécessité 
d'équiper normalement et à temps ces deux nouvelles institutions sociocultu­
relles. Et ce d'autant plus que Ton s'aperçoit que la première demande de crédit 
avait sous-estimé certains coûts, notamment ceux de l'équipement informatique. 
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Exposé des motifs 

1. Maison de quartier de Saint-Jean 

La Maison de quartier de Saint-Jean occupe actuellement deux anciennes vil­
las sises aux 39-41, avenue de Saint-Jean. 

Suite au vote par votre Conseil de la proposition N° 153, un nouveau bâtiment 
destiné à ce centre de loisirs va prochainement être réalisé sur la couverture des 
voies CFF, en remplacement des deux villas vouées à la démolition. 

Cette construction comportera des locaux sensiblement plus grands que ceux 
utilisés actuellement, ainsi que des surfaces supplémentaires répondant aux 
besoins de l'animation de la maison de quartier. 

En ce qui concerne le mobilier et les équipements, il est important de relever 
qu'en raison du projet de reconstruction, tant les responsables de l'association 
que le Service des écoles et institutions pour la jeunesse ont limité au strict mini­
mum les acquisitions de matériel depuis plusieurs années. De ce fait, le parc 
mobilier existant est obsolète et doit être, dans sa majorité, renouvelé. 

L'inventaire annexé indique en détail ce qui sera transféré et les équipements 
à acheter. 

Le crédit demandé est destiné à remplacer l'ancien matériel et à acquérir des 
moyens supplémentaires, simples et rationnels, pour permettre une utilisation 
optimale de cette nouvelle structure. 

2. Centre social Saint-Jean-Charmilles 

2.1 Acquisition de mobilier et équipement 

Cette nouvelle structure médico-sociale desservira deux quartiers de la Ville 
de Genève permettant ainsi à la municipalité de réaliser une économie substan­
tielle en ne construisant pas de centre social aux Charmilles. Le mobilier actuel 
sera intégralement et complètement réutilisé selon les indications figurant sur le 
tableau annexé (annexe N° 2). 

Le personnel en place déménagera avec tout l'équipement dont il dispose 
aujourd'hui. Toutefois, le rayon d'action de la nouvelle structure sociale 
construite sur les voies CFF se situant sur deux quartiers, les services médico-
sociaux devront accroître le nombre de leurs collaborateurs. Ainsi 11 nouveaux 
postes de travail seront créés et repourvus tant par la Fédération des services 
d'aide et de soins (infirmières, aides familiales, aides ménagères, etc.) que par 
l'Hospice général chargé de l'assistance publique. La commune, quant à elle, 
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mettra à disposition de ces partenaires les équipements et le mobilier nécessaires 
à leur mission, conformément aux termes de la loi cantonale sur l'aide à domicile 
(K 105, entrée en vigueur le 10.03.1992). 

L'ensemble des dépenses pour cette rubrique s'élève donc à 162 000 francs 
(annexe N° 3, lettres a, b et c). 

2.2 Complément d'équipements immobiliers 

Dans les coûts de construction que propose la société coopérative d'habita­
tion, divers aménagements spécifiques, indispensables aux activités et à l'organi­
sation d'un centre social, ne sont pas compris. Il s'agit notamment de réaliser une 
réception simple et fonctionnelle. Ce lieu doit offrir un accueil agréable tout en 
permettant aux employés de bénéficier des normes de sécurité et de tranquillité 
dont ils ont besoin. Il s'agira de construire une banque de réception à l'entrée 
principale (annexe N° 3, lettre d). 

Par ailleurs, le bâtiment ne disposant pas de sous-sols aménageables pour 
stocker et archiver des documents, il est nécessaire de prévoir des armoires sup­
plémentaires. Dans la salle de conférence, un front d'armoires murales sera donc 
construit (annexe N° 3, lettre e). 

2.3 Installations électriques, informatiques et téléphoniques 

Si le promoteur s'engage à fournir des locaux équipés d'un minimum de 
prises électriques et de points lumineux aux plafonds, le locataire se doit de pré­
voir l'acquisition et la pose des luminaires ainsi que la prise en charge d'installa­
tions supplémentaires, telles que prises, canaux pour câbles, etc. (annexe N° 3, 
lettres f, g) découlant de l'utilisation des locaux. 

Ainsi en va-t-il également des installations téléphoniques. Equipé selon le 
nouveau concept municipal en la matière, le centre social de Saint-Jean fera 
l'objet d'une extension du réseau téléphonique Vilnet mis en service au prin­
temps 1996 et reliant entre eux les principaux services et bâtiments de l'adminis­
tration de la Ville de Genève. Bon nombre de communications pourront ainsi se 
réaliser en interne sans frais pour l'utilisateur. Les équipements nécessaires sont 
devises à 65 000 francs (annexe N° 3, lettre j). 

Par ailleurs, il n'est plus possible aujourd'hui de concevoir l'aménagement de 
bureaux sans y inclure les câblages et les équipements nécessaires à une exploita­
tion informatique. Chaque service utilisateur d'un centre social doit fournir à son 
personnel les terminaux (écran, clavier et imprimante), la commune prenant en 
charge les frais d'installation (prises et câbles) à l'instar de ce qu'elle assume 
pour l'électricité et le téléphone. Coût devisé pour les installations informatiques: 
75 000 francs (annexe N° 3, lettre i). 
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2.4 Signalisation, divers et imprévus 

Des panneaux indiqueront la présence du centre social et le cheminement 
pour y parvenir. A l'intérieur, les locaux seront indiqués, marqués selon leur spé­
cificité. Montant global: 20 000 francs comprenant la rubrique «divers et impré­
vus» (annexe 3, lettres k et 1 ). 

2.5 Subvention cantonale 

Dans la subvention que prévoit d'octroyer le Canton de Genève aux com­
munes qui aménagent des locaux médico-sociaux, le coût des acquisitions de 
mobilier, matériel et équipement technique spécifique est pris en compte. 

Le Département de l'action sociale et de la santé fixera sa participation en 
temps opportun par arrêté du Conseil d'Etat. 

2.6 Budget prévisionnel d'exploitation 

La nouvelle structure sociale est appelée à remplacer l'actuel centre d'action 
sociale et de santé situé 26, rue de Saint-Jean, et permet d'héberger 15 postes nou­
veaux du dispositif d'aide à domicile. 

En conséquence, une bonne part du budget d'exploitation est déjà supportée 
par le Service social pour la gestion du centre actuel. 

Néanmoins, les nouveaux locaux étant plus vastes, leur exploitation requiert 
les montants supplémentaires suivants: 

Montant en plus en francs 

1 ) Frais de nettoyage des locaux 6 000.00 
2) Electricité, eau 3 000.00 
3) Téléphone 10 000.00 

Total 19 000.00 

Quant à la charge financière annuelle comprenant les intérêts au taux de 5% et 
l'amortissement au moyen de 10 annuités, elle se montera à 84 825 francs. 

3. Validité des coûts 

Les coûts indiqués pour le crédit maison de quartier ainsi que pour celui du 
centre social sont ceux du mois d'avril 1997 et ne comprennent aucune hausse. 

4. Acquisition 

Les meubles sont acquis et gérés par les services concernés, respectivement le 
Service des écoles et le Service social. 
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5. Détais et mise en exploitation 

Les achats pourront avoir lieu dès la fin des travaux de construction, soit fin 
1998, et la mise en exploitation est prévue dès la fin des travaux. 

6. Plan financier quadriennal 

Ces équipements font partie intégrante de la réalisation de la maison de quar­
tier figurant sous le N° 46.15.2 du 16" plan financier quadriennal. 

7. Budget prévisionnel d'exploitation 

La charge financière annuelle relative aux deux crédits, 

a) sur 200 000 francs, comprenant les intérêts au taux de 5% et l'amortissement 
au moyen de 10 annuités, elle se montera à 25 900 francs; 

b) sur 455 000 francs, comprenant les intérêts au taux de 5% et l'amortissement 
au moyen de 10 annuités, elle se montera à 58 925 francs. 

8. Maîtrise d'ouvrage et maîtrise d'œuvre 

Accompagnés et conseillés par le Service d'architecture, le Service social et 
le Service des écoles pilotent cette opération dont ils seront les bénéficiaires. 

Au bénéfice de ces explications, nous vous invitons, Mesdames et Messieurs 
les conseillers, à approuver les projets d'arrêtés suivants: 

PROJET D'ARRÊTÉ I 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l'administration des com­
munes du 13 avril 1984; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête: 

Article premier. - Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
200 000 francs destiné à l'achat de mobilier et d'équipement pour la nouvelle 
maison de quartier, érigée sur la couverture des voies CFF à Saint-Jean, sur la 
parcelle N° 3591, feuille 39 du cadastre de Genève, section Petit-Saconnex. 
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Art. 2. - II sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article premier 
au moyen de rescriptions, d'avances ou de bons de caisse à émettre au nom de la 
Ville de Genève, à concurrence de 200 000 francs. 

Art. 3. - La dépense prévue à l'article premier sera inscrite à l'actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 
10 annuités qui figureront au budget de la Ville de Genève dès l'année suivant la 
date de mise en exploitation, soit de 1999 à 2008. 

PROJET D'ARRÊTÉ II 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l'administration des com­
munes du 13 avril 1984; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête: 

Article premier. - Il ouvert au Conseil administratif un crédit de 
455 000 francs destiné aux aménagements intérieurs et aux équipements néces­
saires aux activités du futur centre social Saint-Jean-Charmilles érigé sur la cou­
verture des voies CFF à Saint-Jean. 

Art. 2. - Il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article premier 
au moyen de rescriptions, d'avances ou de bons de caisse à émettre au nom de la 
Ville de Genève, à concurrence de 455 000 francs. 

Art. 3. - La dépense prévue à l'article premier sera inscrite à l'actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 
10 annuités qui figureront au budget de la Ville de Genève dès l'année suivant la 
date de mise en exploitation, soit de 1999 à 2008. 

Annexes: 2 descriptifs. 
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AMENAGEMENT DU CENTRE SOCIAL DE ST JEAN / CHARMILLES 
ACQUISITION DU MOBILIER COMPLEMENTAIRE 

RECAPITULATION 

Mobilier nécessaire pour les locaux du 1er étage SFr. 44'916 

Mobilier nécessaire pour les locaux du 2 ème étage SFr. 59'954 

Mobilier nécessaire pour les locaux du 3 ème étage SFr. 45*060 

Soit, au total SFr. 149*931 

Arrondi à SFr. 150'000 



Annexe no 3 

Crédit destiné à l'aménagement intérieur du futur centre social 
de St-Jean sur la couverture des voies CFF 

A) Equipement mobilier des bureaux pour 
11 postes de travail supplémentaires, Frs 150*000. 
mobilier, salles de conférence et attente 

B) Matériel pour cafétéria Frs 2*000.-

C) Equipement salle de soins 

et consultations Frs 10*000.-

D) Meuble de réception (accueil) Frs 10*000.-

E) Armoires salle de conférence Frs 6*000.-

F) Installations électriques supplémentaires Frs 20*000. 

G) Luminaires, fourniture et pose Frs 65*000. 

H) Sonorisation d'évacuation /luminaires 

de secours Frs 32*000. 

I) Equipements informatiques Frs 75*000. 

J) Téléphones Frs 65*000. 

K) Signalisation Frs 5*000. 

L) Divers, imprévus Frs 15*000. 

Total Frs 455*000.-
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Préconsultation 

Mme Alice Ecuvillon (DC). Madame la présidente, Mesdames et Messieurs 
les conseillers municipaux, le groupe démocrate-chrétien entrera en matière sur 
cette proposition et demandera son renvoi à la commission des travaux pour une 
nouvelle étude. En effet, lorsqu'une commission, en l'occurrence la commission 
des travaux, refuse une proposition parce qu'elle ne lui paraît pas adéquate ou 
«trop généreuse», il est curieux de constater que cette même proposition 
revienne, modifiée certes, mais dans le sens d'une augmentation. De là à penser 
qu'il n'y a pas de réelle volonté politique d'économies, il n'y a qu'un pas que je 
ne franchirai pas ce soir, non; nous attendrons d'avoir plus d'informations. 

Le crédit demandé pour le centre social nous amène à nous poser la question 
de l'occupation de cette surface de façon adéquate. En effet, je me suis laissé dire 
très récemment qu'aujourd'hui déjà les surfaces prévues ne seront pas suffisantes 
eu égard aux onze postes de travail supplémentaires. Dans le cas où l'espace ne 
serait pas suffisant, est-il envisagé de louer une des pièces destinées aux activités 
artisanales, qui pourrait recevoir les archives notamment et ainsi libérer quelques 
mètres carrés à disposition des personnes? Je vous serais reconnaissante de bien 
vouloir apporter une réponse à cette question. 

Mise aux voix, la proposition est prise en considération et son renvoi à la commission des travaux 
est accepté à l'unanimité. 

7. Proposition du Conseil administratif en vue de l'ouverture 
d'un crédit de 997 000 francs destiné à équiper dix fontaines 
monumentales et le bassin du Mur des Réformateurs d'un dis­
positif de recirculation d'eau (N° 338). 

1. Préambule 

Cette demande de crédit fait suite à la réponse à la motion 241 de M. Pierre 
Reichenbach «Arrêtons de gaspiller l'eau! Installons les fontaines publiques en 
circuit fermé!». Elle a pour objet le financement de la troisième phase du plan 
d'intervention qui permettra de diminuer de manière conséquente les coûts liés 
aux achats d'eau à l'usage des fontaines. 

Dix fontaines monumentales, dont le débit unitaire est actuellement d'au 
moins 25 litres par minute, ainsi que le bassin du Mur des Réformateurs, seront 
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équipés d'un dispositif de recirculation d'eau. Ces travaux permettront de réduire 
la facture d'eau de 300 000 francs par année et de diminuer la consommation de 
quelques 200 000 m\ Un point de soutirage d'eau potable sera, dans la mesure du 
possible, installé à proximité immédiate afin de permettre l'usage de l'eau à des 
fins désaltérantes. Le temps de retour global de cet investissement est inférieur à 
quatre ans. La consommation d'eau de la Ville de Genève à l'usage des fontaines 
en tarif Oj sera par conséquent diminuée d'un tiers et la facture annuelle de 
quelques 25%. 

2. Estimation des coûts 

2.1 Fontaines monumentales 

Dispositifs de recirculation de l'eau et point de soutirage 

Les travaux d'équipement pour chacune des dix fontaines suivantes compren­
nent: la fouille, la création d'un local technique, la fourniture et la pose du maté­
riel suivant: pompes de recirculation, réservoir tampon, matériel de filtration, 
compteur volumétrique d'eau, tableau électrique, compteur électrique, les hono­
raires d'ingénieurs, les frais de cadastre. Création d'un point de soutirage d'eau 
potable avec dispositif de commande manuelle. Les fontaines suivantes seront 
équipées: 

Fr. 

01. Fontaine de la rue de la Cité (fontaine de l'Escalade) 
02. Fontaine de la place de la Fusterie 
03. Fontaine de la place de la Petite-Fusterie 
04. Fontaine de la place du Port 
05. Fontaine de la place E.-Claparède 
06. Fontaine de la place de Chevelu 
07. Fontaine de la place de la Navigation 
08. Fontaine de la rue Plantamour angle rue du Léman 
09. Fontaine de la rue de Montbrillant 
10. Fontaine de l'avenue d'Aire angle ch. Miché-Chauderon 

80 000 
81000 
73 000 
73 000 
70 000 
74 000 
75 000 
75 000 
81000 
81000 

763 000 

2.2 Bassin du Mur des Réformateurs 

1. Dispositif de recirculation d'eau 177 000 

Les travaux de fouille, la création d'un local technique, la fourniture et la pose 
du matériel suivant: pompes de recirculation, réservoir tampon, matériel de filtra­
tion, compteur d'eau volumétrique, tableau électrique, les honoraires d'ingé­
nieurs, les frais de cadastre. 
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Récapitulation Fr. 

1. Fontaines monumentales 763 000 
2. Bassin du Mur des Réformateurs 177 000 

Sous-total I 940000 

Intérêts intercalaires: 940 000 x 5.0 x 24 
2x100x12 47 000 

Fonds municipal d'art contemporain 1 % du sous -total 1 10 000 

Total 997 000 

3. Validité des coûts 

Les prix indiqués sont ceux du mois de janvier 1998 et ne comprennent 
aucune variation. 

4. Référence au PFQ 

Ce crédit n'est pas inscrit au PFQ. Toutefois son intérêt économique évident, 
qui s'inscrit dans une volonté de réduire les charges liées aux achats d'eau, incite 
à ce que sa réalisation soit faite dans les meilleurs délais. 

5. Budget prévisionnel d'exploitation 

Ces réalisations permettront une économie annuelle de l'ordre de 
300 000 francs sur les factures d'achats d'eau du Service entretien du domaine 
public de la division de la Voirie (compte 312.04). Cependant un coût d'exploita­
tion supplémentaire lié aux achats d'électricité pour le fonctionnement des 
pompes de l'ordre de 20 000 francs devra être ajouté au compte 312.03 achats 
d'électricité de ce service. De même 16 000 francs pour l'entretien courant du 
matériel devront être ajoutés au compte 315.40 et 4 000 francs au compte 313.40 
(produits chimiques). Soit une économie nette de l'ordre de 260 000 francs sur les 
charges d'exploitation. Quant à la charge financière annuelle, comprenant les 
intérêts au taux de 5,0% et l'amortissement au moyen de 10 annuités, elle se mon­
tera à 129 100 francs. 

6. Programme des travaux 

Les travaux pourront débuter dans les deux mois suivant l'acceptation du cré­
dit et se poursuivront jusqu'à fin 1999. L'année de mise en exploitation prévision­
nelle est 1999. 
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Au bénéfice de ces explications, nous vous invitons, Mesdames et Messieurs 
les conseillers, à approuver le projet d'arrêté ci-après: 

7. Maîtrise d'œuvre et maîtrise d'ouvrage 

Le service gestionnaire et le service bénéficiaire sont le Service entretien du 
domaine public. 

PROJET D'ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, lettres e) et m), de la loi sur l'administration des communes du 
13 avril 1984; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête: 

Article premier. - Il est ouvert au Conseil administratif un crédit extraordi­
naire de 997 000 francs destiné à des travaux pour l'installation de dispositifs de 
recirculation d'eau sur dix fontaines monumentales et le bassin du Mur des 
Réformateurs. 

Art. 2. - Il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article premier 
au moyen de rescriptions, d'avances ou de bons de caisses à émettre au nom de la 
Ville de Genève, à concurrence de 997 000 francs. 

Art. 3. - La dépense prévue à l'article premier sera portée à l'actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif et amortie au moyen de 
10 annuités qui figureront au budget de la Ville de Genève dès l'année suivant la 
date de mise en exploitation, soit de 2000 à 2009. 

Mme Jacqueline Burnand, conseillère administrative. Madame la prési­
dente, Mesdames et Messieurs, vous en avez été avertis tout à l'heure: j 'ai pu reti­
rer le projet d'arrêté N° 343 demandant à ce Conseil de rétablir une somme de 
200 000 francs nécessaire à l'alimentation en eau des fontaines, somme dont 
toute la polémique récente montrait qu'à l'évidence elle manquait au budget de la 
Ville de Genève. Un mécène s'est en effet engagé à combler le manque au budget 
résultant du vote de ce Conseil en décembre, déduction faite de l'apport extraor-
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dinaire, des dons de la population genevoise qui s'élèvent aujourd'hui à environ 
5000 francs. Je vous en dirai un peu plus et de manière plus précise au moment de 
la reddition des comptes. 

S'il devient donc inutile de faire voter un arrêté pour cette somme, je trouve­
rais néanmoins sympathique, voire intelligent, que ce crédit-ci, dont beaucoup 
d'entre vous connaissent les termes, soit voté sur le siège, montrant par là le souci 
de votre Conseil de nous permettre d'économiser l'eau le plus rapidement pos­
sible et de procéder aux investissements nécessaires. Voilà, Mesdames et Mes­
sieurs, ce que j'avais à vous dire en préambule. 

Préconsultation 

M. Pierre Reichenbach (L). On peut dire que ma motion a fait couler 
beaucoup d'eau! On peut dire aussi que le Genevois, que le citoyen lambda, dans 
son sens le plus large, est ultra-sensibilisé par ses fontaines. L'est-il autant par la 
qualité de l'eau? Il faudra voir, l'avenir nous le dira. Madame Burnand, grâce à 
vous et à vos services - vous qui, à cause d'une ligne budgétaire diminuée, avez 
coupé le robinet - il nous a été aisé de constater que l'eau a une valeur certaine. 
Pour cela, je vous remercie. Je rappellerai que l'eau est source de vie et il faut que 
tous le sachent, il faut que tous le pensent, il faut que tous en tirent les consé­
quences. 

La proposition N° 338, pour moi, pourrait être votée sur le siège, car je suis au 
courant de ces dispositifs, mais je pense aux autres collègues de ce Conseil. Tou­
jours dans le but de faire connaître les problèmes de l'eau, de sa gestion et des 
économies potentielles encore à faire, je pense que la proposition doit être étudiée 
en commission; elle le sera dans le détail et un rapport très complet sera édité, 
mais dans un délai qui devra être très bref. 

Ce soir, Mesdames et Messieurs, je pense qu'un pas de plus vers la gestion de 
l'eau est fait. Genève pourra, le cas échéant, suivre l'exemple de la plupart des 
villes européennes qui ont des fontaines avec eau recyclée. Permettez, Mes­
dames, Messieurs, à l'humble conseiller municipal que je suis, de remercier pour 
l'idée, la documentation - parce qu'ils m'en ont donné - et leur aide dans mon 
combat pour l'eau, de remercier Mmi le ministre Catherine Trautmann, ancien 
maire de la ville de Strasbourg, ainsi que M. Bernard Bosson, ancien ministre et 
maire de la ville d'Annecy. Toutes les fontaines de ces villes sont déjà équipées 
de systèmes de recirculation d'eau et, lorsque je leur dirai le résultat de ma 
démarche, je crois qu'ils ne pourront que se féliciter que Genève les suive dans la 
voie de l'environnement. 
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Mmt Michèle Kiinzler (Ve). Les Verts seraient, sur le principe, tout à fait 
d'accord de voter cette proposition sur le siège, mais je crois qu'il est utile de la 
renvoyer en commission pour la population, qui s'est intéressée au problème des 
fontaines et à qui maintenant il faut fournir des détails sur cette affaire. Personnel­
lement, j ' ai encore un doute sur ce mécène; soit on a abusé de sa bonne foi, ce qui 
serait grave, soit il n'existe pas. En effet, je rappelle que Mme Burnand nous a dit 
que si l'on diminuait le débit des fontaines on économiserait 120 000 francs tout 
de suite. De plus, si on effectue ces travaux-ci, on économiserait également une 
forte somme et je pense donc que soit on a abusé d'un généreux donateur - qui 
aurait mieux fait d'investir en Afrique ou ailleurs où c'est réellement nécessaire 
plutôt que dans l'eau de nos fontaines - soit il n'existe pas et j 'ai mis les pieds 
dans le plat, mais je préfère que cela se sache! 

Par ailleurs, on nous dit que les fontaines avec de l'eau recyclée sont une 
aberration; mais j'aimerais quand même rappeler que l'eau des fontaines ne pro­
vient pas de sources et je suis reconnaissante à M. Reichenbach d'avoir soulevé 
depuis longtemps ce thème: il faut savoir qu'on la pompe à grands frais, qu'on la 
«nettoie» à grands frais, pour l'envoyer ensuite dans le réseau des eaux usées et 
donc qu'on pollue de l'eau propre, parfois définitivement. C'est dire que le circuit 
souterrain de l'eau n'est pas évident pour tout le monde et je pense donc qu'il est 
nécessaire que nous ayons un rapport. C'est pourquoi nous refuserons de voter ce 
crédit sur le siège. 

M. Michel Mermiilod (S). C'est gentil à M. Reichenbach de penser à ses 
autres collègues de la commission. En ce qui nous concerne, tout a été dit sur ce 
sujet et de nombreuses précisions ont été apportées par le Conseil administratif 
lors de sa réponse à la motion N° 241. Nous nous félicitons de cette proposition 
du gouvernement, nous sommes prêts à la voter sur le siège et ce d'autant plus 
que les économies sur le budget de fonctionnement, de l'ordre de 300 000 francs, 
plus tôt elles seront effectives mieux ce sera pour le budget de la Ville. 

Concernant l'aspect technique, l'ensemble des aménagements, etc., nous 
n'allons pas réinventer la roue; tout a été dit aussi sur ce sujet, nous faisons 
confiance au Conseil administratif et, quant à nous, cette proposition nous 
convient telle quelle et nous la voterons sur le siège. 

Mme Alice Ecuvillon (DC). Le groupe démocrate-chrétien entrera en matière 
sur cette proposition, mais n'acceptera pas de voter sur le siège. Nous aimerions 
attirer l'attention sur la gestion des fontaines en général et plus particulièrement 
des fontaines à poussoirs, même si elles ne sont pas formellement concernées par 
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cette proposition. Il est bon de prévoir des systèmes afin d'économiser ce pré­
cieux liquide qu'est l'eau, mais à une condition, c'est que l'entretien en soit 
assuré. Trop souvent les propositions du Conseil administratif nous font penser 
au jouet que l'enfant convoite et qu'aussitôt après avoir obtenu il néglige, au pire 
il démonte, alors que ses parents ont peut-être fait un effort financier afin de le lui 
offrir. Les fontaines déjà installées avec des boutons poussoirs doivent être sui­
vies et réparées immédiatement après que le dommage est constaté; il n'est pas 
acceptable de voir, et cela arrive trop souvent, qu'une fontaine coule constam­
ment alors qu'elle est munie d'un de ces fameux boutons poussoirs. Si c'est le 
cas, c'est que la Voirie n'assume pas entièrement sa vocation et nous ne pouvons 
que le regretter. 

M. Guy Valance (AdG). Mesdames et Messieurs, la pression médiatique, 
savamment entretenue d'ailleurs sur cet objet, ne doit pas nous entraîner dans la 
précipitation. En ce qui concerne l'Alliance de gauche, nous sommes tout à fait 
d'accord avec le principe de cette proposition, mais nous souhaitons qu'elle aille 
en commission pour étude, c'est la moindre des choses suite à ce grand débat 
lancé par une gazette de la place. Nous ne voterons donc pas sur le siège, nous 
souhaitons le renvoi en commission, mais nous soutiendrons le projet. 

M. Roberto Broggini, président de la commission des travaux (Ve). En 
tant que président de la commission des travaux, je pense que cette dernière 
pourra étudier cet objet extrêmement rapidement. Deux petits commentaires: qui 
est le Service d'entretien du domaine public dont on parle dans la proposition en 
page 3, point 7? Est-ce le Service de l'énergie? 

Par ailleurs, lorsqu'on parle des fontaines monumentales, pourquoi celle du 
Jardin anglais n'en fait-elle pas partie? Je n'ai jamais vu personne boire de l'eau à 
cette fontaine, contrairement à d'autres qui sont évoquées dans cette proposition. 
Je crois que la commission des travaux, rapidement et diligemment, pourra faire 
son travail et rendre un rapport afin que le Conseil municipal puisse approuver 
cette proposition, amendée ou améliorée. 

M™ Jacqueline Burnand, conseillère administrative. Une précision, 
Madame la présidente, à l'intention de Mme Kiïnzler. J'ai certainement, Madame, 
de nombreux défaut, le mensonge n'en fait pas nécessairement partie et si je puis 
affirmer qu'un mécène est intervenu, c'est qu'évidemment j 'ai les preuves pour 
le dire. Ce serait donc bien aimable de votre part de ne pas interpréter ainsi les 
propos que je puis tenir. 
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M. Roman Juon (S). Je ne vais pas m'opposer à ce qui est proposé, j'obéirai 
à mon groupe, mais j'aimerais quand même indiquer une autre voie à explorer. 
Personnellement, cette déferlante légale que l'on voit apparaître de partout, cette 
déferlante de l'environnement, commence sérieusement à m'inquiéter et, à mes 
yeux, on prend là une décision bien peu poétique par rapport aux fontaines. Pour 
aller jusqu'à l'absurde, pourquoi laisser couler de l'eau, de l'eau non potable que 
l'on ne peut pas boire et qui est même dangereuse au lieu de mettre, à la place de 
l'eau, du verre avec quelques effets lumineux, la nuit, afin de donner l'impression 
que c'est de l'eau qui coule? Ou alors pourquoi ne pas acheter ces fontaines, que 
l'on trouve dans quelques magasins à succursales multiples, avec des petites 
boules qui tournent et qui donnent des effets d'eau? Autant avoir un aquarium à 
poissons, c'est exactement le même effet! 

Nous sommes intervenus assez souvent par rapport à l'empaillage, en archi­
tecture, des façades d'époque. Prenons le cas de la Corraterie, de l'immeuble 
Camoletti: qu'est-ce qu'on a hurlé contre la banque qui rénovait cet immeuble, en 
disant que ce n'était plus le même bâtiment, etc.! Eh bien, j 'ai le même sentiment 
pour nos fontaines. Un jour, dans ces fontaines, on fera couler de l'eau qui ne ser­
vira à rien d'autre qu'à faire joli. Pour moi, une fontaine, c'est de l'eau qui coule, 
c'est de l'eau à boire et je parle surtout pour les fontaines monumentales, par 
exemple celle de l'Escalade. Le bassin des Réformateurs ou la fontaine du Jardin 
anglais, c'est très différent, ce sont des fontaines d'apparat. Mais une fontaine qui 
évoque l'eau à boire elle doit rester telle quelle. 

Pourquoi les Services industriels, qui vendent leur eau très cher, n'alimente­
raient-ils pas gratuitement ces fontaines qui sont des fontaines publiques? Je 
pense que c'est plutôt dans cette direction qu'il faut chercher une solution. Les 
vraies économies d'eau, ce n'est pas sur les quelques fontaines de la Ville de 
Genève qu'il faut les faire car la consommation est ridicule. Par contre, aux Ver-
nets - j ' y vais fréquemment - j e vois les douches qui coulent en permanence, les 
gens qui restent un quart d'heure sous la douche, je me dis que leur comportement 
à domicile doit être exactement le même et que c'est sur l'eau qu'on gaspille à 
domicile qu'on peut faire des économies. Battons-nous plutôt pour installer des 
compteurs d'eau au domicile des gens et taxons-les, plutôt que de s'en prendre à 
nos quelques fontaines avec des boutons poussoirs ridicules! Même avec ces bou­
tons poussoirs, nos gamins, lorsqu'ils montent sur les fontaines, ou les touristes, 
ne vont rien comprendre. Lorsqu'ils ont soif, ils voient une fontaine, ils sortent de 
l'autocar, ils montent sur le bord de la fontaine et ils boivent! 

Voilà ce que je voulais vous dire. J'attire encore une fois l'attention de la 
commission qui étudiera cette proposition: faisons attention car toutes ces nou­
velles bases légales, technocratiques, commencent à devenir dangereuses. J'en 
subis personnellement les conséquences concernant les bacs à sable, la sécurité 
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des jeux; on a des normes européennes qui deviennent très difficiles à appliquer 
et on arrive à un point absurde où, à un moment donné, on devra supprimer toute 
une série de choses qui font partie de notre environnement de tous les jours. Voilà 
pourquoi je suivrai mon groupe mais j'attire votre attention, pour le Mémorial, si 
jamais cela est renvoyé en commission. 

Mise aux voix, la prise en considération de la proposition est acceptée à l'unanimité. 

Mise aux voix, la discussion immédiate est refusée à la majorité (I absten­
tion). 

Mis aux voix, le renvoi de la proposition à la commission des travaux est accepté à l'unanimité. 

8. Proposition du Conseil administratif en vue de l'ouverture 
d'un crédit de 100 000 francs destiné au financement d'une 
partie des manifestations du 100e anniversaire du Service 
d'incendie et de secours, en 1999 (N° 340). 

Le Service d'incendie et de secours de la Ville de Genève, composé de 
180 sapeurs-pompiers professionnels, désire fêter ce siècle de présence au service 
de la population. Les manifestations projetées ont pour but de mieux faire 
connaître à la population: 
- l'histoire, le but et les missions des sapeurs-pompiers genevois; 
- procéder à des démonstrations illustrant diverses missions; 

- expliciter les diverses facettes de la profession, notamment son rôle sur le 
plan culturel et scientifique. 

Il va sans dire que le thème relatif au rapport de l'homme contemporain avec 
le feu et les divers sinistres liés notamment à la pollution semble être de nature à 
intéresser la population genevoise. 

Dangereux ou ludique, le feu a toujours fasciné, c'est pourquoi, tenant 
compte de ces divers facteurs, des manifestations populaires incluant notamment: 

- en collaboration avec le DIP: travaux d'élèves qui pourraient déboucher tant 
sur une exposition que sur la création d'un calendrier; 

- installation d'une place de jeux dans un préau d'école; 

- une exposition au Musée d'ethnographie, colloques, publications; 
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- un parcours historique et commémoratif ; 

- démonstrations de lutte contre le feu et désincarcération, 

sont envisagées. 

Déplus, ie lancement des manifestations aura lieu en 1998 déjà par la présen­
tation du programme et par la projection d'un film à Cinélac. 

Il va sans dire que ces diverses manifestations n'auront Heu que si leur finan­
cement est assuré, c'est pourquoi la société Promoévénement, spécialisée dans 
l'organisation et le financement d'événements, a été mandatée. 

Le comité d'organisation est en contact permanent avec Promoévénement et 
aucuns frais ne seront engagés s'ils ne sont couverts par des sponsors, des dons ou 
des subventions. 

Il va sans dire qu'en l'absence d'une subvention de la Ville, il n'est pas 
impossible que l'on doive renoncer à certaines manifestations. 

C'est donc avec reconnaissance que le comité d'organisation a pris connais­
sance de la motion 288 invitant le Conseil administratif à présenter un crédit pour 
financer une partie de cette manifestation. 

Il convient de préciser ici que chaque événement prévu fait l'objet d'une pré­
vision budgétaire spécifique, qui peut être remise en cause selon les fonds trou­
vés. A titre indicatif, ils sont indiqués ci-après: 

- lancement de la manifestation par la projection d'un film, avec réception, à 
Cinélac, 20 000 francs; 

- exposition/démonstrations, dans un centre commercial, 38 000 francs; 

- exposition au Musée d'ethnographie, colloques et publication d'un ouvrage, 
affichettes et programmes, 118 000 francs; 

- parcours historique et commémoratif, 45 000 francs; 

- cérémonie du lL'rjuillet, lOOOOfrancs; 

- inauguration d'une place de jeux, 5000 francs. 

C'est donc un budget d'environ 240 000 francs qui est prévu, auquel viendra 
s'ajouter celui d'une grande kermesse populaire avec attractions, exposition de 
véhicules et inspection quadriennale du bataillon des sapeurs-pompiers de la 
Ville de Genève, dont le budget propre est d'environ 250 000 francs. 

La présente demande de crédit constitue la réponse à la motion N° 288 de 
MM. Roberto Broggini, Gilbert Mouron, Jean-Luc Persoz et Alain Comte intitu­
lée: «Aide financière pour le 100e anniversaire du Service d'incendie et de 
secours (SIS)». 
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PROJET D'ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, lettre e), de la loi sur l'administration des communes du 
13 avril 1984; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête: 

Article premier. - Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
100 000 francs destiné au financement d'une partie des manifestations du 
100e anniversaire du Service d'incendie et de secours. 

Art. 2. - Il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article premier 
au moyen de rescriptions, d'avances ou de bons de caisse à émettre au nom de la 
Ville de Genève, à concurrence de 100 000 francs. 

Art. 3. - Les dépenses prévues à l'article premier seront portées au compte 
rendu de 1998. 

Préconsultation 

M. Alain Comte (AdG). En tant que signataire de la motion intitulée «Aide 
financière pour le 1001 anniversaire du SIS», je suis très satisfait de la proposition 
N° 340 du Conseil administratif. A l'époque, la commission des sports et de la 
sécurité avait déjà traité de ce sujet qui avait débouché sur un refus de la commis­
sion pour des raisons techniques. Bien que la proposition tienne sur une seule 
page, elle est, à mon avis, complète et répond à l'invite de la motion. On y trouve, 
notamment, le programme des manifestations ainsi que le montage financier. 
C'est pour cela que je vous propose, Madame la présidente, la discussion immé­
diate et l'acceptation de cette proposition. 

M. Antonio Soragni (Ve). Je dis d'emblée que le groupe des Verts est favo­
rable à la commémoration du centième anniversaire de l'existence du SIS et que 
nous appuierons cette manifestation. Il nous semble tout de même que le projet 
tel qu'il est explicité dans cette proposition, et contrairement à ce que pense 
M. Comte, mérite quelques explications. Nous serons donc pour le renvoi pour 
étude en commission, même si cette étude va être rapide. Je crois qu'il sera inté­
ressant d'entendre les responsables de ces manifestations et il me semble que la 
commission la plus appropriée pour cette étude est la commission des finances. 
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C'est en tout cas ce que nous proposons, nous le groupe des Verts, étant donné 
que ces manifestations toucheront plusieurs départements, plusieurs domaines 
d'activités de la municipalité. En effet, on parle non seulement de fête, c'est-à-
dire qu'il va y avoir une intervention delà Voirie, mais également d'exposition au 
Musée d'ethnographie par exemple, donc une intervention de la part du départe­
ment des affaires culturelles. Par conséquent, étant donné que cette manifestation 
ne concerne pas uniquement le département des sports, mais la totalité des dépar­
tements de notre municipalité, nous proposons que cette proposition soit étudiée 
en commission des finances. 

Mme Christiane Olivier (S). Contrairement à mes deux prédécesseurs, je ne 
demanderai ni la discussion immédiate, ni le renvoi à la commission des finances, 
mais bien à la commission des sports. Je dois rappeler que la commission des 
sports a, par deux fois, traité le sujet et possède déjà une grande partie des élé­
ments, complétés peut-être par cette proposition, mais peut-être n'y a-t-il pas tout 
dans cette proposition. Pour répondre à M. Comte, c'est vrai que cette proposition 
a été refusée, mais pas seulement pour des raisons techniques, ou alors des rai­
sons techniques s'élevant à 544 000 francs et, pour moi, ce sont plus que des rai­
sons techniques. 

Je vois dans la proposition qu'il y a une nouvelle donnée par rapport à ce qui 
avait été étudié, à savoir l'entrée d'une société commerciale, la société Promo-
événement. Je pense que la commission des sports pourra voir, en étudiant cette 
question, de quelle façon ces manifestations vont être gérées et, surtout, nous 
pourrons aborder la question principale, à savoir qui va s'occuper de la garantie 
du déficit. C'est une question que j'avais soulevée et qu'il serait opportun de 
rediscuter afin de savoir à qui reviendra la charge d'une garantie de déficit, si 
déficit il y avait. 

D'autre part, le renvoi à la commission des sports s'impose pour une autre rai­
son: vous savez avec quelle célérité cette commission sait travailler et, comme 
nous n'avons rien à l'ordre du jour, nous pouvons donc traiter cette proposition 
jeudi prochain et ainsi rendre rapport très rapidement. 

M. Jean-Luc Persoz (L). Mesdames, Messieurs, je suis également, comme 
M. Comte, signataire de la motion qui trouve réponse avec cette proposition. Je 
tiens à préciser que, si j'avais signé cette motion, c'était pour avoir plus d'infor­
mations et, notamment, celle concernant une éventuelle couverture du déficit 
possible lors d'une pareille manifestation. C'est la raison pour laquelle les libé­
raux soutiendront le renvoi en commission des finances, suite à la proposition de 
notre collègue Soragni. 
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Mme Anne-Marie von Arx-Vernon (DC). Le Parti démocrate-chrétien porte 
un intérêt tout particulier à des manifestations qui rendent hommage aux per­
sonnes qui veillent à la sécurité des citoyens. En l'occurrence, ce qui est particu­
lièrement intéressant, c'est le partenariat qui peut s'installer entre les sponsors 
privés et les fonds publics. C'est pourquoi le Parti démocrate-chrétien vous invite 
à renvoyer cette proposition à la commission des sports et de la sécurité. 

M. Gilbert Mouron (R). Je suis aussi signataire de la motion concernant 
cette manifestation, mais j'aimerais relever que, comme l'a dit M™ Olivier, la 
commission des sports et de la sécurité a déjà entendu les intervenants et elle est 
prête à faire le travail d'analyse de cette proposition qui, contrairement à ce qui a 
été dit, ne concerne pas l'ensemble des services de la municipalité, mais bien 
l'ensemble des services du département de M. Hediger. 

Maintenant, chaque conseiller municipal ayant sa qualité, on peut donner à 
n'importe quelle commission le soin d'analyser une proposition. Cependant, 
compte tenu des travaux que la commission des finances mène actuellement, ne 
serait-ce que pour traiter les objets relatifs à la nouvelle durée du temps de travail, 
de temps partagé, etc., qui nous fait avoir une série d'auditions impressionnante, 
ne serait-ce que pour s'occuper des comptes que nous allons recevoir dans 
quelques jours et qui vont nous occuper durant plusieurs semaines, si l'on veut 
que l'étude de cette proposition relative au centième anniversaire du SIS soit ana­
lysée correctement, je pense qu'il faut l'envoyer à des conseillers municipaux qui 
peuvent l'étudier en prenant le temps nécessaire. Alors, je vous propose de ren­
voyer cette proposition à la commission des sports qui l'a déjà traitée, qui peut 
entendre le magistrat qui en est responsable et qui prendra toutes mesures néces­
saires afin que le Conseil municipal ait une proposition qui tienne la route au 
moment où vous serez appelés à voter. 

M. André Hediger, conseiller administratif. J'aimerais vous enlever toute 
inquiétude à propos du déficit, puisque cela a été évoqué plus d'une fois ce soir. 
Que l'on soit bien au clair-et je l'ai écrit dans la proposition - il n'y aura pas de 
déficit et je ne demande pas un capital de garantie de déficit. Dans l'avant-der-
nière phrase de la première page de la proposition, j 'ai bien mentionné que le 
comité d'organisation est en contact permanent avec Promoévénement; il s'agit 
de la maison commerciale que le comité d'organisation a désignée pour trouver 
des sponsors, des maisons commerciales, des contre-affaires et autres. Il est clair 
qu'aucune dépense ne sera engagée si elle n'est pas compensée par une recette, ce 
qui fait que l'opération devrait se solder sans déficit. Je suis très clair là-dessus et 
je l'ai dit au comité d'organisation. La maison Promoévénement a fait un gros tra­
vail. Depuis notre dernière discussion, tant en plénière qu'en commission des 
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sports, laquelle a déjà fait un important travail d'étude sur ce sujet, nous avons 
mandaté cette maison commerciale qui nous a fait un certain nombre de proposi­
tions et avec laquelle nous avons établi un budget. On aura l'occasion de discuter 
de ceci en commission, ainsi que des différentes manifestations. 

Je vous annonce déjà que, cet été, avec l'ouverture de Cinélac début juillet, 
aura lieu la première manifestation du centenaire du SIS avec la projection du 
film Backdraft que certains connaissent. Il s'agit d'un film américain sur les pom­
piers et leurs interventions. La soirée d'inauguration de Cinélac sera donc consa­
crée à ce film avec une mobilisation de tous les pompiers professionnels et volon­
taires de Genève et des environs. Ce sera la première manifestation de cette 
année; ce n'est pas la plus chère, elle ne coûte en fait presque rien puisque j 'ai 
trouvé un arrangement avec Cinélac à ce sujet. 

Il y a une proposition de vote immédiat; je la comprends, du fait qu'il y a déjà 
eu discussion de cette proposition, mais je suis d'avis que cette proposition soit 
renvoyée à la commission des sports où j'apporterai un certain nombre d'explica­
tions quant aux différentes manifestations prévues. 

Mise aux voix, la prise en considération de la proposition est acceptée à l'unanimité. 

Mise aux voix, la discussion immédiate est refusée à la majorité (quelques 
abstentions). 

Mis aux voix, le renvoi de la proposition à la commission des finances est accepté par 24 oui contre 
22 non (2 abstentions). 

9. Proposition du Conseil administratif, sur demande du Dépar­
tement de l'aménagement, de l'équipement et du logement, 
en vue de l'approbation du projet de plan localisé de quartier 
N° 28961-201, situé entre la rue de la Flèche et la rue des Mar­
ronniers, le long de la rue de la Terrassière, dans le quartier 
des Eaux-Vives (N° 346). 

A l'appui du plan mentionné ci-dessus, le Département de l'aménagement, de 
l'équipement et du logement nous a transmis les explications suivantes: 

«Le projet de plan localisé de quartier N° 28961-201 a pour but de modifier 
partiellement le plan localisé de quartier N° 28283-201 approuvé par le Conseil 
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d'Etat le 16 janvier 1991, lui-même modifiant pour partie le plan localisé de quar­
tier N° 23551-201. Il porte sur l'aménagement des parcelles N,1S 475, 477, 478, 
2856, 2669, 2670 qui se situent entre l'avenue de Frontenex, la rue des Marron­
niers, la rue de la Terrassière et la rue de la Flèche. 

Le plan localisé de quartier N° 28283-201 portait sur un périmètre plus large 
et avait pour but, principalement, le maintien des bâtiments existants le long des 
rues Terrassière et Chapelle ainsi que de définir l'aménagement des parcelles peu 
ou pas construites entre la rue des Marronniers et la rue de la Flèche. 

Ce plan a ainsi permis la réalisation du siège de la Banque Bruxelles Lambert 
qui correspond au bâtiment A dudit plan. 

Il convient de rappeler que, afin de garantir une proportion suffisante de loge­
ment, les bâtiments prévus sur le solde du périmètre ainsi que le bâtiment 
conservé étaient exclusivement destinés au logement à l'exception du rez-de-
chaussée des immeubles conservés, donnant sur la rue de la Terrassière. 

L'état des deux immeubles situés sur les parcelles Nos 475 et 2669 prévus 
maintenus par le plan localisé de quartier précité s'est considérablement dégradé 
depuis son adoption. Si bien que leur rénovation s'est avérée d'un coût dispropor­
tionné compte tenu du fait qu'il s'agit là de bâtiments qui ne revêtent pas un 
caractère patrimonial exceptionnel. Leur démolition ayant été admise par les 
autorités cantonales et communales, une étude a été entreprise par les proprié­
taires en collaboration étroite avec le Service d'urbanisme de la Ville de Genève 
en vue de définir les principes d'aménagement de ce secteur. 

Sur la base de cette étude, le projet de plan localisé de quartier N° 28961-201 
a été élaboré avec, comme caractéristiques principales: 

- la construction de deux immeubles dévolus au logement à l'exception des 
rez-de-chaussée commerciaux, d'un gabarit de six niveaux sur rez-de-chaus­
sée pour celui implanté entre la rue de la Flèche et la rue des Marronniers et 
d'un gabarit de cinq niveaux sur rez-de-chaussée plus superstructures pour le 
bâtiment situé le long de la rue de la Terrassière. Ces deux bâtiments s'articu­
lent autour d'un noyau de circulation verticale. 

Une attention toute particulière est portée au raccord harmonieux avec le bâti­
ment existant sur la parcelle N° 2855; 

- l'implantation du bâtiment A a été motivée par la volonté de dégager un 
espace public le long de la rue de la Terrassière en prolongement de celui 
existant devant les bâtiments N"s 25 à 29 de cette rue. 

Cette disposition permettra une amélioration certaine de l'espace public atte­
nant à l'arrêt existant du tramway. 
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Le projet prévoit que cet espace soit cédé au domaine public. Il fera, ainsi que 
les fractions des rues Marronniers et Flèche comprises dans le périmètre, l'objet 
d'un réaménagement piétonnier par la création d'une esplanade. Il est prévu que 
ces deux rues deviennent, à terme, des impasses accessibles au trafic par l'avenue 
de Frontenex uniquement. 

Compte tenu de la nature géologique du sol qui induirait des coûts prohibitifs 
en cas de construction d'un parking souterrain qui ne manqueraient pas d'être 
répercutés sur les futurs loyers et vu la proximité immédiate de lignes de trans­
ports publics et l'existence de plusieurs parkings publics dans le voisinage, le 
projet ne prévoit pas de garage souterrain. 

Un degré de sensibilité OPB III a été attribué à ce périmètre en conformité 
avec les articles 43 et 44 de l'Ordonnance fédérale pour la protection contre le 
bruit, du 15 décembre 1986. 

Ce projet de plan localisé de quartier a été soumis pour préavis auprès des 
divers services et commissions concernés. Il tient compte des préavis émis tant 
par la Commission cantonale d'urbanisme que par les différents départements 
consultés, ainsi que des observations émises par le Service d'urbanisme de la 
Ville de Genève.» 

La concrétisation de ce plan localisé de quartier permettra entre autres à la 
Ville de Genève de réaliser à court et moyen terme les objectifs d'aménagement 
et d'amélioration du domaine public qui accompagnent le projet. 

Ces opérations seront assurées par le Conseil administratif dans le cadre des 
crédits d'investissements inscrits ou à prévoir au plan financier quadriennal. 

Au vu de ce qui précède, le Conseil administratif vous invite, Mesdames et 
Messieurs les conseillers, à approuver le projet d'arrêté suivant: 

PROJET D'ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, alinéa 1, lettre r), de la loi sur l'administration des communes 
du 13 avril 1984; 

vu la demande du Département des travaux publics; 

sur proposition du Conseil administratif; 

vu les objectifs d'aménagement, d'amélioration de l'environnement en 
espace d'intérêt public décrits dans le texte et dans la légende des plans, 
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arrête: 

Article premier. - De donner un préavis favorable au plan localisé de quartier 
N° 28961 -201, situé entre la rue de la Flèche et la rue des Marronniers, le long de 
la rue de la Terrassière, dans le quartier des Eaux-Vives. 

Art. 2. - D'autoriser le Conseil administratif à épurer, radier et constituer 
toute servitude nécessaire à la concrétisation des aménagements projetés et auto­
risés sur les parcelles entrant dans les limites du plan. 
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Préconsultation 

M. Guy Valance (AdG). Renvoi à l'aménagement, soit, bien sûr, mais je 
constate, une fois de plus, que c'est à nouveau une prime à la construction pour 
celui qui a tout simplement délaissé son immeuble. Je rappelle, Mesdames et 
Messieurs, à ce propos, qu'au moment de la discussion sur le PLQ, en 1991, des 
engagements fermes de la part de l'ensemble des propriétaires de rénover ces 
immeubles avaient été pris, que les traces de ces discussions et de ce PLQ sont au 
Mémorial et qu'il serait opportun, pour le travail de la commission, que les ser­
vices de M™ Burnand puissent nous apporter ces traces. 

Mise aux voix, la prise en considération de la proposition est acceptée sans opposition (2 absten­
tions). 

Mis aux voix, le renvoi de la proposition à la commission de l'aménagement et de l'environnement 
est accepté à l'unanimité. 

10. Proposition du Conseil administratif en vue de l'ouverture 
d'un crédit extraordinaire de 550 000 francs destiné à pour­
suivre la maintenance et l'exécution de la maquette au 1:500e 

et de la photogrammétrie de la ville de Genève, en tant que 
«base de modélisation» pour l'aménagement local (N° 352). 

Depuis 1983, la Ville de Genève construit et met à jour une maquette d'urba­
nisme adaptée à la simulation et à la communication de projets d'aménagement. 

La suppression, en 1998, de la ligne budgétaire couvrant la mise à jour et la 
poursuite de l'entreprise pose le problème du sort à réserver à cette «base de 
modélisation» - unique en son genre dans le canton de Genève et en Suisse. 

Historique 

C'est en 1976 que naissent les premières réflexions sur une maquette de la 
ville de Genève, inspirées par l'exemple d'une maquette démontable de la ville 
de Liverpool. Le 15 septembre 1981, en réponse à la question N° 1265 de 
M. Roman Juon, conseiller municipal, le Conseil administratif confirmait l'inté­
rêt d'un tel instrument pour la simulation de projets d'urbanisme, le contrôle de 
leur intégration et leur présentation aux autorités et à la population. 
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Une étude comparative des maquettes d'autres villes suisses (Bâle, La 
Chaux-de-Fonds, Neuchâtel, Nyon, Riehen, Vevey, Zurich) et deux tests (aména­
gement de Villereuse et exposition sur la Coulouvrenière) ont conduit à préciser 
le projet d'une maquette au 1:50O', très performante pour la simulation de projets 
d'aménagement. Le découpage reprend la logique du «plan d'ensemble», ce qui 
détermine environ 140 modules pour la Ville de Genève, certains modules ne 
pouvant être réalisés que partiellement en limite du territoire communal. Un 
cahier des charges fixe minutieusement les procédures et les stantards de qualité 
(sources d'information, conception des pièces démontables, dessins prépara­
toires, matériaux et précision de l'exécution, conditions de prêt et de transport des 
modules, etc.). Il permet de confier l'exécution des modules à plusieurs ateliers 
de maquettistes professionnels établis en Ville de Genève. Ce cahier des charges 
est toujours en vigueur aujourd'hui. 

A la faveur d'une conjoncture économique favorable et d'une activité 
immobilière intense, l'exécution s'est engagée à un rythme soutenu. En 15 ans, 
les 2/3 du territoire municipal urbanisé ont été modélisés. 

Une «base de modélisation pour l'aménagement» 

A la différence de la plupart des maquettes urbaines - et notamment du 
fameux «relief Magnin» conservé à la Maison Tavel - la maquette au 1:500e 

de la Ville de Genève ne remplit pas d'abord une fonction d'objet spectacu­
laire. Elle n'a d'ailleurs jamais été présentée dans son entier, mais seulement 
par modules. Son but est plus ambitieux: constituer une «base de modélisation 
pour l'aménagement» rassemblant des données fiables et actualisées sur la 
volumétrie de la Ville (topographie, bâtiments, arbres), de façon à permettre 
des simulations de projets et à faciliter leur compréhension, alors que la majeure 
partie des dossiers sont souvent représentés sous la forme de documents 
techniques difficilement accessibles. Avant d'être un objet, la maquette au 1:500e 

est un service public: un conservatoire de données urbaines uniques en leur 
genre, aisément manipulables et communicables. Ce service combine efficace­
ment plusieurs fonctions que ne remplit aucun autre organisme cantonal ou 
communal. 

1. Base de données sur la volumétrie de la ville 

La maquette est construite sur la base de relevés et de restitutions photogram-
métriques, aujourd'hui informatisées. Les dessins indiquant les hauteurs des ter­
rains, des immeubles, des arbres, etc. sont régulièrement utilisés pour des études 
de quartiers et pour la construction de maquettes de plâtre nécessaires au lance-



SEANCE DU 21 AVRIL 1998 (après-midi) 4695 
Proposition: maquette de la Ville de Genève 

ment de concours d'architecture: en 1992, couverture des voies CFF à Saint-Jean, 
immeuble rue de Lyon, logement écologique pour étudiants (org. Ville de 
Genève); en 1993, écoles des Allobroges et des Genêts, parc et jardin botanique 
(org. Ville), siège mondial de l'UIT et siège mondial de l'OMM (org. OI), ancien 
terrain des SIG (org. Etat de Genève); en 1996, groupe scolaire de Peschier, 
immeuble aux Grottes, parc de l'ancien palais des expositions, place Neuve (org. 
Ville); en 1997, musée d'ethnographie (org. Ville), cycle d'orientation de Mont-
brillant, immeuble Uni-Mail (org. Etat); en cours, quartier au nord de la Gare 
(org. Ville), place des Nations (org. Etat), siège mondial de l'OMPI (org. OI). Les 
données informatisées sur la volumétrie urbaine sont destinées à être intégrées au 
«système d'information du territoire de la Ville de Genève» (SITV), contribution 
municipale au «système d'information du territoire genevois» (SITG) de l'Etat de 
Genève. 

2. Archivage de l'évolution urbaine 

Pour fonctionner comme modèle de la ville réelle, la maquette au 1:500e doit 
être constamment mise à jour. Une couverture intégrale de prises de vues 
aériennes effectuées tous les cinq ans permet d'établir les altitudes des nouveaux 
ouvrages (relevés photogrammétriques). Ces informations, soigneusement 
conservées, constituent une archive unique sur l'évolution de la volumétrie 
urbaine. 

3. Simulation de projets d'aménagement 

Démontable, la maquette permet de tester l'intégration de nouveaux projets 
dans leur contexte urbain. Ces simulations par modèles réduits matériels rivali­
sent avantageusement avec les simulations par ordinateurs (bon rapport 
coûts/performances, meilleure crédibilité, possibilités illimitées de tests d'alter­
natives et de photographies). Cette capacité de simulation à partir d'un modèle 
fiable et tenu à jour a suscité de nombreuses demandes, dès que les premiers 
modules ont été disponibles. Des parties de la maquette au 1:500° sont régulière­
ment prêtées à des maîtres d'ouvrages publics et privés (bureaux d'architectes, 
services cantonaux et municipaux ou même, récemment, à un juge dans le cadre 
d'une procédure de recours). 

4. Un «facilitateur» de négociations 

La maquette rend visibles, contrôlables, appréhendables, des projets d'amé­
nagement et d'urbanisme difficiles à communiquer autrement - toute présenta­
tion dessinée, vidéo ou informatisée étant a priori suspecte de complaisance à 
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l'égard du projet. Transportable, concrète, manipulable et observable à volonté, 
elle laisse chacun libre de se forger son opinion. Autour de la maquette, maîtres 
d'ouvrage, architectes, services cantonaux et municipaux, associations et habi­
tants prennent la mesure des enjeux et entrent plus facilement dans le jeu de la 
négociation. Cette propriété vaut de nombreuses demandes de prêts de modules 
pour la présentation de projets au Département de l'aménagement, de l'équipe­
ment et du logement (ex-DTPE), à la Commission d'urbanisme cantonale, à la 
commission municipale d'aménagement et de l'environnement (plans directeurs, 
plans localisés de quartier); pour des concertations entre autorités, maîtres 
d'ouvrage et associations (Villereuse, par exemple); pour des débats publics et 
des séances d'information (triangle de Soret, par exemple). 

5. Un outil de communication 

Par modules uniques ou groupes de modules, la maquette a animé une tren­
taine d'expositions (tenues dans des maisons de quartier, des collèges, à l'école 
d'ingénieurs, au centre patronal, dans un centre commercial, au parc La Grange, à 
la Maison Tavel, aux arcades du Molard et de la place Grenus, aux Quais de 
l'immobilier, etc.). Rappelons qu'à Genève, à la différence d'autres cantons, la 
mise à l'enquête de projets immobiliers ne s'accompagne pas de la pose de gaba­
rits in situ: dès lors, la maquette est le seul moyen de communiquer des aménage­
ments futurs de manière fiable, crédible et attrayante. 

Objectifs 

La couverture photogrammétrique pratiquement terminée et les 85 modules 
existants à ce jour représentent un investissement d'environ 4,23 millions de 
francs (toutes dépenses confondues - production, utilisation, mise à jour et maté­
riel divers), qui a pu être réalisé à la faveur d'une conjoncture économique et 
immobilière favorable. La conjoncture actuelle ne permet plus d'assumer un tel 
rythme de production, mais seulement de maintenir l'opérationnalité de l'instru­
ment, à savoir: 

- terminer les 13% restants de la couverture photogrammétrique et se donner 
les moyens de sa mise à jour; 

- continuer la mise à jour des modules existants (maintenance) - une charge 
d'importance croissante avec le nombre des modules réalisés; 

- respecter les standards de qualité appliqués dès l'origine à la maquette et à la 
photogrammétrie, conditions sine qua non de leur fiabilité et donc de leur uti­
lité; 
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- répondre aux attentes en réalisant de nouveaux modules et relevés photo-
grammétriques au plus près de l'actualité de l'aménagement (études, projets 
prévisibles, concertation, information de la population) - la maquette au 
1:500° est devenue un standard sur lequel les acteurs de l'aménagement ont 
pris l'habitude de compter; 

- limiter à terme la couverture du territoire aux quartiers denses de la Ville et 
aux lieux de grands projets. Des 142 modules prévus à l'origine, 85 sont réali­
sés à ce jour et on estime le nombre de modules les plus utiles à 120. Dans 
cette perspective, l'investissement global à consentir est déjà couvert aux 3/4; 

- ralentir le rythme de fabrication de nouveaux modules. L'objectif cible est 
quinze modules en 5 ans - soit 3 modules par an, contre près de 6 par an en 
moyenne ces quinze dernières années. Les priorités iront aux secteurs encore 
non modélisés où se trouvent d'importantes ou de sérieuses opportunités 
d'aménagement (voir carte annexée). 

Moyens 

Pour remplir ces objectifs, le Service d'urbanisme de la Ville de Genève dis­
pose de 1,3 poste de maquettiste (précédemment 1,6 jusqu'en 1996). 

Il dispose par ailleurs d'un budget affecté aux honoraires pour les études 
d'aménagement qui permet occassionnellement de réaliser et de faire réaliser des 
maquettes relatives à des études d'aménagement pouvant s'insérer dans la 
maquette générale. 

D'autres travaux pourront continuer à être assurés par les ressources 
humaines du service attribué à cette tâche: 

- organisation des mises à jour des modules existants et réalisation de nouveaux 
modules (gestion des mandats, récolte et synthèse des informations); 

- exécution du dessin de réalisation d'un nouveau module par an; 

- gestion des prêts et des transports pour l'utilisation de la maquette par des 
tiers, pour expositions, etc.; 

- archivage de l'ensemble des données (modules, photogrammétries, photos 
aériennes); 

Les honoraires des photographes, géomètres et maquettistes seront couverts 
par cette première demande de crédit extraordinaire qui vise à réaliser 15 modules 
supplémentaires d'ici 5 ans et à ne pas laisser vieillir la «base de modélisation» 
existante. La vingtaine de modules restants et les mises à jour des modules exis­
tants feront probablement l'objet d'une ou de plusieurs autres demandes de crédit 
à partir de l'an 2003. 
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Affectation du crédit 

Le crédit sera affecté aux prestations suivantes: 

Mise à jour: Fr. 

- de données, mandats à géomètres pour relevés photogrammétriques 45 000 

- de modules existants: mandats à maquettistes professionnels 80 000 

(soit 25 000 francs par an sur 5 ans pour la mise à jour). 

Nouveaux modules selon nécessités: 

- mandats pour les dessins de 10 modules 10 x 8 000 = 80 000 
(5 modules étant dessinés par le Service d'urbanisme) 

- mandats pour l'exécution des 15 modules 15 x 23 000 = 345 000 

(soit 85 000 francs par an sur 5 ans pour les nouveaux modules) 

Total sur 5 ans 550 000 

Programme des travaux 

Les travaux débuteront dès le crédit disponible, à raison de 3 modules de 
maquette terminés par an en moyenne, jusqu'en 2003. 

Budget prévisionnel d'exploitation 

Cette réalisation n'entraînera pas de dépense d'exploitation supplémentaire. 
Quant à la charge financière annuelle, comprenant les intérêts au taux de 5% et 
l'amortissement au moyen de 10 annuités, elle se montera à 71 230 francs. 

Plan financier quadriennal (PFQ) 

Le 17e programme financier quadriennal 1998-2001 prévoit sous 120.07 (pla­
nification de l'aménagement local) un montant de 1 000 000 de francs dans la 
liste des projets retenus par le Conseil administratif. 

Maîtrise de l'ouvrage et maîtrise d'œuvre 

Le service gestionnaire et bénéficiaire de ce crédit est le Service d'urbanisme. 

Au bénéfice de ces explications, nous vous invitons, Mesdames et Messieurs 
les conseillers, à approuver le projet d'arrêté suivant: 
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PROJET D'ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, lettre e), de la loi sur l'administration des communes; 

arrête: 

Article premier. - Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
550 000 francs destiné à la mise à jour des modules existants ainsi qu'à la photo-
grammétrie, au dessin et à la réalisation de quinze modules supplémentaires de la 
maquette Ville de Genève (échelle 1:500e)-

Art. 2. - Il sera provisoirement pourvu aux dépenses prévue à l'article premier 
au moyen de rescriptions, d'avances ou de bons de caisse à émettre au nom de la 
Ville de Genève, à concurrence de 550 000 francs. 

Art. 3. - La dépense prévue à l'article premier sera portée à l'actif du bilan 
de la Ville de Genève dans le patrimoine administratif et amortie au moyen de 
10 annuités qui figureront au budget de la Ville de Genève de 1999 à 2008. 

Annexe ment. 
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La parole n'étant pas demandée en préconsultation, la proposition est prise en considération et son 
renvoi à la commission de l'aménagement et de l'environnement est accepté à l'unanimité. 

11. Proposition du Conseil administratif, sur demande du Dépar­
tement de l'aménagement, de l'équipement et du logement, 
en vue de l'approbation du plan localisé de quartier 
N° 28991-222, situé du côté sud de l'avenue de la Paix au-
dessus des voies de triage des CFF, entre le chemin des 
Mines et l'avenue Rigot, dans le quartier de Sécheron (N° 353). 

A l'appui du plan mentionné ci-dessus, le Département de l'aménagement, de 
l'équipement et du logement nous a transmis les explications suivantes: 

«Le 2 juin 1995 fut signé à Berne l'accord de siège entre la Confédération et 
l'Organisation mondiale du commerce (OMC), créée le 15 avril 1995 par les 
11 pays signataires de l'accord de 1*«Uruguay Round». Cette nouvelle organisa­
tion internationale bénéficie de tous les privilèges attachés à cet accord, et le 
contrat dit «d'infrastructure» englobe toutes les questions d'infrastructures 
immobilières liées au siège de l'OMC. Voici succinctement, les engagements res­
pectifs de la Confédération et de l'Etat de Genève du point de vue financier, sous 
réserve de l'acceptation des crédits par les autorités fédérale et cantonale concer­
nées (Chambres fédérales et Grand Conseil): 

1. Engagements à la charge de la Confédération 
- Don du Centre William Rappard (CWR) à l'OMC, estimé à 56 millions de 

francs. 
- Remise en état dudit bâtiment (l'aile occupée jusqu'alors par le HCR), pour 

un coût estimé à 2 500 000 francs. 
- Construction d'un centre de conférence pour l'OMC, à côté du CWR, d'un 

coût estimé à 32 millions de francs. 

2. Engagements à la charge de l'Etat de Genève 

- Construction d'une maison universelle pour les pays les moins avancés 
(PMA). 

- Relogement de la bibliothèque de l'IUHEI dans le périmètre du concours de 
la place des Nations. 

- Construction d'un parking pour l'OMC. 

Dans le cadre de l'offre suisse en vue de l'installation du siège de l'OMC à 
Genève, l'Etat de Genève s'est engagé à mettre à la disposition de l'OMC un par-
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king de 400 places, à proximité du Centre William Rappard (CWR) et à en assu­
rer les frais de construction, d'entretien, d'exploitation et de gestion. 

Il était initialement prévu de réaliser ce parking à l'angle de l'avenue Blanc et 
du chemin des Mines sur des parcelles faisant partie du site de Sécheron et pro­
priété de la société Noga Invest SA (1 - DD 93'357). Ces terrains sont actuelle­
ment occupés par l'entreprise Sécheron SA, locataire de ces parcelles, dont le 
déménagement est évoqué depuis quelques années, mais n'est toujours pas 
concrétisé à ce jour. De ce fait, pour réaliser le parking à cet emplacement, il 
aurait fallu préalablement déplacer certaines activités (chaufferie, centrale 
d'essais) dont les travaux auraient été fort coûteux. Face à ces problèmes et 
devant les objections exprimées, dont celle de la Ville de Genève, il a semblé pré­
férable de rechercher un autre site pour la réalisation de ce parking. 

La décision fut alors prise d'utiliser pour partie la parcelle N° 4491, propriété 
de l'Etat, située le long des voies CFF à proximité du futur siège de l'organisation 
météorologique mondiale (OMM). Cette parcelle avait été mise à disposition de 
la société Noga Invest SA en juillet 1993 sous forme d'un droit de superficie pour 
la réalisation du Centre technologique de Sécheron (2 - DD 94'629). L'ouverture 
de ce chantier ne s'étant pas concrétisée dans les délais impartis, l'autorisation de 
construire a été annulée et le plan localisé de quartier qui avait été établi à cette 
fin est actuellement en suspens, quoique toujours en force. Quant au droit de 
superficie accordé, il est en cours de radiation. La nouvelle proposition élaborée 
dans ce contexte consistait en un parking souterrain de deux niveaux, lequel a fait 
l'objet d'un projet de loi pour l'ouverture d'un crédit de construction actuelle­
ment pendant devant le Grand Conseil, ainsi que d'une demande en autorisation 
de construire. 

Localisation des projets de parking pour l'OMC 

Argumentant en substance que ce projet est contraire à la destination indus­
trielle de la zone concernée et hypothèque gravement la nécessaire redéfinition 
des principes directeurs de l'urbanisation de l'ensemble du secteur de Sécheron, 
la Ville de Genève a donné un préavis défavorable à ce projet de parking dont 
l'accès était prévu par le chemin des Mines. La Ville de Genève et le Département 
de l'aménagement, de l'équipement et du logement ont alors examiné l'hypo­
thèse d'implanter un parking pour l'OMC sur les voies CFF contiguës à la par-
celte 4491 citée plus haut (3 - PLQ 28'991 ). 

Entre-temps, un échange de correspondance entre le Conseil administratif de 
la Ville de Genève et le Conseil d'Etat du Canton ont abouti à la constitution d'un 
groupe de travail Etat-Ville chargé de ia planification du quartier de Sécheron. Ce 
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groupe de travail s'est attelé à définir les grands axes d'une nouvelle étude 
d'aménagement, tant dans son contenu que dans sa méthodologie; dans ce 
contexte, il a mis en évidence l'importance que revêtent les grandes infra­
structures de transports s'inscrivant aux abords ou dans le quartier de Séche-
ron: prolongement de la ligne de tram 13 jusqu'à la place des Nations, avec 
son pendant, un parking d'échange - prévu par le plan «Mobilité 2005» à Séche-
ron - situé à proximité d'un arrêt sur l'avenue de France, un parking pour l'OMC 
et la halte RER. Ces infrastructures constituent ainsi des contraintes de base à 
l'étude. 

Dans ce sens, il a été décidé que la première tâche de ce groupe serait de four­
nir, début 1998, un rapport de faisabilité relatif à l'intégration d'un nouveau pro­
jet de parking pour l'OMC dans un concept d'ensemble des infrastructures préci­
tées et des interfaces relatifs. 

Le nouveau projet de parking 

Les développements de l'étude de faisabilité, confiée à une équipe pluridisci­
plinaire de mandataires, ont permis de conclure à l'opportunité de concevoir un 
complexe de deux parkings (OMC et P+R) projetés en deux entités distinctes 
combinées, à la fois pour des raisons pratiques de mise en œuvre et des considéra­
tions d'intégration urbanistique. Ces deux parkings sont accessibles depuis l'ave­
nue de la Paix et sont déconnectés du quartier de Sécheron du point de vue du tra­
fic motorisé. 

La solution choisie prévoit ainsi la réalisation d'une première construction en 
élévation de 400 places pour l'OMC, entièrement située sur les voies de chemin 
de fer, dont les accès s'effectueront depuis l'avenue de la Paix, en offrant aux des­
tinataires une liaison piétonne confortable avec leur lieu de travail, conforme aux 
exigences formulées quant à la distance à parcourir et dans les délais établis d'un 
commun accord. Le raccordement des accès du parking sur le réseau primaire, à 
mi-distance entre la place des Nations et la place Albert-Thomas, améliore forte­
ment le système de circulation par rapport au projet précédent, notamment en évi­
tant tout transit par l'intérieur du quartier de Sécheron. Au cas où la réalisation du 
parking de l'OMC devancerait celle du P+R, il est prévu de créer un accès direct 
propre au parking de l'OMC depuis l'avenue de la Paix (voir schéma 1 en 
annexe). La structure légère et transparente de ce parking sur 
quatre niveaux repose sur des appuis limités à l'emprise du quai de la future 
gare RER de Sécheron, auquel il servira de couverture, sans aucune interfé­
rence avec le réseau des voies; ce parti architectural évite ainsi la création 
d'une coupure visuelle entre la campagne Rigot et Sécheron (voir schéma 2 en 
annexe). 
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Le dispositif adopté permettra à terme le regroupement des accès des par­
kings OMC et P+R complété par un système de passerelles et de rampes qui per­
mettront de relier aussi bien la place des Nations au quartier de Sécheron que le 
Jardin botanique au centre-ville par des cheminements réservés aux piétons et 
aux deux-roues. C'est ainsi que le site de Sécheron entre l'avenue de France et 
l'avenue de la Paix deviendra une importante interface entre le chemin de fer, le 
tram, l'automobile, le vélo et le piéton. 

L'étude de faisabilité pour l'aménagement des deux parkings (OMC et P+R) 
préconise l'implantation de ce dernier au voisinage immédiat de l'avenue de 
France et de l'arrêt du tram 13, sur la parcelle N° 4491 de l'Etat, et pour une petite 
partie sur les terrains des CFF. 

Schéma d'implantation du parking de l'OMC et du P+R 

Ce projet de parking d'échange fait l'objet actuellement d'une étude destinée 
à préciser la capacité admissible sur ce lieu, sa volumétrie et les aspects d'intégra­
tion dans le site. Il devra être construit dans les délais impartis à la réalisation du 
tram 13. 

Parking provisoire 

Les chantiers de construction du siège de l'OMM et de la salle de conférences 
de l'OMC ont conduit à la suppression d'environ 350 places de parking pour les 
utilisateurs de l'OMC; l'Etat de Genève a mis à disposition dès le mois de mai 
1995 un parking provisoire d'environ 400 places situé sur sa parcelle N° 4491, 
récemment amélioré dans ses aménagements. Pendant les travaux du futur par­
king pour l'OMC, ce parking provisoire restera en fonction pour les besoins 
immédiats de l'OMC. 

Suite de la procédure 

Conformément à l'acceptation le 26 janvier 1998 par la Délégation du 
Conseil d'Etat du Canton et du Conseil administratif de la Ville de Genève de 
mettre en suspens le projet de loi N° 7725 relatif au projet de parking OMC des-
servi par le chemin des Mines et de lui substituer la solution issue de l'étude de 
faisabilité confiée au groupe de travail Etat-Ville sur Sécheron, le dépôt d'une 
nouvelle demande de crédit devant le Grand Conseil est en préparation. 

Si la nouvelle implantation retenue pour ce parking ne pose plus de problème 
de compatibilité avec la zone industrielle, à l'inverse du projet précédent, la loi 
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d'application de la loi fédérale sur l'aménagement du territoire prévoit qu'en 
zone ferroviaire toute construction de bâtiments et d'installations non destinées à 
l'exploitation ferroviaire, notamment ceux situés en dessus des voies de chemin 
de fer, soit subordonnée à l'adoption préalable d'un plan localisé de quartier au 
sens de l'article 3 de la loi sur l'extension des voies de communication et l'amé­
nagement des quartiers ou localités du 9 mars 1929. 

Le présent plan localisé de quartier, portant le N° 28991-222, représente par 
conséquent la première étape non seulement de la concrétisation de ce projet de 
parking lié aux organisations internationales, mais de la relance d'une dynamique 
d'aménagement déterminante pour l'avenir de tout un quartier de notre ville. 

Etude d'impact et protection contre le bruit 

Le projet de parking de l'OMC, d'une contenance de 400 places, est soumis à 
l'ordonnance fédérale sur l'environnement faisant obligation de procéder à une 
étude d'impact pour tout parking de plus de 300 places. 

L'étude d'impact sur l'environnement comprendra deux phases: 

- La première phase correspond à la procédure d'adoption du plan localisé de 
quartier. Un rapport d'impact lre étape accompagné de son évaluation par les 
services compétents sera mis à l'enquête publique en même temps que la pro­
cédure d'opposition au plan localisé de quartier. 

- La seconde phase correspond à la procédure d'autorisation de construire et le 
rapport d'impact 2e étape accompagnera la requête. 

Le projet de parking pour l'OMC ne comportant pas de locaux à usage sen­
sibles au bruit, il n'est pas attribué d'indice OPB pour cette construction.» 

Au vu de ce qui précède, le Conseil administratif vous invite, Mesdames et 
Messieurs les conseillers, à approuver le projet d'arrêté suivant: 

PROJET D'ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, alinéa 1, lettre r), de la loi sur l'administration des communes 
du 13 avril 1984; 

vu la demande du Département de l'aménagement, de l'équipement et du 
logement; 

sur proposition du Conseil administratif, 
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arrête: 

Article premier. ~ De donner un préavis favorable au plan localisé de quartier 
N° 28991-222, situé du côté sud de l'avenue de la Paix au-dessus des voies de 
triage des CFF, entre le chemin des Mines et l'avenue Rigot, dans le quartier de 
Sécheron. 

An. 2. - D'autoriser le Conseil administratif à épurer, radier et constituer 
toute servitude nécessaire à la concrétisation des aménagements projetés et auto­
risés sur les parcelles entrant dans les limites du plan. 



SCHEMA 1 - PARKING OMC 
ACCES/SORTIE DIRECT SUR LE PONT DE L'AVENUE DE LA PAIX 



LEGENDE 

Périmètre de validité du plan 

Penmetre d'implantation de la construction projetée Le nombre de t 
est indique sur la coupe schématique 

Affectation : Parking de 400 places «nv. 

• • • * * Cheminements piétons (servitude de passage public à pied) 

Iniineraires cyclables 

NOTES. 

Les accès se conformeront a la directive N' 8 de l'Inspectorat Cantonal du Service du Feu 
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Préconsultation 

M. Roberto Broggini (Ve). Je suis assez dubitatif, ainsi que mon groupe, sur 
la construction d'un véritable silo à automobiles sous la campagne Rigot. Nous 
sommes, actuellement, en train de discuter de l'aménagement de cette campagne, 
une votation populaire va avoir lieu sur cet objet et, si je lis bien les plans qui nous 
sont communiqués, on va construire, au-dessus des voies CFF, un immense silo 
qui va couper toute la vue que l'on a depuis la campagne Rigot, pour y parquer 
des automobiles. 

Je veux bien que l'Etat de Genève ait pris les engagements avec le GATT, qui 
s'appelle maintenant l'OMC, pour que cette organisation puisse avoir des places 
de parking, mais je crois qu'il serait peut-être plus intéressant que l'on étudie la 
possibilité de faire une gare RER à ce niveau. Cela fait longtemps que nous, les 
Verts, nous recommandons un transfert modal et la possibilité pour les gens de se 
rendre sur leur lieu de travail avec des transports collectifs, mais on ne voit tou­
jours rien venir. 

Cette proposition sera renvoyée à la commission de l'aménagement et de 
l'environnement, mais il faudra que celle-ci soit extrêmement attentive à ce que 
l'on veut faire sur la couverture des voies CFF - car ce sera une nouvelle couver­
ture des voies CFF - sachant ce que nous a coûté la couverture des voies à Saint-
Jean et la difficulté que l'on a pour achever cette opération. Là, nous nous enga­
geons et je crois qu'il faut en avertir le Conseil municipal et la population. On ne 
peut pas accepter n'importe comment la réalisation de ce blockhaus à côté du Jar­
din botanique, au bas d'une campagne riante qui a été léguée à la Ville de Genève, 
et je crois que Ton doit en être soucieux. 

Mise aux voix, la prise en considération de la proposition est acceptée à la majorité (1 opposition et 
quelques abstentions). 

Mis aux voix, son renvoi à la commission de l'aménagement et de l'environnement est accepté sans 
opposition (2 abstentions). 

12. Proposition du Conseil administratif en vue de l'ouverture 
d'un crédit de 2 998 340 francs destiné à la réalisation de dif­
férents projets de systèmes d'information prévus dans le 
plan informatique quadriennal 1997 (PIQ) (N° 361). 

1. Préambule 

Le plan informatique quadriennal (PIQ) fait partie intégrante du plan finan­
cier quadriennal (PFQ) de la Ville de Genève. Les précédentes tranches de PIQ 
ont été votées par le Conseil municipal selon la chronologie suivante: 
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- Ve tranche du PIQ 1995, votée le 14 mars 1995 (proposition N° 366 du 
3 novembre 1994, ouverture d'un crédit de 2 830 000 francs et réaffectation 
partielle d'un crédit de 850 000 francs); 

- 2e tranche du PIQ 1995, votée le 10 octobre 1995 (proposition N° 3 du 12 mai 
1995, ouverture d'un crédit de 3 785 000 francs); 

- lre tranche du PIQ 1996, votée le 17 septembre 1996 (proposition N° 88 du 
12 février 1996, ouverture d'un crédit ramené à 993 000 francs); 

- 2e tranche du PIQ 1996, votée les 13 janvier et 10 mars 1998 (proposition 
N° 282 du 23 juillet 1997, ouverture d'un crédit ramené à 2 250 430 francs). 

La présente proposition est destinée à assurer le financement des différents 
projets prévus dans le PIQ 1997. Compte tenu de la planification des propositions 
de crédit du PIQ, l'ensemble des demandes concernant le PIQ 1997 est présenté 
en une seule tranche. 

Plusieurs des objets prévus s'inscrivent dans le plan d'action de l'administra­
tion municipale pour assurer le passage à l'an 2000, sans dysfonctionnements 
majeurs. A ce sujet, un livre blanc a été réalisé par la Direction des systèmes 
d'information (DSI). Ce document fait suite à l'information concernant l'impact 
du passage à l'an 2000 sur les systèmes d'information de l'administration muni­
cipale, distribuée au Conseil municipal le 14 octobre 1997, par M. Pierre Muller, 
conseiller administratif. 

Enfin, le Conseil administratif a pris en compte la motion N° 242 intitulée 
«Système d'information pour le Conseil municipal», amendée et acceptée par le 
Conseil municipal lors de la séance du 11 mars 1998, en prévoyant l'introduction 
du financement d'une première étape de projet test de système d'information 
dans le PIQ 1997. 

2. Description des différents projets de systèmes d'information prévus dans 
le plan informatique quadriennal 1997 (PIQ) 

2.1 Besoins généraux 

2.1.1 Apocalypse 2000 300 000 francs 

L'ancienne norme utilisée pour le format des dates en informatique est erro­
née et provoquera la panne ou le dysfonctionnement d'un grand nombre de sys­
tèmes d'information lors du passage à l'an 2000. 

Dans le document intitulé «Impact de l'an 2000 sur les systèmes d'informa­
tion de l'administration municipale», il était notamment annoncé qu'il y aurait 
lieu de recourir aux ressources suivantes: 
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- budgets d'investissement présentés dans les limites des PIQ 1997 et 1998 -
pour autant que ceux-ci soient votés par le Conseil municipal au plus tard lors 
du premier semestre 1998 (PIQ 1997) et du premier trimestre 1999 (PIQ 
1998); 

- engagement temporaire à la DSI de deux informaticiens qualifiés en 1998 et 
en 1999. 

Malgré la demande du Conseil administratif, l'engagement de ressources 
humaines supplémentaires (financées par le budget de fonctionnement) a été 
refusé par le Conseil municipal lors du vote du budget 1998. Aussi, le budget 
d'investissement demandé ici revêt une importance encore accrue pour mettre à 
jour et tester une première partie du système d'information de l'administration, 
afin de contribuer à passer le cap de l'an 2000 dans les meilleures conditions pos­
sibles. 

2.1.2 Etude gestion électronique de documents (GED) 40 000 francs 

Près de 60% des actifs aux Etats-Unis ne font que traiter de l'information et la 
Suisse s'en rapproche à grands pas. Le poids de l'information dans l'économie 
est devenu prépondérant à ce point que les progrès de productivité dans les tâches 
de traitement de l'information commandent ceux de l'économie mondiale. Dans 
ce cadre, trois paradigmes presque indissociables se sont développés ces der­
nières années: la collectique (en anglais, groupware), le flux de travail (en 
anglais, workflow) et la gestion électronique de documents (GED). Alors que les 
deux premiers modèles sont déjà pris en compte dans l'administration munici­
pale, la GED devrait apporter une réduction sensible des délais d'obtention et de 
mise à disposition des documents, ainsi qu'une forte diminution des coûts de trai­
tement. 

2.1.3 Etude d'outils d'aide à la décision 30 000 francs 

Décider, c'est se lancer dans une direction, pour améliorer une situation, un 
résultat ou anticiper une tendance. La décision ne devrait être prise qu'après avoir 
mesuré les enjeux des choix et ne reposer que sur l'analyse d'informations perti­
nentes. L'administration municipale regorge d'informations, de documents et de 
chiffres issus des différents systèmes d'information en production. 

Mais dans cette «mine» de données en tout genre, quelle est l'information 
pertinente, où se trouve-t-elle et comment l'analyser? C'est tout l'enjeu de 
l'informatique décisionnelle (en anglais, data warehouse) qui doit fournir au 
décideur les moyens d'exploiter ce gisement d'informations. L'objectif de cette 
étude est d'analyser l'opportunité de mettre en œuvre une telle architecture infor­
matique et son impact au niveau du système d'information de l'administration 
municipale. 
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2.1.4 Evolution du système de gestion du réseau 100 000 francs 

Le réseau de l'administration municipale est le véritable système nerveux de 
son informatique. Lorsqu'un équipement télécom dysfonctionne ou tombe en 
panne, le fonctionnement entier du réseau est mis en péril. Afin qu'un tel événe­
ment puisse être détecté et corrigé rapidement, un système de gestion de réseau a 
été mis en œuvre (HP OpenView). Ce système doit être complété. 

2.1.5 Extension de la plate-forme de production UNIX 210 000 francs 

Pour son parc informatique, la Ville de Genève a fait le choix stratégique de 
l'architecture client-serveur, des systèmes ouverts et du rightsizing. Cette straté­
gie, confortée par l'audit technique mené à la DSI par OFAC OPEN SYSTEMS, 
implique une évolution de l'ancienne infrastructure informatique, centralisée 
autour de 1'AS/400, vers des systèmes ouverts et répartis. 

Afin de désengager à terme V AS/400, la migration des anciens programmes 
de l'administration se poursuit vers la plate-forme qui constitue aujourd'hui le 
standard de production - c'est-à-dire la grappe de serveurs UNIX IBM RS/6000 
SP - et le système de gestion de base de données Oracle. Dans cette perspective, 
il y a lieu de continuer l'extension des ressources matérielles et fonctionnelles 
susceptibles d'héberger ces nouveaux systèmes «client-serveur». 

2.1.6 Outils de gestion des systèmes hétérogènes 150 000 francs 

L'administration des systèmes offre un panorama des plus riches, mais aussi 
des plus complexes. Les raisons en sont multiples et les fonctions couvertes sont 
vastes. Elles s'étendent à la gestion d'opérations, la supervision des perfor­
mances, la gestion des incidents, l'administration des bases de données, la gestion 
des configurations et des paramétrages des plates-formes matérielles, des sys­
tèmes d'exploitation, des profils utilisateurs, de la sécurité, etc. 

Aujourd'hui les systèmes d'information de la Ville de Genève gèrent un très 
grand nombre de données, fortement sollicitées et dont la quantité augmente 
exponentiellement. Ces informations doivent être sécurisées et disponibles par­
fois 24 heures sur 24, 7 jours sur 7. La complexité de cette infrastructure est 
encore amplifiée par le très grand nombre d'utilisateurs à gérer et ceci à l'inté­
rieur d'un parc informatique fortement hétérogène (UNIX, Windows NT, Novell 
Netware, Windows 3.11, Windows 95, Macintosh, ainsi que les plates-formes en 
voie de remplacement, telles que VMS et AS/400). 

Afin d'assurer un service de production et un support à l'utilisateur à la hau­
teur des exigences aujourd'hui demandées aux systèmes d'information de 
l'administration municipale, il est impératif de mettre en œuvre un outil de ges­
tion qui coordonne et fédère l'ensemble de ces systèmes. 
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Il s'agit d'une première étape, qui sera au besoin suivie d'autres demandes 
pour l'extension de ces outils, lors de prochains PIQ. 

2.1.7 Mise à jour des serveurs de bureautique 55 000 francs 

Mise à niveau de serveurs de réseaux, soit: acquisition de deux serveurs, de 
logiciels et d'accessoires. Les anciens modèles doivent être remplacés pour les 
raisons suivantes: 

- capacité de stockage et taux de transfert insuffisants; 

- performances CPU trop faibles (temps de réponse); 

- poursuite de l'homogénéisation du parc des serveurs (architecture). 

2.1.8 Participation au serveur de consultation SITG 80 000 francs 

Par des décisions récentes, le Conseil d'Etat a confié à son Service de géoma-
tique la gestion des données communes aux partenaires du Système d'informa­
tion du territoire genevois (SITG). Le SITG monte en puissance depuis plusieurs 
années, au gré de l'opportunité des projets communs et des projets propres à 
chaque partenaire. Afin de répondre à un besoin croissant, un projet commun de 
serveur de consultation est en train de prendre forme. La Ville participe déjà acti­
vement à ce projet. 

Le rôle de ce serveur de consultation est d'héberger des données géoréférées 
mises à disposition par des partenaires à d'autres partenaires ou à des tiers. Il 
vient compléter les serveurs «métiers» propres à chaque partenaire, serveurs dont 
il hérite des données sujettes à diffusion. La gestion de ce serveur de consultation 
est déléguée à la Géomatique. Ce service supervise l'accès aux données et leur 
diffusion en conformité avec les accords passés avec les partenaires. 

Des tests et des études sont en cours à la DSI (Ville de Genève), à la Géoma­
tique (Etat de Genève) et au département de génie rural de l'EPFL, sous mandat 
du canton de Vaud (Etat de Vaud). Les résultats de ces expériences permettront de 
sélectionner les produits intéressants, d'établir le cahier des charges définitif d'un 
tel serveur, puis de lancer un appel d'offres pour y répondre. 

Compte tenu de son implication dans le projet et des enjeux liés à la diffusion 
d'une information géoréférencée de qualité, de l'opportunité de développer une 
solution commune par opposition aux inconvénients à faire cavalier seul en 
l'espèce, la Ville de Genève doit saisir cette opportunité et apporter sa contribu­
tion financière au projet pour lui permettre de voir le jour rapidement. Cette 
contribution représente le 20% du montant total estimé à 400 000 francs. Elle ser­
vira à couvrir une part des frais de matériels et logiciels liés à la mise en place 
d'un tel serveur. 
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Il faut rappeler ici que les bases de données géographiques sont des systèmes 
exigeant des ressources informatiques importantes qui sont dues à l'énorme 
quantité de données stockées et à la complexité de leurs relations. 

2.1.9 Serveur Domino (Lotus Notes) de production 110 000 francs 

Lotus Notes est devenu l'un des standards de développement de la Ville 
de Genève, en particulier dans le cadre du projet CANDIDE, qui inclut la ges­
tion du Mémorial du Conseil municipal. Aujourd'hui, plus de 300 collaborateurs 
de l'administration municipale utilisent des applications issues de ce système 
et bientôt les conseillers municipaux devront pouvoir accéder au Mémorial 
(cf. motion 242). 

Le serveur Microsoft Windows NT utilisé à cet effet actuellement n'est pas 
dimensionné pour une telle charge et il doit donc être remplacé par une machine 
plus puissante, présentant également des caractéristiques de haute disponibilité 
(grappe d'ordinateurs ou, en anglais, cluster). 

2.2 Besoins du Conseil municipal 

2.2 A Système d'information des conseillers municipaux 60 000 francs 

Le Conseil administratif a pris en compte la motion N° 242 intitulée «Sys­
tème d'information pour le Conseil municipal», amendée et acceptée par le 
Conseil municipal lors de la séance du 11 mars 1998. Le crédit proposé a pour 
objet de financer l'acquisition d'équipements et de moyens de communication 
micro-informatiques nécessaires à la mise sur pied d'une première étape de projet 
test de système d'information. 

Cette démarche pilote est complémentaire aux développements en cours, et 
plus particulièrement à ceux réalisés dans la première étape du projet de système 
d'information du Palais Eynard (projet CANDIDE). 

2.3 Besoins des services municipaux 

2.3.1 Matériel micro-informatique destiné aux services 973 964 francs 

Cet investissement est destiné à couvrir les besoins des services de l'adminis­
tration municipale en matière de matériel micro-informatique. La liste détaillée 
qui figure ci-après présente le détail de la répartition prévue. 

2.3.2 Logiciels micro-informatiques destinés aux services 226 926 francs 

Cet investissement est destiné à couvrir les besoins des services de l'adminis­
tration municipale en matière de logiciels micro-informatiques. La liste détaillée 
qui figure ci-après présente le détail de la répartition prévue. 
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2.3.3 Adaptations liées à la nouvelle numérotation des immeubles 30 000 francs 

Afin d'améliorer la qualité de la gestion analytique des immeubles faisant 
partie du patrimoine de la Ville de Genève, une étude a été réalisée en collabora­
tion avec l'ensemble des services concernés. Les conclusions de cette analyse ont 
montré la nécessité d'adopter une nouvelle numérotation des immeubles permet­
tant de gérer ce patrimoine selon plusieurs axes analytiques. 

. Pour mettre en œuvre ce projet, différents travaux d'adaptation des systèmes 
d'information concernés doivent être effectués. Ces travaux touchent notamment 
le progiciel Ofiger exploité par le Service de la gérance immobilière municipale 
(GIM). Selon la planification prévue, la nouvelle numérotation devra être rendue 
opérationnelle pour le 1er janvier 1999. 

2.3.4 Système d'information des bibliothèques municipales 287 450 francs 

Les équipements actuels, aussi bien pour le système central que pour les 
réseaux existants, sont obsolètes ou en voie d'obsolescence à court terme. 11 est 
donc nécessaire de poursuivre la mise à niveau et l'extension engagée pour les 
matériels et logiciels du réseau existant. Cette étape comporte essentiellement: 
- le remplacement du serveur de bibliothèque ALS ; 
- la mise à niveau et l'extension du système central et de ses périphériques ; 
- l'extension des postes de consultation publique. 

2.3.5 Projet d'informatisation des musées 265 000 francs 

- Muslnfo II: catalogue - accès professionnel aux bases de données 
A l'heure actuelle, les bases de données des collections ne sont accessibles 

que par les collaborateurs des institutions concernées. Bien que techniquement 
possible, aucun accès depuis l'extérieur n'est autorisé. Ce blocage est nécessaire, 
d'une part afin de garantir la sécurité des systèmes informatiques de la Ville, 
d'autre part pour assurer la confidentialité et la fiabilité des informations. La pro­
position a pour objet de mettre en place un accès restreint et sécurisé destiné à 
l'usage professionnel des chercheurs, aussi bien sur le plan local qu'international. 
Cet accès sera réalisé via une interface homme-machine unique pour l'interroga­
tion du catalogue des bases des différentes institutions. 

- Muslnfo II : banque multimédia 
Les fiches documentaires des objets des collections sont, en général, asso­

ciées à des images numérisées. Parfois, ce sont d'autres éléments multimédia qui 
sont pris en compte, tels que: sons, séquences vidéo, etc. Ces données occupent 
un espace considérable et nécessitent parfois un traitement particulier. 

Par exemple, les images sont souvent sujettes à des droits d'auteur, ainsi leur 
consultation et leur diffusion ont besoin d'être contrôlées. La proposition a pour 
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but la création d'un serveur multimédia destiné à réunir les données de 
l'ensemble des institutions et à assurer le contrôle des accès aux fichiers. 

2.3.6 Système d'information agents de ville - domaine public 80 000 francs 

- Etude d'une solution pour la 2" phase du système de traitement des infrac­
tions 

A la suite de la mise en œuvre de la 1"•' phase du traitement informatique des 
infractions (progiciel Epsipol), il est prévu d'étudier la solution technique la plus 
adéquate en vue de l'élaboration de la demande relative à la 2e phase du système 
de traitement des infractions. Cette étude prendra en considération les aspects sui­
vants: 
- numérisation des souches d'infraction en vue de diminuer les temps de saisie; 
- constitution du dossier donnant un accès immédiat et en ligne à toutes les 

informations et pièces du dossier; 
- gestion des flux et des procédures de travail; 
- intégration avec les systèmes d'information de l'administration municipale. 

- Réécriture de l'application de gestion des marchés 
Le service dispose d'une ancienne application permettant d'assurer la gestion 

des marchés, des produits et des tarifs, ainsi que de l'état locatif. Cette application 
est obsolète et la technologie mise en œuvre est ancienne (environnement MS-
DOS). La réécriture de cette application a pour objet de répondre aux nouveaux 
besoins de la section des marchés et de la mettre à niveau pour en améliorer les 
performances, la souplesse et la rapidité. 

- Réécriture de l'application de gestion des médailles de chiens 
Dans le cadre de ses activités, la section des transmissions accède à une 

ancienne application de gestion des médailles de chiens, qui comprend l'identité 
des propriétaires sur le canton (env. 30 000 médailles). Cette application est 
désuète et contient de nombreux doublons. La réécriture de cette application doit 
permettre un accès rapide aux informations nécessaires, tant par la section des 
transmissions, que par les postes de quartier et la section des infractions, ceci 
dans le cadre des interventions diverses. 

3. Récapitulatif „ „ ... __,_ 
Fr. Références au rt Q 

Besoins généraux 1075 000 110.30.3 et 110.30.4 
Besoins du Conseil municipal 60 000 110.30.3 et 110.30.4 
Besoins des services municipaux 1 863 340 110.30.3 et 110.30.4 

Total 2 998 340 
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4. Budget prévisionnel d'exploitation 

Ce crédit entraînera une augmentation du budget de fonctionnement de la 
direction des systèmes d'information de 190 000 francs, au titre de contrats sup­
plémentaires de maintenance. 

Quant à la charge financière annuelle comprenant les intérêts au taux de 5,0% 
et l'amortissement au moyen de 5 annuités, elle atteindra 692 540 francs. 

5. Service gestionnaire et services bénéficiaires 

Le service gestionnaire de ce crédit est la Direction des systèmes d'informa­
tion (DSI). 

Les services bénéficiaires de ce crédit sont les suivants: 

Dépî. Sen'ice Montant Cumul dépî. 

0 Conseil municipal 60 000 
0 Contrôle financier 55 380 
0 Direction des systèmes d'information*1 1 157910 1273 292 

Achats 8 000 
Caisse municipale 3 080 
Comptabilité générale 1 000 
Direction des finances 10010 
Gérance immobilère municipale 42 320 
Office du personnel 5 360 
Secrétariat général 52 200 121970 

2 Administration et opérations foncières 32 830 
2 Aménagement urbain 18 450 
2 Energie 19 633 
2 Urbanisme 26400 
2 Voirie 73 650 170 963 

3 Bibliothèques municipales 343 425 
3 Conservatoire et jardin botaniques 125 330 
3 Division art et culture 344 650 
3 Musée d'art et d'histoire 41 480 
3 Musée d'ethnographie 54 660 
3 Muséum d'histoire naturelle 39 680 949 225 

4 Agents de Ville - domaine public 155 700 
4 Incendie et secours 19 980 
4 Protection civile 67 680 
4 Sports 83 220 326 580 
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Dépt. Service 
5 Ecoles et institutions pour la jeunesse 
5 Espaces verts et environnement 
5 Office de l'état civil 
5 Pompes funèbres et cimetières 
5 Social 

Total 

"l Les besoins généraux ont été intégralement attribués à la DSI. 

6. Conclusion 
Considérant que les projets susmentionnés s'inscrivent dans la stratégie des 

systèmes d'information de la Ville de Genève, le Conseil administratif vous prie, 
Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, de bien vouloir approuver le 
projet d'arrêté suivant: 

PROJET D'ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, lettre e), de la loi sur l'administration des communes du 
13 avril 1984; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête: 

Article premier, - Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
2 998 340 francs destiné à la réalisation de différents projets de systèmes d'infor­
mation prévus dans le plan informatique quadriennal 1997 (PIQ). 

Art. 2. - Il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article premier 
au moyen de rescriptions, d'avances ou de bons de caisse à émettre au nom de la 
Ville de Genève à concurrence de 2 998 340 francs. 

Art. 3. - Les dépenses prévues à l'article premier seront portées à l'actif du 
bilan de la Ville de Genève dans le patrimoine administratif et amorties au moyen 
de 5 annuités qui figureront au budget de 1999 à 2003. 

Montant Cumul dept. 
33 020 
40 310 
8 860 
33 260 
40 860 156310 

2 998 340 2 998 340 
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La parole n'étant pas demandée en préconsultation, la proposition est prise en considération et son 
renvoi à la commission de l'informatique et de la communication est accepté à l'unanimité. 

13. Rapport de la commission du logement chargée d'examiner 
la proposition du Conseil administratif en vue de l'octroi à la 
Fondation universitaire pour le logement des étudiants 
(FULE) d'un droit de superficie distinct et permanent s'exer­
çant sur la parcelle N° 4371, fe 17 du cadastre de la com­
mune de Genève, section Cité, sise 3, rue de l'Université, 
propriété de la Ville de Genève (N° 307 A)1. 

Rapporteur: Mme Linda de Coulon. 

Le 11 novembre 1997, le Conseil municipal a renvoyé pour étude, à la com­
mission du logement, la proposition N° 307 du Conseil administratif. 

La commission Ta examinée au cours de ses séances des 19 janvier et 
9 février 1998, sous la présidence de M. Bernard Paillard. MmL' Inès Suter-Kar-
linski a assuré la tenue du procès-verbal. 

1. Préambule 

Rappelons que l'Université de Genève est locataire dudit immeuble depuis 
1977 alors que la Ville de Genève n'en est propriétaire que depuis 1982. 

Ce bâtiment abrite 36 studios (dont 35 sont occupés par des étudiants), ainsi 
qu'un pub-bar. 

A l'heure actuelle, l'état de l'immeuble est tel qu'il ne répond plus à son 
usage: l'intérieur est complètement dégradé et les installations, notamment sani­
taires, déjà considérées comme vétustés au moment de l'acquisition par la Ville, 
sont aujourd'hui inadaptées. 

L'Université de Genève a ainsi informé le service gérant (Service des écoles) 
de son intention de résilier son bail si de sérieux travaux de restauration n'étaient 
pas entrepris. 

Plusieurs solutions prenant en compte de manière prioritaire la nécessité 
d'une rénovation pour préserver l'immeuble, et les besoins du locataire, ont dès 
lors été étudiées par la Ville de Genève. Les travaux de rénovation ont été estimés 
à 1700 000 francs. 

1 Proposition, 2296. 
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Des diverses possibilités qui s'offraient à lui (dont la vente), le Conseil admi­
nistratif a estimé, en tout état de cause, que l'octroi d'un droit de superficie 
constituerait la solution la plus adéquate. 

Cette cession s'exercerait en faveur de la FULE qui se substituerait à la Ville. 
Cette fondation de droit privé sans activité lucrative a pour but notamment la 
création de logements «pour des étudiants immatriculés à l'Université de Genève 
ou inscrits dans des institutions liées par un accord à l'Université de Genève» 
(cf. statuts annexés à la proposition N° 307 du Conseil administratif)-

Ce sont les circonstances, les modalités et le bien-fondé de cet accord qui 
seront principalement étudiés par la commission au cours des deux séances 
consacrées à cet objet. 

2. Séance du 19 janvier 1998 

2.1 Auditionnés 

Sont auditionnés: 
les représentants du comité de la FULE en la personne de son président 
M. François Moser et de M. Yves Deîay, membre du comité, ainsi que 
la responsable du bureau des logements universitaires (Bureau des logements 
et des restaurants universitaires: BLRU), Mme Françoise Demierre. 

2.2 La FULE (Fondation universitaire pour le logement des étudiants) 

M. François Moser rappelle dans les grandes lignes la forme juridique et le 
but de la FULE: il s'agit d'une institution au sens des articles 80 et suivants du 
Code civil suisse. A ce titre, elle est placée sous la surveillance de l'autorité com­
pétente en la matière. Aux termes de la loi, l'autorité de surveillance des fonda­
tions s'assure que les biens de la fondation soient employés conformément à leur 
destination. La FULE ne poursuit pas de but lucratif. 

Elle gère actuellement plusieurs immeubles afin de mettre à disposition des 
étudiants des logements qui ne leur seraient pas accessibles selon les critères 
habituels du marché. Actuellement, en collaboration avec la fondation Wilsdorf, 
elle projette en outre la construction de deux nouveaux bâtiments, situés à proxi­
mité de l'Institut Battelle, à l'usage des étudiants. 

2.3 BLRU (Bureau des logements et restaurants universitaires) 

23 A Besoins des étudiants 

La responsable de ce bureau rappelle qu'elle ne peut actuellement plus mettre 
à disposition des étudiants les studios de la rue de l'Université en raison de leur 
vétusté, et cela même à des prix très bas. 
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Mme Françoise Demierre le déplore, car ces locaux sont nécessaires. En effet, 
la plupart des logements dont le BLRU dispose sont des chambres dans des 
appartements qui ne répondent pas au besoin d'indépendance de la plupart des 
étudiants. 

2.3.2 Montant des loyers 

Le prix moyen d'une chambre (dans un appartement) s'élève à 400 francs; 
celui des studios de la rue de l'Université, dont la surface avoisine les 11 m2, 
oscillait jusqu'à ce jour entre 345 et 395 francs. 

Après la rénovation envisagée, le loyer ne dépasserait pas 450 francs 
(420 francs à 450 francs). 

2.3.3 Modalités des contrats de bail 

Par rapport aux conditions usuelles du marché, les contrats de bail proposés 
se distinguent par leur souplesse. En effet, leur durée est de trois mois au mini-
mum. Le délai de résiliation est également plus court: un mois. Par ailleurs, 
aucune garantie bancaire n'est exigée. 

2.3.4 Conditions 

- Etre immatriculé à l'Université de Genève. 

- Disposer d'un revenu inférieur à 2000 francs par année. 

2.4 Début des travaux 

De nombreuses demandes de logement sont actuellement insatisfaites. 

La durée prévisible des travaux serait de trois à quatre mois. Pour cette raison, 
l'idéal aurait été de disposer des locaux pour entreprendre les travaux pendant 
les prochaines vacances universitaires. Compte tenu d'un délai de résiliation 
minimum de trois mois, la décision du Conseil municipal devrait intervenir 
aussitôt. 

C'est à cette condition qu'une mise à disposition des studios pour la pro­
chaine rentrée universitaire du mois d'octobre 1998 aurait pu être envisagée. 

3. Lettre du BLRU du 20 janvier 1998 

A la suite de son audition, conscient de l'impossibilité matérielle de notifier 
un congé aux étudiants dans les délais initialement prévus, le Bureau des loge-



SÉANCE DU 21 AVRIL 1998 (après-midi) 4725 
Proposition: droit de superficie à la rue de l'Université 

ments universitaires informe le président de la commission du logement de son 
intention de résilier les contrats des sous-locataires de l'immeuble pour la fin 
juillet 1998. 

Ainsi, si la proposition du Conseil administratif est acceptée par le Conseil 
municipal lors d'une prochaine séance plénière, les studios rénovés seront dispo­
nibles pour la rentrée universitaire du semestre d'été, soit au 1" mars 1999. 

4. Séance du 9 février 1998 

4.1 Audition de M. Jacques Perroud, chef du Service administration et opéra­
tions foncières 

4.1.1 L'option du Conseil administratif 

Ainsi qu'il est rappelé plus haut, l'étude de la Ville a débouché sur un devis 
estimatif de 1 700 000 francs (cf. proposition N° 307 du Conseil administratif, 
page 1 in fine), valeur janvier 1995. 

L'alternative de la vente de l'immeuble a également été envisagée, puis aban­
donnée. 

La FULE qui s'est montrée intéressée à la rénovation de l'immeuble, tout en 
maintenant son usage à caractère social, n'était pas en mesure d'assumer finan­
cièrement cette acquisition. 

En revanche, la possibilité pour la fondation de se substituer à la Ville, en 
bénéficiant d'un droit de superficie, lui permettrait de constituer une hypothèque 
et d'amortir sur une longue durée les travaux envisagés. Leurs coûts oscilleraient, 
selon les récentes estimations de la FULE, entre 1,2 et 1,4 million de francs. 

L'octroi de ce droit offrirait à la Ville de Genève toutes les garanties sur 
l'usage de l'immeuble (cf. proposition N° 307 du Conseil administratif, page 3), 
tout en lui évitant les frais d'entretien et de rénovation. 

Le Conseil administratif a considéré que cette solution irait dans le sens de 
certaines motions déposées par le Conseil municipal dont le but visait à «confier à 
d'autres organismes la rénovation de bâtiments, sous régime d'un droit de super­
ficie». 

4.1.2 Droit de retour de l'immeuble 

Par ailleurs, outre le fait que tous les risques d'exploitation seraient pris en 
charge par le superficiaire, et non plus par la Ville de Genève, cette dernière 
conserverait un droit de regard sur la gestion et toutes les garanties nécessaires en 
cas d'insolvabilité de la fondation. 
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Si la Ville devait constater un changement d'affectation des locaux ou rencon­
trer des problèmes quant à l'encaissement de la rente, elle pourrait exercer son 
droit de retour anticipé de l'immeuble, conformément aux dispositions du Code 
civil suisse (articles 779 et suivants). 

4.1.3 Montant de la rente 

La rente foncière prévue ne rentabilise que la valeur du terrain et se rappro­
cherait en fait des 15 000 francs par an. 

Ce montant, à première vue modeste, tient compte des investissements impo­
sés au superficiaire dès la signature du contrat tout en maintenant le caractère 
social de l'usage des locaux. 

Par ailleurs, M. Jacques Perroud rappelle que, outre les frais d'entretien cou­
rants que la Ville n'assumera plus, cette dernière n'aura plus à se préoccuper des 
frais de rénovation qui s'imposeront à nouveau «d'ici 10 ou 20 ans». 

Par ailleurs, l'option présentée permettra à la Ville de conserver un droit de 
regard sur l'usage de l'immeuble tout en sauvegardant la valeur de son patri­
moine. La loi impose au superficiaire non seulement l'obligation d'entretenir 
l'immeuble dans de bonnes conditions, mais aussi de le restituer en bon état à 
l'expiration du droit ou en cas de retour anticipé. 

4.1.4 Changement d'affectation 

Quelques commissaires se sont, dans un premier temps, demandé si un chan­
gement d'affectation dudit immeuble ne permettrait pas de lui assurer une 
meilleure rentabilité. L'éventualité d'y affecter certains services de la Ville a 
même été exprimée. 

Un changement d'affectation ne paraît guère réaliste selon le responsable des 
opérations foncières: actuellement il y a pléthore de studios et de bureaux, que ce 
soit sur le terrain de la ville ou du canton. La demande de locaux porte essentielle­
ment sur des appartements de 3/4 pièces. Dans le cas particulier de telles transfor­
mations constitueraient des «travaux lourds» sans doute incompatibles avec la 
législation cantonale actuelle (LDTR). 

5. Discussion, conclusions et vote 

A l'issue de la première séance de la commission du logement consacrée à cet 
objet, certains commissaires ont exprimé des doutes quant au bien-fondé de 
l'option présentée. 
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La Ville ne devrait-elle pas procéder elle-même aux investissements néces­
saires et rentabiliser l'immeuble? A ce titre, un changement d'affectation ne 
serait-il pas envisageable? Certains entrevoient même l'occasion d'y installer des 
services de la Ville à un prix concurrentiel. 

Les commissaires demandent un délai de réflexion pour se déterminer. 

Au cours de la seconde séance, les informations fournies par le représentant 
du Service administration et opérations foncières établissent que certaines idées 
émises par des commissaires (cf. ci-dessus) ne sont guère réalisables. 

Par ailleurs, si la Ville devait procéder elle-même aux investissements indis­
pensables, cette dernière se verrait sans doute contrainte d'augmenter le montant 
des loyers de manière notable. 

Ses avantages et inconvénients ayant été soupesés, l'octroi d'un droit de 
superficie en faveur de la FULE est considéré par la majorité des commissaires 
comme la solution, aussi bien à court qu'à long terme. Cette option permet à la 
Ville d'éviter de nouveaux frais, et elle lui assure toutes les garanties nécessaires 
quant à la sauvegarde de son patrimoine, ainsi qu'au maintien de loyers à prix rai­
sonnables en faveur des étudiants. 

Ainsi, soumis au vote des 8 membres présents de la commission, l'arrêté de 
la proposition N° 307 est accepté par 5 oui (1 L, 1 Ve, 1 S, 2 AdG), 2 non (L) et 
1 abstention (DC). 

En conclusion, la commission du logement recommande au Conseil munici­
pal de voter le projet d'arrêté ci-dessous, repris in extenso de la proposition 
N° 307. (Voir ci-après le texte de l'arrêté adopté sans modification.) 

M. Bernard Paillard, président de la commission du logement (AdG). 
J'aimerais simplement, en tant que président, faire une remarque sur la manière 
dont l'objet a été pris en considération. J'avais demandé au bureau de bien vou­
loir bouleverser l'ordre du jour afin de mettre ce point en tête des rapports de 
commissions afin d'être certain qu'il passe aujourd'hui, ce que vous avez bien 
voulu faire et dont je vous remercie. A la commission du logement nous avons 
procédé de la même manière, à savoir que nous avons également transformé notre 
ordre du jour pour mettre cet objet en première place dès qu'il a été voté en plé-
nière par notre Conseil, soit le 11 novembre. Nous arrivons aujourd'hui avec ce 
rapport, cinq mois et quelques jours après l'adoption par le Conseil municipal. Il 
s'agit là sans doute d'une espèce de record que la bonne volonté manifestée aura 
permis de réaliser, record qui, malheureusement, comporte quand même un cer­
tain nombre de mois! Aujourd'hui, nous sommes une semaine après le dernier 
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délai que la Fondation universitaire nous avait demandé de bien vouloir respecter, 
afin qu'elle-même puisse donner le feu vert pour les travaux en cas d'accepta­
tion par notre Conseil. Nous avons tous fait tout ce que nous avons pu. J'ai eu 
M™ Moser au téléphone qui peut encore retarder le début des travaux et, si ce soir 
nous adoptons cette proposition, notre décision sera encore efficace. Je tenais à 
donner cette précision. 

Premier débat 

M. Alain Marquet (Ve). Les Verts soutiendront tout ce qui a été accepté dans 
le rapport de commission. En effet, la proposition telle qu'elle a été faite est un 
excellent moyen de préserver le patrimoine immobilier dans le giron de la Ville 
de Genève, tout en déléguant les charges, notamment les charges de rénovation à 
la FULE. La FULE a eu l'occasion de se présenter à la commission du logement 
et on a pu se rendre compte que son travail était un bon travail, qu'il était impor­
tant pour les étudiants. 

La rénovation est prise en charge par la FULE, mais une chose nous a paru 
aussi importante, c'est le droit de regard que la Ville conserve sur l'affectation 
dudit bâtiment. Elle aura encore la possibilité de vérifier qu'il est bien affecté à 
l'usage qui lui a été destiné dans la proposition du Conseil administratif. Il avait 
été envisagé, à un moment donné, une réaffectation, mais elle est assez vite appa­
rue irréaliste aux yeux de la commission. 

Je dirais que la leçon la plus importante à tirer de la décision qui a été prise par 
la commission du logement est la suivante. Quand il s'est agi d'examiner le mon­
tant des rénovations telles qu'elles était envisagées, premièrement dans la propo­
sition du Conseil administratif et deuxièmement par la FULE, on s'est trouvé 
avec une différence, sur 1 700 000 francs, de près de 500 000 francs à l'avantage 
de la rénovation telle que l'envisageait la FULE. La leçon à tirer, c'est donc, à nos 
yeux, que les standards de rénovation de la Ville doivent être revus et corrigés à la 
baisse. C'est vrai qu'il est absolument irréaliste d'envisager des rénovations pour 
de tels montants, alors que d'autres institutions peuvent parvenir à des rénova­
tions passablement meilleur marché. C'est la leçon principale à tirer, nous l'avons 
tirée, et nous accepterons le rapport de la commission. 

M. Yves Mori (L). J'aimerais tout d'abord relever que la situation de cet 
immeuble est de tout premier ordre, c'est sans doute ce qui avait motivé son 
achat. De plus, la garantie de son utilisation pour les étudiants pourrait être main­
tenue. 
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Cela dit, je crois qu'il faut se souvenir que nous avons à gérer le porte-mon­
naie de notre municipalité et que, dans le cadre de cet immeuble, il semble facile 
de garantir un rendement sûr et social. Les travaux avaient été estimés, lors des 
devis, à 1 700 000 francs et il semblerait qu'ils pourraient être effectués, comme 
vient de le dire M. Marquet, pour environ 1 300 000 francs par la FULE. Un 
rapide calcul nous laisse supposer un rendement, pour 36 studios et un commerce, 
de 200 000 francs par an, alors que le droit de superficie que nous accepterions de 
donner à la FULE serait de 15 000 francs. Devant des chiffres aussi éloignés l'un 
de l'autre, il me semble normal de renvoyer cette affaire à la commission du loge­
ment afin d'approfondir l'étude pour l'octroi de ce droit de superficie. Je 
demande donc le renvoi en commission. 

M. Roger Deneys (S). Le groupe socialiste soutiendra cette proposition; 
comme nos partenaires de l'Alternative, nous estimons qu'il est important de gar­
der cet immeuble pour un usage destiné à la collectivité. Par contre, à titre person­
nel, j'émettrai quelques réserves. C'était ma première séance de commission et 
j 'ai eu l'impression qu'on allait un peu vite sur certaines questions concernant le 
droit de superficie: pourquoi attribue-t-on aussi facilement un droit de superficie 
dans certains cas et plus difficilement dans d'autres? Il y a aussi la question du 
besoin en logements pour étudiants; il semble qu'il y ait en ce moment une surca­
pacité. Je ne suis pas sûr que l'on ait traité tous les problèmes, mais étant novice 
en commission, je ne m'étendrai pas. Cela dit, sur le fond, nous sommes totale­
ment acquis à cette réalisation. 

M. Didier Bonny (DC). Je souhaite, ce soir, exprimer ma perplexité face à la 
proposition qui nous est faite car, comme M. Mori l'a déjà précisé - j e ne suis 
moi-même pas spécialiste du logement - il semblerait que l'on puisse tirer beau­
coup plus que 15 000 francs par année de cet immeuble, si la Ville de Genève s'en 
occupait elle-même. Certes, il y a l'investissement à faire, mais c'est un investis­
sement qui n'est pas énorme lorsqu'on voit les sommes que l'on peut parfois 
voter - on a voté un crédit d'étude de 2 300 000 francs pour un musée qui va nous 
coûter 60 millions! Si l'on tient compte de cela, l'investissement n'est pas très 
important, surtout que c'est un investissement qui pourrait nous rapporter. Si la 
Ville de Genève doit investir, qu'elle investisse avant tout dans son patrimoine 
financier. Je crois que là on a un exemple concret et, n'étant pas spécialiste de la 
question je le répète, j 'ai de la peine à comprendre pourquoi on veut se débarras­
ser de cet immeuble, qui est extrêmement bien situé, pour en retirer 15 000 francs 
par année. Je pose la question à ce plénum et j'aimerais ajouter une dernière 
chose: comme l'a dit le président de la commission du logement, renvoyer cet 
objet à la commission du logement signifie le refuser puisque les délais seront 
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dépassés. Je me demande donc s'il ne faut pas carrément voter, sans passer par le 
renvoi à la commission. C'est la question que je pose au groupe libéral puisque 
c'est lui qui l'a proposé tout à l'heure. 

M. Alain Marquet (Ve). Tout d'abord, pour répondre à M. Bonny, vous lui 
préciserez, Madame la présidente, qu'il ne s'agit pas de se débarrasser d'un 
immeuble, mais simplement d'en confier la gestion et la rénovation à un autre 
organisme. Vous lui rappellerez également que la Ville s'est débarrassée d'un 
endroit, il y a quelques mois, et sans droit de superficie aucun pendant de nom­
breuses années, c'est la place Neuve! On a accordé le droit de superficie pour la 
place Neuve sans aucune contrepartie financière tant que le parking ne dégagera 
pas de bénéfice, soit pendant une trentaine ou une quarantaine d'années, voire 
plus. 

D'autre part, l'administrateur de la FULE nous a dit que la FULE ne pouvait 
entreprendre les travaux que si le droit de superficie n'atteignait pas un montant 
prohibitif. Il est bien clair qu'une fondation ou une association ne peut se per­
mettre d'engager une rénovation que si les frais annexes ne sont pas excessifs 
pour elle. Rappelons également la vocation de cet organisme qui est d'offrir à des 
étudiants des chambres à un prix abordable et à proximité de l'endroit où ils 
reçoivent leur enseignement. Si on se lance dans une rénovation trop coûteuse, 
automatiquement les prix des chambres prendront l'ascenseur eux aussi. 

M. Pierre de Freudenreich (L). A la lecture du rapport de la commission du 
logement, je dois reconnaître que le groupe libéral s'est étonné de la légèreté avec 
laquelle les comparaisons financières ont été faites, étant donné qu'il n'en existe 
tout simplement pas. Ce rapport tient compte d'un certain nombre de paramètres 
liés à l'affectation, liés à la future gestion, avec plein de bonnes intentions que je 
partage d'ailleurs, mais si on fait une comparaison exclusivement économique, 
on se rend compte qu'il n'y a rien. A la lecture de la proposition, on observe un 
rendement brut actuel de l'immeuble d'environ 130 000 francs par année. 
Qu'aujourd'hui il faille entreprendre des travaux, c'est une évidence, mais si 
c'est rentable pour la fondation, pourquoi ne serait-ce pas rentable pour la Ville 
de Genève? 

Je vous rappelle que pour la Ville de Genève ce serait d'autant plus intéres­
sant - même si le rendement est relativement faible les premières années - que les 
taux d'intérêts payés par la Ville de Genève sont sensiblement inférieurs aux taux 
d'intérêts payés par la fondation, du fait que le volant d'emprunts de la municipa­
lité est largement plus important que celui de la fondation. J'ai vu, tout à l'heure, 
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un document financier qui démontre que les calculs ont été effectués sur la base 
d'un taux d'intérêt hypothécaire à 5% et je vous rappelle que la Ville de Genève, 
aujourd'hui, emprunte largement en dessous de ce taux. 

L'objectif principal étant de maintenir l'affectation pour des logements uni­
versitaires, pour des logements bon marché et accessibles, la Ville peut parfaite­
ment réussir cette opération en investissant un montant identique à celui investi 
par la fondation. Alors, si on nous fait la démonstration que manifestement la fon­
dation investira, pour les même travaux, largement moins et que la Ville va s'y 
retrouver, nous sommes prêts à voter cette proposition, à voter le droit de superfi­
cie-en effet si la Ville de Genève, après l'opération, perd de l'argent, cela n'a pas 
de sens - mais aucun élément dans le rapport ne nous conduit à cette conclusion. 
Il convient donc de compléter ce rapport par de nouvelles auditions en commis­
sion afin d'y voir plus clair et c'est pour cela que les libéraux vous proposent le 
renvoi de cet objet à la commission du logement pour complément d'information. 
Concernant les délais, j'imagine qu'il est possible de prolonger les baux de 
quelques mois afin de trouver une solution. 

M. Claude Miffon (R). Le groupe radical est favorable aux conclusions de la 
commission et votera donc le transfert de cet immeuble à la FULE. Il base sa 
position sur l'argumentation suivante: en premier point, nous considérons que cet 
immeuble doit être maintenu dans sa vocation actuelle, c'est-à-dire qu'il doit res­
ter un logement à destination des étudiants. En deuxième point, nous constatons 
que cet immeuble, aujourd'hui, est insalubre, et que, si nous n'entreprenons 
aucun travaux, il y a fort à penser que l'Université renonce à son bail; dans cette 
hypothèse le revenu locatif que nous encaissons aujourd'hui tomberait à zéro. La 
question est dès lors la suivante: est-ce à la Ville ou est-ce à une autre institution 
d'investir dans cet immeuble? Pour notre part, et compte tenu de la situation 
financière dans laquelle nous nous trouvons, considérant les priorités qui sont les 
nôtres en matière d'investissement, nous considérons que l'intervention de la 
Ville dans un cas comme celui-ci doit être subsidiaire et que si les travaux de 
rénovation peuvent être pris en charge par une fondation à but immobilier, cette 
solution est préférable. 

En résumé et en conclusion, nous considérons que le transfert de cet 
immeuble à la FULE par droit de superficie est, en l'état des choses, une solution 
opportune. 

M. Bernard Paillard, président de la commission du logement (AdG). Je 
ne veux pas allonger inutilement la discussion, beaucoup de choses ayant été si 
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bien dites, tant par le dernier opinant que par M. Marquet. J'aimerais simplement 
constater que la décision de ne pas accorder ce droit de superficie à la Fondation 
universitaire et de laisser la Ville gérer cette affaire reviendrait, finalement, à 
alourdir les charges de la Ville, ce qui, évidemment, va à contresens de ce que la 
plupart des partis formant ce Conseil souhaitent. Pour nous, c'est un élément pri­
mordial. Si on ne discute pas les objectifs et les buts, c'est là un élément qui milite 
en faveur de la Fondation universitaire. 

De plus j'aimerais tout de même que l'on n'oublie pas ce que j 'ai dit au début 
de ce débat, lorsque je rappelais les délais: nous sommes déjà hors délai et ren­
voyer à la commission cette proposition, c'est certainement couler toute l'entre­
prise. Aussi bien la présidente que les différentes personnes auditionnées nous 
l'ont affirmé, que ce soit pour les délais de résiliation des baux ou pour le démar­
rage des travaux. En fait, si ce soir vous votez - j e m'adresse ici à l'ensemble du 
Conseil - le renvoi à la commission, outre que ce serait ridicule de renvoyer une 
proposition qui revient d'étude en commission pour la faire réétudier par les 
mêmes personnes, dans les mêmes circonstances, outre ce ridicule que nous 
devons nous éviter, eh bien c'est tout simplement couler cette proposition. 

M. Bernard Lescaze (R). Je ne comptais pas intervenir dans ce débat pour 
une raison très simple et je la dis tout de suite pour que vous sachiez de quel point 
de vue je parle: je suis en effet membre du conseil de fondation de la Fondation 
universitaire du logement pour étudiants, ce que peu d'entre vous, je pense, 
savaient puisque je ne voulais précisément pas interférer dans cette affaire. 

Mme Christiane Olivier (S). Article 30! 

M. Bernard Lescaze. Mais j'entends des choses tellement ahurissantes, telle­
ment ahurissantes de la part de conseillers municipaux et tellement contraires, tel­
lement contraires à l'état des faits, que j'entends - tout en maintenant bien 
entendu mon abstention, alors que je n'ai aucun intérêt financier là-dedans, non 
plus que la fondation -j'entends, avant que vous preniez une décision, quand 
même mettre au point un certain nombre de choses. 

Premièrement, l'immeuble de la rue de l'Université est dans un état absolu­
ment déplorable; il ne tombe pas en ruine mais presque, il a besoin de façon 
urgente de lourdes rénovations que, pour l'instant, la Ville - et vous le savez très 
bien - n'a pas les moyens d'entreprendre. C'est pour rendre service aux étudiants 
et à la Ville de Genève que la Fondation universitaire du logement pour étudiants 
a offert de prendre à sa charge les travaux, parce qu'elle pouvait bénéficier de cer-
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tains fonds et de certaines circonstances qui permettaient d'abaisser sensiblement 
le coût des travaux et de maintenir le loyer de ces minuscules studios, de ces 
minuscules studios dont les étudiants suisses ou genevois ne veulent pas, qu'on 
loue essentiellement à des étudiants étrangers, à un prix abordable puisque ce 
sont généralement des boursiers. Si la Ville et la Gérance immobilière voulaient 
faire le même travail, évidemment la plupart des locataires recevraient l'aide 
sociale au logement et les revenus pour la Ville seraient égal à zéro. Vous le savez 
bien, les 130 000 francs de location dont on parle sont des locations totalement 
brutes. 

Le second fait, c'est que le bureau du logement de l'Université de Genève 
n'entend plus loger ses étudiants, même étrangers, dans ce qu'il considère 
comme un taudis et - pour compléter ce qu'a dit mon camarade Claude Miffon -
il entend bel et bien renoncer au bail et à y loger les étudiants. 

Alors, le résultat, Mesdames et Messieurs, c'est que la Fondation universi­
taire du logement pour étudiants, qui est une fondation, bien entendu, sans but 
lucratif, qui entendait rendre service, se pliera très volontiers à la décision de 
refus du Conseil municipal. En effet, nous ne faisons aucune affaire, aucun béné­
fice, le plan financier est strictement blanc, et nous n'entendons pas, effective­
ment, aller contre une décision de ce Conseil municipal puisque nous ne nous 
sommes présentés que pour rendre service! 

Mais, dans ces conditions, je vais vous dire ce qui va se passer: cet immeuble 
du centre-ville va continuer à se délabrer - vide ou squatté, ça c'est comme cer­
tains le voudront - vous n'aurez plus 130 000 francs de revenus, mais zéro sou, 
zéro centime, même pas les 15 000 francs de rente, même pas la possibilité de 
récupérer un immeuble rénové à la fin du droit de superficie, et ce sera comme 
ces immeubles, à Saint-Gervais et dans la Vieille-Ville, que la Ville de Genève 
possède, n'entretient pas, et n'arrive pas à entretenir. 

Alors, c'est très simple, il n'y a là aucune opération financière quelconque, il 
y avait la volonté de la part de la FULE de rendre service, de rendre service à 
l'Université pour maintenir des étudiants au centre de la ville, de rendre service à 
la Ville qui n'avait pas les moyens de rénover cet immeuble, et c'est tout. Mainte­
nant vous êtes souverains, mais je vous le dis clairement: les choses ont été exa­
minées - il se trouve que si je ne suis pas allé à la commission du logement, dont 
je ne fais pas partie, j 'ai vu tout le dossier de l'autre côté - et ce n'est vraiment pas 
une affaire où la FULE avait un quelconque intérêt. Nous avons des logements 
pour étudiants dans deux autres immeubles qui sont mieux entretenus, qui sont, 
eux, acceptés par l'Université. Ce n'est pas de notre faute si l'Université ne veut 
plus loger des gens dans les locaux de la Ville de Genève, à la rue de l'Université. 

S'agissant des calculs qui ont été faits notamment par les représentants libé­
raux, ils auraient mieux fait d'interroger M. François Moser dont on sait bien 
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qu'il a les mêmes idées qu'eux et qu'il est particulièrement compétent dans le 
domaine immobilier. Il leur aurait répondu qu'il n'y a absolument rien à attendre 
financièrement de cet immeuble et «bon vent et bonne chance à ceux qui vou­
draient l'exploiter au nom de la Ville!» D'ailleurs, je suis quand même étonné, 
car je crois savoir que certains avaient imaginé pouvoir le vendre, pour un franc, à 
une banque: on en aurait eu encore moins! Alors prenez vos responsabilités, je 
vous précise simplement les faits: c'est pour rendre service à la Ville et à l'Uni­
versité que la FULE a proposé de prendre en charge ces frais. Pour que le plan 
financier tienne, la rente doit être peu importante et si vous pensez que la Ville 
s'en sortira beaucoup mieux autrement, agissez autrement, mais je vous prédis 
qu'à ce moment-là l'immeuble sera vide pendant plusieurs années, ou squatté! 

M. Jean-Marc Froidevaux (L). Je remercie M. Lescaze pour les explications 
qu'il vient de donner. Il est bien clair que personne ici ne met en doute le sérieux, 
l'honorabilité et les compétences de la FULE et des membres de son conseil de 
fondation; il est bien clair que c'est une fondation utile et nécessaire qui est com­
posée de personnes extrêmement sérieuses. 

Cela dit, dans cette proposition il nous est dit que mettre ces locaux à disposi­
tion de la FULE, c'est en garantir l'affectation étudiante. Moi, je ne comprends 
pas le lien qui impose que pour louer à un étudiant il faille passer par la FULE. Je 
crois que la Gérance immobilière est parfaitement à même de prévoir qu'un cer­
tain nombre de ces locaux soient particulièrement destinés à des étudiants et je 
crois volontiers que cet immeuble, particulièrement bien placé par rapport aux 
universités, est une cible toute naturelle pour ces étudiants et qu'ils sauront rapi­
dement trouver l'adresse de la Gérance immobilière pour les obtenir. 

S'agissant du prix de ces logements, la FULE s'engage à faire du logement 
social, nous indique-t-on, ce que je crois volontiers. La Gérance immobilière 
aussi et, à cet égard, je ne vois pas qu'au niveau du locataire la situation serait 
prétéritée. Mais quand on nous dit que l'on n'obtiendra jamais mieux que 
15 000 francs, j 'ai envie de dire que c'est tout de même profondément ridicule, 
que les studios se loueront bien au moins 400 francs, que les aides apporteront 
une certaine réduction, peut-être de cas en cas, mais que cet immeuble a égale­
ment un local commercial qui, à lui tout seul, est en mesure d'assurer une bonne 
partie des coûts financiers liés aux travaux de rénovation. Alors, soyons un peu 
raisonnables! 

Ce que nous ne comprenons pas, c'est que nous échangions une recette au 
budget de 130 000 francs aujourd'hui, contre une recette, demain, de 15 000 francs. 
Ce chiffre n'a aucune explication dans les pages du rapport et n'apparaît pas avoir 
été traité par la commission du logement. S'il devait y avoir zéro sou de recette, 
cela signifierait alors, Monsieur Lescaze, que les locaux seraient mis gratuite-
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ment à disposition et qu'en conséquence ils seraient squattés. Ce n'est pas mon 
objectif de voir ces locaux squattés, mon objectif est de voir cet immeuble faire 
l'objet de travaux sur le compte de la Ville de Genève. 

De nouveau, on nous répète - et de la part de M. Lescaze, ce n'est pas sérieux, 
il est trop malin, il est trop fin pour faire une telle erreur - on nous répète que la 
Ville n'a pas les moyens. Mais voyons, ne confondez pas ad nauseam les budgets 
d'investissements avec les budgets de fonctionnement. Vous savez bien que les 
budgets d'investissements ne sont jamais atteints, que l'objectif des 100 millions, 
tout au plus parvient-on à l'approcher et encore, à quelques dizaines de millions 
près, à condition de trouver une attribution de dernière minute de 20 millions, à la 
faveur d'une fondation que l'on constituerait! 

Donc, je le répète, nous avons des objectifs politiques, celui d'investir, de 
faire des travaux. Ces travaux, nous avons décidé il y a quelques années, et le 
Conseil administratif avec nous, qu'ils devaient atteindre 100 millions par an. On 
sait que, statistiquement, on arrive globalement à 60 millions; il nous appartient 
pourtant d'en conduire et donc d'investir dans notre patrimoine pour le rénover et 
obtenir des recettes, fussent-elles maigres, comme l'annonce M. Lescaze - elles 
ne seront en tout cas pas aussi misérables qu'il paraît vouloir le dire. Nous avons 
des obligations à l'égard des contribuables, notamment celle d'investir, d'arriver 
à cet investissement de 100 millions et, pour ce faire, il est quand même préfé­
rable d'investir dans son patrimoine financier plutôt que, exclusivement, dans la 
construction de trottoirs et autres aménagements de cette nature qui, eux, ont la 
particularité incontestable de ne rien nous rapporter! Je vous remercie de votre 
attention et je vous remercie de penser à l'ensemble de ces éléments, quand il 
s'agira de voter cette proposition: sans doute, comme les libéraux, vous conclurez 
alors qu'il s'agit de la renvoyer à la commission du logement. 

M. Bernard Paillard, président de la commission du logement (AdG). II 
est quand même particulièrement rare d'entendre que, sortant d'une commission, 
une proposition doive y retourner. Avez-vous décidé, Mesdames et Messieurs les 
libéraux, de changer vos représentants en commission? Je ne veux pas utiliser de 
mots trop durs, mais, à vos yeux, il semblerait qu'ils n'aient pas véritablement 
mérité! 

Concernant la rentabilité, M™ de Coulon - une de vos commissaires, je le rap­
pelle - n'a peut-être pas donné de précisions financières dans le rapport que vous 
avez étudié et elle a eu raison de le faire. Il y a un document, interne à la Fonda­
tion universitaire, qui nous a été transmis, M™ de Coulon a choisi de ne pas le 
joindre au rapport et je l'en félicite. Il n'en demeure pas moins que ces estima­
tions faites avec sérieux nous démontrent - ce que nous savions d'avance puisque 
la loi les y contraint-chiffres à l'appui, que l'opération est sans but lucratif. Nous 
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avons ici, je vous en donne connaissance puisque vous réclamez des chiffres, une 
colonne de charges et une colonne de produits qui sont estimés par les représen­
tants de la fondation. Pour les produits, le montant est de 165 000 francs, loyers 
chambres et arcade; pour l'arcade le montant est de 25 000 francs, pour les 
chambres il est de 140 000 francs. Le montant des charges représente la même 
somme, soit 165 000 francs, dont les principaux postes sont: intérêts hypothé­
caires 72 500 francs, fonds de rénovation 20 000 francs, et je vous passe les 
postes plus petits. Ces informations nous ont donné les garanties comme quoi il 
ne s'agit pas d'une opération spéculative. Il ne s'agit pas ici d'espérer je ne sais 
combien de centaines de milliers de francs, comme si cet immeuble était géré 
selon les lois du marché, ce que, m'avait-il semblé, personne ne souhaitait, que ce 
soit votre groupe ou le nôtre, ou alors dites-le! Si c'est effectivement de cela qu'il 
s'agit, dites-le afin que les choses soient claires. Si ce n'est pas le cas, si vous 
entendez bien conserver un but social à cet immeuble, dans ce cas-là, la solution 
qui est préconisée dans le rapport est évidemment la meilleure et le renvoi en 
commission est naturellement une manière de saborder le projet. 

M. Pierre de Freudenreich (L). Je remercie M. Lescaze pour les précisions 
qu'il a données tout à l'heure qui, évidemment n'étaient pas dans le rapport et je 
voudrais juste ajouter une chose. Si le coût des travaux, contrairement à ce qui est 
dit, n'est pas de 1 700 000 francs, mais de 2 700 000 francs et qu'il y a un million 
qui arrive par enchantement, parce que la fondation a des réserves pour financer 
une partie des travaux, c'est un tout autre discours. Mais, comme aucun élément 
concret n'est dans ce rapport, comment voulez-vous que l'on se fasse une idée? 
On est dans une situation où l'on apprend les choses au fur et à mesure. Si dans le 
rapport il était indiqué - il suffisait d'une phrase dans le rapport - que la fonda­
tion dispose de fonds spéciaux qui permettent de compléter l'emprunt qu'elle va 
faire auprès d'une banque, le problème aurait été réglé. Pour peu que M™ Bur-
nand nous confirme que l'enveloppe nécessaire est de 2 700 000 de francs et non 
pas de 1 700 000 francs, à ce moment là, ça saute aux yeux que c'est une bonne 
opération pour la Ville. Mais comment voulez-vous que l'on puisse deviner ces 
éléments qui ne sont pas dans le rapport? C'est pour cela que l'on proposait de 
renvoyer cet objet à la commission du logement, pour avoir un complément 
d'information. 

M. Claude Miffon (R). J'ai écouté avec attention le discours de notre col­
lègue Froidevaux qui m'a paru à certains égards surréaliste. M. Froidevaux, au 
nom du groupe libéral, défend le principe de l'investissement public; jusque-là je 
peux le suivre, car il est vrai que le secteur de la construction a besoin de travaux. 
Mais, si telle est la motivation principale du groupe libéral, c'est précisément à la 
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FULE qu'il faut transférer cet immeuble, car si on le transfère à la FULE, on est 
bien certain que ces travaux vont se réaliser. On est par contre moins certain 
qu'ils se réalisent si la Ville garde cet immeuble car nous avons d'autres priorités 
d'investissement. Je vous rappelle à cet égard que nombreux sont les immeubles 
à rénover, en particulier dans le quartier de Saint-Gervais, à la rue des Etuves. Si 
l'on veut véritablement investir dans le patrimoine financier immobilier de la 
Ville, il y a, Monsieur de Freudenreich et Monsieur Froidevaux, bien des 
immeubles dans lesquels on va devoir investir à court terme. Alors, de ce simple 
point de vue, s'agissant des investissements et s'agissant de donner du travail à 
des entreprises, il est mille fois préférable de transférer cet immeuble à la FULE. 

Maintenant, venons-en à la rentabilité de ce bien immobilier. Cet immeuble a 
une vocation sociale et, à mon souvenir, il y a bien d'autres biens immobiliers que 
la Ville a remis en droit de superficie à des coopératives, sans même rente de 
superficie en compensation. Je pense à tout le secteur Montbrillant, Ilôt 13, où 
sans grandes discussions le Conseil municipal a pris ce type de décision. Ce n'est 
pas, Mesdames et Messieurs, avec les étudiants que la Ville va faire des affaires 
financières mirobolantes; cet immeuble n'est pas un objet particulièrement ren­
table; l'investissement dépasse probablement les revenus locatifs que l'on peut 
espérer - car, s'agissant d'étudiants étrangers, il faut encore espérer que tous 
s'acquittent de leur loyer et soient solvables - donnons cet immeuble en gestion 
à une fondation dont c'est la vocation. C'est la solution la plus sage, la solution 
la plus raisonnable et, en toute logique économique, le groupe libéral devrait s'y 
rallier. 

Deuxième débat 

Mis aux voix, le renvoi de la proposition à la commission du logement est 
refusé à la majorité (quelques abstentions). 

Mis aux voix article par article et dans son ensemble, l'arrêté il est accepté sans opposition 
(quelques abstentions). 

Il est ainsi conçu: 

ARRÊTÉ 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, lettre k), de la loi sur l'administration des communes du 
13 avril 1984; 

vu l'accord de principe intervenu entre le Conseil administratif et la Fonda­
tion universitaire pour le logement des étudiants (FULE) en vue de l'octroi pour 
une durée initiale de 70 ans d'un droit de superficie distinct et permanent au sens 
de l'article 779, alinéa 3 du Code civil suisse, sur la parcelle N° 4371, fe 17 du 
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cadastre de la commune de Genève, section Cité, sise 3, rue de l'Université, pro­
priété de la Ville de Genève, d'une surface de 143 m2, pour le maintien et la réha­
bilitation d'un immeuble déjà construit, ainsi que son exploitation à caractère 
social, soit des logements pour étudiants, étant entendu que la Ville de Genève 
aura la faculté de prolonger ledit droit pour trois nouvelles périodes de dix ans 
chacune, au maximum, et que ces trois prolongations seront établies par actes 
authentiques, lesquels actes devront être inscrits au Registre foncier de façon à 
déployer des effets vis-à-vis des tiers; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête: 

Article premier - Le susdit accord est approuvé et le Conseil administratif est 
autorisé à le convertir en un acte authentique. 

Art. 2. - Le Conseil administratif est autorisé à constituer, épurer et radier sur 
la parcelle 4371, feuille 17, section Cité, toutes servitudes nécessaires à l'exploi­
tation du bâtiment déjà construit, mais à réhabiliter. 

Un troisième débat n 'étant pas réclamé, l'arrêté devient définitif. 

14. Propositions des conseillers municipaux. 

Néant. 

15. Interpellations. 

Néant. 

16. Questions. 

Néant. 

Séance levée à 19 h. 



SEANCE DU 21 AVRIL 1998 (après-midi) 4739 

SOMMAIRE 

1. Communications du Conseil administratif 4634 

2. Communications du bureau du Conseil municipal 4634 

3. Motion de M. Pascal Holenweg et M™ Isabelle Brunier: «Pour l'éga­
lité des citoyens genevois devant la mort» (M-295) 4636 

4. Motion de M. Gilbert Mouron: «Mise en place d'un critère d'attribu­
tion d'aide culturelle pour la Ville» (M-297) 4642 

5. Interpellation de M. Pascal Holenweg: «Eloge du régicide» (1-779)... 4649 

6. Proposition du Conseil administratif en vue de l'ouverture de deux 
crédits pour un montant total de 655 000 francs affectés l'un au futur 
centre social de Saint-Jean-Charmilles et l'autre à la Maison de quar­
tier de Saint-Jean, ouvrages qui seront réalisés sur la couverture des 
voies CFF, destinés: 
- d'une part, à l'équipement mobilier de la Maison de quartier pour 

une somme de 200 000 francs; 
- d'autre part, à l'aménagement intérieur du centre social de Saint-

Jean-Charmilles pour un montant de 455 000 francs (N° 337) 4650 

7. Proposition du Conseil administratif en vue de l'ouverture d'un cré­
dit de 997 000 francs destiné à équiper dix fontaines monumentales et 
le bassin du Mur des Réformateurs d'un dispositif de recirculation 
d'eau (N° 338) 4674 

8. Proposition du Conseil administratif en vue de l'ouverture d'un cré­
dit de 100 000 francs destiné au financement d'une partie des mani­
festations du 100e anniversaire du Service d'incendie et de secours, 
en 1999 (N° 340) 4682 

9. Proposition du Conseil administratif, sur demande du Département 
de l'aménagement, de l'équipement et du logement, en vue de 
l'approbation du projet de plan localisé de quartier N° 28961-201, 
situé entre la rue de la Flèche et la rue des Marronniers, le long de la 
rue de la Terrassière, dans le quartier des Eaux-Vives (N° 346) 4687 
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10. Proposition du Conseil administratif en vue de l'ouverture d'un cré­
dit extraordinaire de 550 000 francs destiné à poursuivre la mainte­
nance et l'exécution de la maquette au 1:500e et de la photogrammé-
trie de la ville de Genève, en tant que «base de modélisation» pour 
l'aménagement local (N° 352) 4693 

11. Proposition du Conseil administratif, sur demande du Département 
de l'aménagement, de l'équipement et du logement, en vue de 
l'approbation du plan localisé de quartier N° 28991-222, situé du 
côté sud de l'avenue de la Paix au-dessus des voies de triage des CFF, 
entre le chemin des Mines et l'avenue Rigot, dans le quartier de 
Sécheron (N° 353) 4701 

12. Proposition du Conseil administratif en vue de l'ouverture d'un cré­
dit de 2 998 340 francs destiné à la réalisation de différents projets de 
systèmes d'information prévus dans le plan informatique quadriennal 
1997 (PIQ)(N° 361) 4710 

13. Rapport de la commission du logement chargée d'examiner la propo­
sition du Conseil administratif en vue de l'octroi à la Fondation uni­
versitaire pour le logement des étudiants (FULE) d'un droit de super­
ficie distinct et permanent s'exerçant sur la parcelle N° 4371, fe 17 du 
cadastre de la commune de Genève, section Cité, sise 3, rue de l'Uni­
versité, propriété de la Ville de Genève (N° 307 A) 4722 

14. Propositions des conseillers municipaux 4738 

15. Interpellations 4738 

16. Questions 4738 

La mémorialiste: 
Marguerite Conus 



155e ANNEE 4741 N°51 

MÉMORIAL 
DES 

SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE GENÈVE 

Cinquante-cinquième séance - Mardi 21 avril 1998, à 20 h 30 

Présidence de Mme Marie-France Spielmann, présidente 

La séance est ouverte à 20 h 30 dans la salle du Grand Conseil. 

Font excuser leur absence: MM. Pierre Muller et Alain Vaissade, conseillers 
administratifs, M'"e Jacqueline Normand et M. René Winet. 

Assistent à la séance: M. MichelRossetti, maire, M. André Hediger, vice-prési­
dent, et M'"e Jacqueline Burnand, conseillère administrative. 

CONVOCATION 

Par lettre du 8 avril 1998, le Conseil municipal est convoqué dans la 
salle du Grand Conseil pour mardi 21 avril et mercredi 22 avril 1998, à 17 h 
et 20 h 30. 
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Proposition: Restaurant du Parc des Eaux-Vives 

1. Communications du Conseil administratif. 

Néant. 

2. Communications du bureau du Conseil municipal. 

Néant. 

La présidente. Je vous informe qu'un trousseau de clés a été trouvé à la salle 
des pas perdus. 

3. Rapport de la commission des finances chargée d'examiner 
la proposition du Conseil administratif en vue de l'ouverture 
d'un crédit de 300 000 francs, ramené à 200 000 francs, des­
tiné à couvrir les frais d'étude pour la transformation du Res­
taurant du Parc des Eaux-Vives (N° 225 A)1. 

Rapporteur: M. Bernard Lescaze. 

I. Introduction 

Le Restaurant du Parc des Eaux-Vives est installé dans l'ancienne demeure de 
Louis Favre, rachetée par la Ville de Genève à la fin du siècle dernier. Le cadre et 
la cuisine sont exquis, mais la vétusté de certaines installations pose de gros pro­
blèmes d'exploitation. Ventilation, normes d'hygiène et conditions de travail sont 
précaires et ne répondent plus aux exigences légales. 

A la suggestion des actuels exploitants, le Conseil administratif a entrepris 
une préétude de faisabilité des importants travaux requis. Il s'agit de remodeler et 
de réaménager les cuisines sises au sous-sol, de revoir l'efficacité des aménage­
ments du rez-de-chaussée et de la terrasse, enfin de transformer une partie du pre­
mier étage et tout le deuxième étage en chambres d'hôtel pour répondre à une 
demande de la clientèle et mieux rentabiliser l'affaire. 

«Mémorial 154' année»: Proposition. 4469. 
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L'aménagement de neuf chambres et la couverture proposée de la terrasse 
représentent une plus-value du bâtiment dont la rentabilité sera assurée par une 
augmentation de la redevance, ajoutait le Conseil administratif à l'appui de sa 
demande. 

2. Travail de la commission 

Dans sa séance du 8 octobre 1997, la commission des finances s'est transpor­
tée sur place et a visité les lieux en compagnie de MM. Bernard Court, chef du 
Service des bâtiments, et Pierre Stamm, chef de la Gérance immobilière munici­
pale. 

La cuisine offre des conditions de travail inadéquates en raison de sa faible 
hauteur de plafond, de sa ventilation déficiente. Il convient de la refaire dans une 
première étape, urgente, alors que la création de chambres peut constituer une 
deuxième étape. Si la cuisine n'est pas redessinée, il est prévu de remédier aux 
problèmes de hauteur et de chaleur. Une variante consisterait à créer cette cuisine 
à l'extérieur, ce qui éviterait de devoir fermer trop longtemps le restaurant ainsi 
que des travaux en sous-œuvre. 

Le montant total des travaux envisagés s'élève à 3,8 millions de francs. 
Il comprend l'aménagement des chambres et les nouveaux équipements pré­
vus dans la cuisine. Dans ce montant est également inclus un ascenseur 
pour accéder aux chambres d'hôtel. Le crédit peut se décomposer en deux par­
ties; soit 2 millions pour l'aménagement des chambres et 1,8 million pour la 
rénovation de la cuisine et de la terrasse (voir annexe lettre de M™ Jacqueline 
Burnand). 

La commission s'intéresse à l'augmentation de la redevance, consécutive à la 
réalisation éventuelle de ces travaux. Le chef de la Gérance immobilière précise 
que tous les fermages ont des taux de redevance fixés à 10% au départ. Seule 
l'augmentation du chiffre d'affaires permettra l'augmentation des revenus de la 
Ville de Genève, d'où l'intérêt de la création de chambres, d'autant que l'établis­
sement, rentrant dans la catégorie hôtel, pourrait se voir appliquer un autre taux. 
En revancheja climatisation des locaux n'est pas possible, en raison de la loi qui 
ne l'autorise que pour des locaux médicaux ou de centres informatiques. Toute 
dérogation est exclue dans ce cas. 

La commission constate que la rentabilité reste aléatoire, en raison de la fai­
blesse de la conjoncture. 

Auditions 

La commission procède ensuite à l'audition de M. Pierre Muller, conseiller 
administratif, et de M. Eric Hermann, directeur des finances, accompagné de 
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M. Nicolas Meyer, adjoint de direction. Le conseiller administratif souligne que 
les travaux envisagés pour la cuisine et la terrasse correspondent à l'entretien 
courant que nécessite un tel établissement. Par ailleurs, l'investissement prévu 
dans les chambres apporte une plus-value certaine. En examinant les comptes de 
l'établissement, force a été de constater que ce dernier avait des charges trop éle­
vées par rapport à son chiffre d'affaires. Pour augmenter ce dernier et rentabiliser 
l'établissement, l'idée d'installer quelques chambres pour une clientèle haut de 
gamme est apparue la meilleure. 

La Ville a l'obligation d'entretenir le bâtiment, donc les cuisines, rappelle le 
conseiller administratif. Cet investissement de renouvellement entraînera bien 
entendu une adaptation de la redevance. A la question d'un commissaire l'inter­
rogeant incidemment sur le travail au noir, le magistrat confirme que l'établisse­
ment respecte les termes de la convention passée avec la Ville et n'emploie plus 
de travailleurs clandestins. 

La commission procède ensuite à l'audition des gérants de l'établissement, 
M. et Mme Patrelle, qui insistent sur l'obligation de respecter la nouvelle loi fédé­
rale sur l'hygiène et les denrées alimentaires comme sur la nécessité d'offrir des 
conditions de travail décentes à ses cuisiniers. Or, il y a 35 ans que les derniers 
travaux d'importance ont été effectués. Pour les gérants, l'option terrasse en sur­
élévation leur paraît préférable, car si la terrasse était au niveau du restaurant, 
bien des choses seraient simplifiées dans l'exploitation de ce dernier. La cuisine 
serait ainsi au même niveau que le restaurant. La couverture de la terrasse serait 
simple. 

Quant aux chambres, les gérants confirment que leur clientèle serait très inté­
ressée à pouvoir disposer de chambres, ce qui permettrait la création d'une sorte 
d'hôtel de charme, permettant d'occuper le personnel existant avec un apport 
financier supplémentaire. Le personnel (20/28 personnes en hiver, 50/55 en été) 
pourra s'occuper des chambres sans augmentation des charges. En résumé, les 
chambres paraissent aux gérants nécessaires pour la survie de l'établissement tout 
en apportant un plus à la restauration. 

Discussions 

Le 21 octobre 1997, la commission entame un premier tour de discussions. 
D'emblée, plusieurs commissaires se montrent réservés sur la création de 
chambres, constatant que 2 millions sont prévus pour l'aménagement de celles-ci. 
Comme le restaurant nécessite à l'évidence des travaux urgents, il serait souhai­
table pour répondre aux vœux de certains commissaires, de ne voter qu'un crédit 
d'études concernant cette étape. D'autres commissaires, soucieux de la valeur 
patrimoniale du bâtiment, mettent en doute l'acceptation de la surélévation de la 
terrasse, qui masquerait la façade, par le Département de l'aménagement et du 
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logement. Enfin, quelques commissaires ont des doutes quant à la rentabilité des 
chambres au prix prévu par les gérants. A leur avis, le prix devrait être doublé, 
voire triplé pour que le seuil de rentabilité souhaité soit atteint. Si l'on renonçait à 
la création de chambres aux étages, il serait sans doute possible d'y mettre les cui­
sines, avancent d'autres commissaires. 

Dans ces conditions, le vote du crédit d'études primitif ne se justifierait que si 
d'autres pistes étaient envisagées pour l'implantation des cuisines. Par ailleurs, le 
crédit d'études devrait permettre l'examen d'autres variantes (sous-sol, 1er ou 
2e étage). 

Le 19 novembre 1997 en possession de la lettre de M™ Jacqueline Burnand, 
qui donne le détail du crédit d'étude proposé, la plupart des commissaires sont 
d'avis que la réfection des cuisines est tout à la fois urgente, indispensable et pro­
pice à une meilleure rentabilité. En revanche, la création de chambres ne ren­
contre que scepticisme. La commission souhaiterait que plusieurs variantes 
d'implantation des cuisines dans le bâtiment soient étudiées. 

Finalement, un consensus se dégage pour laisser le choix des considérations 
techniques aux services spécialisés de la Ville. Deux variantes de cuisine ont été 
suggérées, mais il appartient aux services techniques de la Ville d'opérer le choix 
nécessaire. 

3. Conclusions de la commission 

Au vu des considérations qui précèdent, la commission décide: 

a) concernant la demande de crédit d'étude sur les chambres d'hôtes: ce crédit 
est refusé à l'unanimité (4 L, 1 R, 2 S, 2 Ve, 1 AdG, 1 DC); 

b) crédit de 200 000 pour la rénovation de la cuisine et l'aménagement de la ter­
rasse, laissant au Conseil administratif le choix de la variante à retenir: ce cré­
dit est accepté par 4 oui (2 L, 2 Ve), 3 non (1 R, 1 S, 1 DC), 4 abstentions (2 L, 
1 S, 1 AdG). 

C'est pourquoi, Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, la com­
mission des finances vous invite, à la majorité des votants, à approuver le projet 
d'arrêté ci-après. (Voir ci-après le texte de l'arrêté adopté tel qu 'amendé par la 
commission.) 

Annexe: lettre du 17 octobre 1997. 



Vi l le d e G e n è v e 

La Conseillère administrative 

Département municipal de l'aménagement, 
des constructions et de la voirie 

Monsieur Robert PATTARONI 
Président de la 
Commission des Finances 
62, route de Frontenex 
1207 Genève 

Concerne : proposition N° 225 

Genève, le 17 octobre 1997 

Monsieur le Président, 

Pour faire suite à l'audition du 7 octobre de mon collaborateur Monsieur 
Bernard Court, Chef du Service des Bâtiments, concernant l'examen du 
crédit d'étude pour la transformation du restaurant du parc des Eaux-Vives, 
je suis en mesure de vous communiquer ci-après le coût probable des 
travaux dans les diverses rubriques : 

1. SOUS-SOI (variante 1 cuisine emplacement actuel) 

2. Rez-de-chaussée 

3. Terrasse rez, couvert mobile par toile 

4 . 1 e r é t a g e (3 chambres d'hôtes) 

5. Terrasse 1ef étage 

6. 2 è m e é t a g e (9 chambres d'hôtes) 

Total 

Fr. 967'OOu 

Fr. 372'OOu 

Fr. 376'OOu 

Fr. 256'000 

Fr. 79'000 

Fr. 1750'000 

Fr. 3800'OuO 

Pour la globalité des travaux, le calcul des honoraires d'étude est le 
suivant : 

Honoraires architecte = 
Honoraires ingénieurs = 
Honoraires terrasse rez 
Honoraires terrasse 1e r = 

Fr. 186'OOu 
Fr. 72'000 
Fr. 34'000 
Fr. 8'OOu = Fr. 300'000 

Rue de l'Hôtel-de-Ville 4, case postale 3983, 1211 Genève 3 -Téléphone (022) 418 20 20 
Telôfax (022) 418 20 21 • Télex 422583 VDGCH 

Accès TPû: bus 17 (Vieille-Ville) 



Les coûts d'études pour les variantes suivantes sont : 

Etude N° 1 - point 1 - Cuisine au sous-sol à l'emplacement actuel 

Honoraires architecte Fr. 66'000 
Honoraires ingénieurs Fr. 51'000= Fr. 117'000 

Etude n° 2 - points 1 + 2 + 3 + 5 - Cuisine au sous-sol à l'emplacement 
actuel - aménagement rez-de-chaussée - terrasse rez-de-
chaussée - terrasse 1er étage. 

Honoraires architecte Fr. 88'000 
Honoraires ingénieurs Fr. 70'000 
Honoraires terrasse rez Fr. 34'000 
Honoraires terrasse 1er Fr. 8'000 = Fr. 200'000 

Etude n° 3 - points 4 + 6 - chambres d'hôtes 1e r étage et chambres 
d'hôtes 2ème étage 

Honoraires architecte Fr. 122'000 
Honoraires ingénieur Fr. 8'000 = Fr. 130'000 

En espérant avoir répondu à la demande des commissaires et tout en 
restant à votre disposition pour des renseignements complémentaires, je 
vous présente, Monsieur le Président, mes meilleures salutations 

Jacqueline BURNAND 

, i / 
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M. Robert Pattaroni, président de la commission des finances (DC). Je 
voudrais brièvement dire que la commission s'est efforcée de traiter ce projet très 
rapidement. En l'occurrence, il faut distinguer d'une part la partie qui a trait à un 
développement possible de cette honorable maison qui héberge un restaurant de 
renom et, d'autre part, la partie qui nécessite une intervention urgente, à savoir la 
remise en état du dispositif servant à produire les mets que nous pouvons dégus­
ter. Nous avons, en effet, été dûment avertis que l'établissement ne correspond 
plus aux normes en vigueur en matière de sécurité et d'hygiène. 

Par voie de conséquence, je rends attentifs tous les membres présents de ce 
Conseil à la nécessité de prendre une décision le plus rapidement possible à ce 
propos. 

La parole n'étant pas demandée en premier ni en deuxième débat, l'arrêté amendé par la commis­
sion est mis aux voix article par article et dans son ensemble; il est accepté sans opposition (3 absten­
tions). 

Il est ainsi conçu: 

ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, lettre e), de la loi sur l'administration des communes du 
13 avril 1984; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête: 

Article premier. - Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
200 000 francs destiné à couvrir les frais d'étude pour la transformation du Res­
taurant du Parc des Eaux-Vives. 

Art. 2. - Il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article premier 
au moyen de rescriptions, d'avances ou de bons de caisse à émettre au nom de la 
Ville de Genève, à concurrence de 200 000 francs. 

Art. 3. - La dépense prévue à l'article premier sera portée à l'actif du bilan de 
la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif. 

Art. 4. - Les frais d'étude du projet seront, en cas de réalisation de celui-ci, 
intégrés au crédit de construction. En cas de non-réalisation du projet, ils feront 
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l'objet d'un arrêté à soumettre au Conseil municipal, dans le cadre des comptes 
rendus financiers annuels, prévoyant notamment leurs modalités d'amortisse­
ment. 

Un troisième débat n étant pas réclamé, l'arrêté devient définitif. 

4. Rapport de la commission des travaux chargée d'examiner la 
proposition du Conseil administratif en vue de l'ouverture 
d'un crédit de 936 000 francs, ramené à 870 000 francs, des­
tiné à l'aménagement de la cour publique de l'Ilot 13, située 
entre la rue des Gares, le passage des Alpes et la rue de Mont-
brillant (Nc 238 A)1. 

Rapporteuse: Mme Magdalena Filipowski. 

Préambule 

La restructuration du périmètre de l'îlot 13 a fait l'objet d'un concours inter­
national d'Europan en 1990. Un groupe déjeunes architectes genevois en fut le 
lauréat. 

La Ville de Genève ainsi que d'autres partenaires s'engagèrent à sa réalisa­
tion. 

Le plan localisé de quartier de l'îlot 13, N° 28621, approuvé par le Conseil 
d'Etat le 27 juillet 1994, prévoit que «le détail des aménagements extérieurs et 
l'usage des surfaces seront fixés ultérieurement entre la Ville de Genève, les pro­
priétaires et les utilisateurs concernés». Selon l'obligation de planification ins­
crite dans celui-ci, il revient à la Ville de Genève d'aménager la cour publique. 

La Ville de Genève coordonnera tous les projets d'aménagements extérieurs 
afin d'assurer l'unité du périmètre. 

Travaux de la commission 

La proposition relative à l'aménagement de la cour publique de l'îlot 13, ren­
voyée en commission le 4 juin 1997, a fait l'objet d'une étude lors des séances du 
27 août et du 19 novembre 1997. 

Proposition. 148. 
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La commission a siégé sous la présidence de M. Roberto Broggini. 

Les notes de séance ont été rédigées par Mmc Inès Suter-Karlinski. 

Audition de M. Ivan Vuarambon, architecte mandataire, lauréat du concours 
Europan, et de M. Philippe Gfeller, chef du Service de l'aménagement urbain 

Cette audition a lieu en présence de Mme Jacqueline Burnand, conseillère 
administrative chargée du département de l'aménagement, des constructions et 
de la voirie 

Les auditionnés soulignent que la concertation avec les habitants a nécessité 
de nombreuses séances de discussion et un important travail sur le terrain. Le pro­
jet d'aménagement de la cour publique est l'aboutissement d'un long et fructueux 
processus de négociation avec les différents acteurs locaux dont l'Association des 
habitants de l'îlot 13, la Coopérative d'habitation du 15-15 bis, rue des Gares, 
«Haddock» et la Ciguë. 

M. Vuarambon précise que le projet d'aménagement vise à répondre à des 
problèmes globaux d'urbanisme et aux besoins et sentiments des habitants. En 
effet, la notion d'îlot, recherchée tant par les lauréats du concours que par la Ville 
de Genève, nécessite «un ensemble maîtrisable et possible à réaliser de façon 
cohérente». 

Questionné sur la réserve de 117 150 francs, mentionnée à la page 3, M. Vua­
rambon indique que ce montant est indispensable compte tenu de la diversité des 
surfaces de sol des 4 secteurs de la parcelle. On ne sait pas ce que l'on risque de 
trouver, par exemple, en dessous des «têtes de chat». 

M. Gfeller souligne que les aménagements proposés correspondent à un 
«stade de réhabilitation simple alors que s'il s'agissait d'un site classé, discuté 
avec la conseillère en patrimoine, le coût en aurait été beaucoup plus élevé». 

Les commissaires jugent très court un délai d'amortissement de dix ans pour 
ce genre d'ouvrage. Mme Jacqueline Burnand informe que c'est le département 
des finances qui établit la durée d'amortissement. Elle estime aussi que le délai 
est très court et relève que l'Etat n'a jamais contesté les modifications apportées 
par le Conseil municipal à la durée d'amortissement. 

Les commissaires décident d'envoyer un courrier au Service d'aménagement 
urbain afin d'obtenir des informations sur les honoraires d'étude et la durée 
d'amortissement (cf. document annexé). 

Discussion et vote final 

Plusieurs commissaires souhaitent apporter des amendements en vue de dimi­
nuer les postes: réserve, frais et débours imprévus, bouquet et inauguration. 
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D'autres commissaires estiment qu'il faut maintenir les montants prévus. Ils 
soulignent qu'il serait fort dommage de diminuer notamment le poste bouquet et 
inauguration alors qu'il s'agit d'un concours international. 

L'ensemble des commissaires constatent que, selon la logique d'amortisse­
ment en fonction de l'usure de l'objet et de la loi sur l'administration des com­
munes, la durée d'amortissement, pour ce type d'ouvrage, devrait être de 30 ans. 
Ils décident donc de modifier la durée d'amortissement. 

La proposition de déduire 50 000 francs du montant de 117 150 francs prévu à 
la réserve pour conservation et restauration, divers imprévus sur travaux, est 
acceptée par 7 oui (2 R, 3 L, 2 S), 5 non (3 AdG, 2 Ve) et 1 abstention (DC). 

La proposition de supprimer les frais et débours imprévus d'un montant de 
11 000 francs, est acceptée par 8 oui (2 R, 3 L, 2 S, 1 Ve), 4 non (3 AdG, 1 Ve) et 1 
abstention (DC). 

La proposition de déduire 5000 francs du montant de 17 000 francs prévu 
pour le bouquet et l'inauguration est acceptée par 8 oui (2 R, 3 L, 2 S, 1 Ve), 
3 non (2 AdG, 1 DC) et 2 abstentions (1 AdG, 1 Ve). 

Ces trois acceptations de réduction font passer le montant initialement prévu 
de 936 000 francs à 870 000 francs. Les articles 1 et 2 du projet d'arrêté sont 
amendés en conséquence. 

La proposition d'amender l'article 3, à savoir un amortissement sur 15 ans au 
lieu de 10, est acceptée à l'unanimité. 

Les membres de la commission des travaux vous recommandent, Mesdames 
et Messieurs, d'accepter le projet d'arrêté amendé par 7 oui (2 Ve, 2 S, 3 AdG) 
contre 5 non (3 L, 2 R) et 1 abstention (DC). (Voir ci-après le texte de l'arrêté 
adopté tel qu 'amendé par la commission. ) 

Annexe: Lettre de Mme Jacqueline Burnand, du 6.10.97, concernant les hono­
raires d'études 



Département municipal de l'aménagement, 
des constructions et de la voirie 

Ville de Genève v Vf u pv^k 

La Conseillère administrative Monsieur R. BROGGINI 
Président de la Commission 
des travaux 
Rue Lissignol 8 
1201 GENEVE 

Genève, le 6 octobre 1997 

Concerne : Cours de l'Ilot 13 - Proposition N* 238 

Monsieur, 

J'ai bien reçu votre courrier du 29 août passé. 

En réponse, voici le détail des honoraires d'études : 

- Proposition N° 138 - 6V107 francs 

- Etablissement des premiers plans d'aménagement des cours, suite au 
concours EUROPAN et participation au projet de plan localisé de quartier. Ces 
premiers projets ont été rejetés. 

- Expertise d'ingénieur et étude de faisabilité pour l'aménagement des dépôts de 
la propriété anciennement « OMARINI », rachetée par la Ville de Genève. 

- Proposition ND 226 - 55'366 francs 

Dont 26474 francs : 
- Honoraires de préétude d'un projet d'aménagement des cours après 

concertation. 

Et 28'686 francs : 
- Frais de géomètre. 
- Projet de drainage. 
- Expertise d'acousticlen pour la fermeture de la cour contre la rue des Alpes. 

Par ailleurs, votre demande de modification du taux et du délai d'amortissement a 
été transmise le 8 septembre 1997 aux Services financiers. Le Département 
municipal des finances a demandé l'arbitrage du Département de l'intérieur, de 
l'environnement et des affaires régionales (surveillance des communes) concernant 
la problématique d'amortissement de la proposition N° 238 d'une part, et 
l'adéquation de la politique d'amortissement de la Ville de Genève aux dispositions 
légales d'autre part. 

Rue de l'Hôtel -de-Ville 4, case postale 3983, 1211 Genève 3 - Téléphone (022) 416 20 20 
Télefax 1022) 418 20 21 - Télex 4225B3 VDGCH 

Accès TPO: bus 17 (Vieltle-Vitle} 



Tant pour le choix concret de la durée d'amortissement relatif à la proposition N° 
238 que pour la politique d'amortissement pratiquée depuis des années par la 
Direction des finances, le Département de l'intérieur, de l'environnement et des 
affaires régionales approuve la Ville de Geoève-dt nous invite vivement à ne rien 
changer dans notre ap"proche" Par conséquent, il n'est pas envisageable de suivre 
les recommandations de votre Commission des travaux. 

Je vous prie de croire, Monsieur, à l'assurance de ma parfaite considération. 

• ( / 

j/cqueline BURNAND 

Annexe : lettre faxée de M. J. SUTER, Directeur aux services financiers, 
Département de l'intérieur, de l'environnement et des affaires régionales, 
du 12 septembre 1997. 
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Premier débat 

Mme Corinne Billaud (R). Compte tenu du fait que ce rapport, qui aurait dû 
être traité au mois de décembre dernier, n'est traité qu'aujourd'hui, nous ne 
voyons vraiment pas comment la Ville de Genève pourrait réaliser l'aménage­
ment que nous devons voter ce soir entre l'été et l'hiver de cette année. Comme 
nous l'avons dit en commission, il y a moyen de faire encore moins cher. 

Nous pouvons également constater que, de plus en plus fréquemment, d'une 
part les propositions qui nous sont soumises à l'étude sont «au bol», mais d'autre 
part qu'aussi bien les déclarations des services de Mme Burnand que les siennes 
propres sont erronées. Pour preuve, ce qui concerne la durée de l'amortissement. 
En effet, Mme Burnand nous a clairement déclaré que, et je cite, «lorsque les pro­
positions reviennent au Conseil administratif, elle - Mmc Burnand donc - s'inté­
resse parfois à la durée de l'amortissement et parfois - pour nous, plus souvent 
qu'à son tour! - elle l'oublie». Ce qui est justement le cas de cette proposition 
N° 238. Nonobstant le fait qu'elle était d'accord avec tes commissaires sur le fait 
que le délai proposé de dix annuités était trop court, elle relevait que «l'Etat n'a 
jamais contesté les modifications apportées par le Conseil municipal sur ladite 
durée». Or, on constate en page 2 de l'annexe du rapport de Mme Filipowski que 
«le Département de l'intérieur, de l'environnement et des affaires régionales 
approuve la Ville de Genève et nous invite vivement à ne rien changer dans notre 
approche» et que, «par conséquent, il n'est pas envisageable de suivre les recom­
mandations de la commission des travaux». 

Pour terminer, cet aménagement va obligatoirement engendrer des coûts de 
fonctionnement, notamment pour les zones 2 et 4 où il sera prévu un jardin avec 
des plantations d'arbres, dont le SEVE devra prendre en charge la taille; le net­
toyage sera effectué par la Voirie. 

Pour ces raisons, le Parti radical ne votera pas ce crédit et vous propose d'en 
faire de même. 

M. Roberto Broggini, président de la commission des travaux (Ve). Si ce 
rapport arrive avec un peu de retard, c'est suite aux élections au Grand Conseil de 
cet automne: Mmc Filipowski a été élue députée et l'avait oublié. Je lui ai rappelé 
qu'il fallait qu'elle rende ce rapport et il nous est donc soumis ce soir. 

Ce rapport est assez intéressant, parce qu'il nous prouve qu'il peut y avoir en 
effet discussion et concertation entre les habitants, les usagers et les services de la 
Ville de Genève. Et c'est pour cela que la commission des travaux, dans sa majo­
rité, a accepté cette proposition, avec deux ou trois diminutions, dont par exemple 
5000 francs sur les 17 000 francs prévus pour le poste bouquet et inauguration. 
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Concernant l'amortissement, comme le signalait très justement Mme Billaud, 
je pense qu'en effet, lorsqu'on aménage une cour publique, on peut prévoir un 
amortissement en tout cas sur quinze ans, car, avec un amortissement sur dix ans, 
on peut se demander de quelle qualité sera le revêtement. 

Suite à ses travaux, la commission, dans sa majorité, a donc accepté cette pro­
position et les Verts vous recommandent de la suivre et de voter ces aménage­
ments qui se montent, selon le projet d'arrêté amendé, à 870 000 francs contre les 
936 000 francs initialement proposés. 

En deuxième débat, l'arrêté amendé par la commission est mis aux voix article par article et dans 
son ensemble; il est accepté à la majorité (opposition des libéraux et des radicaux). 

Il est ainsi conçu: 

ARRÊTÉ 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu 1*article 30, lettre e), de la loi sur l'administration des communes du 
13 avril 1984; 

vu le plan localisé de quartier N° 28621, adopté par le Conseil d'Etat le 
27juillet 1994; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête: 

Article premier. - Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
870 000 francs pour l'aménagement de la cour publique de l'îlot 13, située entre 
la rue des Gares, le passage des Alpes et la rue de Montbrillant. 

Art. 2. - Il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article premier 
au moyen de rescriptions, d'avances ou de bons de caisse à émettre au nom de la 
Ville de Genève, à concurrence de 870 000 francs. 

Art. 3. - La dépense prévue à l'article premier, à laquelle il convient d'ajouter 
le montant de 116 473 francs des crédits de préétude (proposition N° 138 et pro­
position d'étude N° 226, votées le 25 avril 1989 et le 20 mars 1990), sera inscrite 
à l'actif du bilan de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amor­
tie au moyen de 15 annuités, qui figureront au budget de la Ville de Genève de 
1998 à 2012. 

Un troisième débat n 'étant pas réclamé, l'arrêté devient définitif. 
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5. Rapport de la commission des finances chargée d'examiner 
la proposition du Conseil administratif en vue de l'ouverture 
d'un crédit extraordinaire de 2 020 000 francs destiné au 
renouvellement des véhicules et engins spécifiques de la Divi­
sion de la voirie (N° 243 A)1. 

Rapporteur: M. Jan Marejko. 

Les notes ont été prises par Mmc André Privet que le rapporteur remercie. 

La commission des finances s'est penchée deux fois sur cette proposition, à 
savoir dans sa séance du 16 novembre 1997 pour auditionner les responsables de 
la Voirie et dans celle du 3 mars 1998 pour discuter à la fois de cette proposition et 
de la séance du 16 novembre. 

Audition de MM. Gaston Choffat, chef du Service de la voirie, et de François 
Demierre, chef du Service logistique -16 novembre 1997 

M. Choffat observe que ses services se sont efforcés de faire des propositions 
complètes et précises. Il nous présente en effet un tableau très clair faisant la liste 
de tout ce qui a été acquis, des montants payés, de la durée moyenne d'un véhi­
cule. A la question d'un commissaire concernant le niveau des émissions sonores, 
il répond que celui-ci a passé de 85 décibels à 15 décibels et que, suite à cette 
diminution, le nombre de plaintes a sensiblement diminué. Les moteurs tournent 
moins vite, ne travaillent plus à haute température, ce qui réduit l'usure et ménage 
le pot catalytique. Des progrès substantiels ont également été faits en ce qui 
concerne la manutention: le mouvement des lève-conteneurs jouit de meilleurs 
points d'amortissement. Bref, tout, aujourd'hui, est plus performant. 

Cette dernière déclaration, qui devrait réjouir tous les commissaires, ne les 
arrache toutefois pas à leur proverbiale suspicion, de sorte que la discussion 
continue avec son lot habituel de questions originales, inattendues et toujours 
intéressantes. Si la fibre écologique vibre tout particulièrement à l'évocation des 
problèmes de voirie, il est intéressant de noter que cette vibration atteint mainte­
nant une fréquence élevée dans tous les partis. 

Revente des véhicules: il est parfois possible de les revendre à des communes 
(où les véhicules, ne sortant qu'une fois par semaine, ne sont pas soumis aux 
dures exigences de la Ville de Genève). Mais en général, ces opérations de 

Proposition, ] 150-
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revente ne sont pas aisées, surtout maintenant, du fait que le marché de l'Est s'est 
tari. Une solution à laquelle on a encore recours est d'offrir les vieux véhicules au 
tiers monde, mais là, le service de M. Choffat ne peut décider seul. 

A un commissaire qui s'étonne du coût des réparations, il est répondu qu'à ce 
jour, il n'y a pas encore d'informations analytiques à ce sujet. Il n'est donc pas 
possible de donner une réponse autre que générale. Après un certain nombre 
d'heures, la maintenance d'un véhicule exige de plus en plus de réparations. Au 
moment où le rythme des pannes s'élève à deux ou trois par mois, il est décidé de 
remplacer le véhicule. M. Choffat a l'ambition de pouvoir mesurer le coût de 
chaque engin en réparations, heures d'immobilisation, etc. Mais aujourd'hui, il 
n'y a pas encore de statistiques permettant cette mesure. La question du regroupe­
ment des ateliers de réparation de la Ville fait l'objet de plusieurs remarques des 
commissaires. 

A la question de savoir comment on peut revendre des balayeuses en fin de 
vie à une commune, il est répondu qu'étant beaucoup moins sollicitées qu'en 
ville, elles peuvent encore rendre des services à ce niveau. 

Le nombre de kilomètres au compteur ne permettrait-il pas aux commissaires 
de mieux apprécier les chiffres qui leur sont soumis? M. Choffat répond qu'en 
ville, un camion fait peu de kilomètres mais qu'en revanche il est très sollicité par 
le ramassage des conteneurs (entre 26 et 33 tonnes par jour). Ce n'est donc pas la 
distance parcourue qui peut nous fournir un critère suffisant pour répondre à la 
question de savoir s'il faut ou non remplacer un camion. 

Le rapport entre le nombre de chauffeurs et le nombre de véhicules paraît 
pouvoir constituer, aux yeux d'un commissaire, un «ratio» intéressant pour qui 
s'efforce d'apprécier l'efficacité des services de la Voirie. M. Choffat répond que, 
bien entendu, il n'y a pas une correspondance biunivoque entre les chauffeurs et 
les véhicules: il y a un pool de chauffeurs qui se partagent un ou plusieurs véhi­
cules selon les circonstances et les événements (voir en annexe la liste des véhi­
cules par groupe et le nombre d'utilisateurs, chauffeurs poids lourds et petits 
engins). 

La commission aborde enfin le point peut-être le plus délicat de cette proposi­
tion: l'eau employée par les véhicules laveurs de rue. De toute évidence, un fris­
son de plaisir écologique traverse la commission à l'idée que, peut-être, on pour­
rait demander aux camions de pomper l'eau de lavage dans le lac et les rivières du 
canton, au lieu d'utiliser notre précieuse eau potable. Hélas, il faut vite déchanter. 
Les commissaires apprennent d'abord qu'une telle méthode poserait des pro­
blèmes de transit entre les points d'eau et les rues à laver. Ils apprennent ensuite, 
et c'est là le plus grave, que l'eau du lac et des rivières contient des micro-orga­
nismes qui, déposés sur les rues et trottoirs, provoquent de très mauvaises odeurs, 
en fait une «puanteur épouvantable». 
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Cela dit, la commission ne s'avoue pas vaincue et estime qu'il y a probable­
ment un moyen d'éliminer ces odeurs par l'ajout de quelque substance tueuse de 
micro-organismes dans l'eau du lac (après qu'elle a été aspirée dans le réservoir 
du camion...). Pour de plus amples informations sur ce point, on se reportera à la 
remarque personnelle N° 4 du rapporteur à la fin de ce rapport. 

Discussion (3 mars 1998) 

La séance commence avec la remarque d'un commissaire qui se demande s'il 
n'y a pas trop de chauffeurs (109 personnes pour 220 véhicules). Ce même com­
missaire fait encore observer que le total des véhicules et engins immatriculés est 
de 220, non de 221 comme indiqué. Faut-il voir là un acte manqué, au sens freu­
dien du terme, c'est-à-dire une augmentation involontaire du nombre de véhi­
cules pour faire diminuer le ratio personnes/véhicules? Le département de la voi­
rie se sentirait-il inconsciemment coupable d'avoir un ratio trop élevé? La 
question n'a heureusement pas été soulevée, car à s'engager sur ce terrain, la 
commission n'aurait certainement pas, à ce jour, terminé ses travaux. 

Est-ce à cause de ces remarques préliminaires qu'un commissaire a manifesté 
une certaine exaspération en s'exclamant que, finalement, il ne comprenait pas 
très bien le but de la commission des finances dans cette affaire. S'agit-il d'entre­
tenir une suspicion permanente et systématique envers tous les services de la 
municipalité? N'est-ce pas à l'employeur, c'est-à-dire au Conseil administratif, 
de s'occuper prioritairement du travail de ses employés? Ne devrions-nous pas, 
nous commissaires et conseillers municipaux, nous faire une idée plus juste et 
plus modeste de notre rôle? 

Conclusion: vote et recommandation 

Après ces salutaires et roboratives observations, quelques commissaires bre­
douillent encore quelques remarques et questions, mais la commission, dûment 
sermonnée, parvient finalement à un vote. Par 8 oui (3 L, 3 S, 1 AdG, 1 DC) et 
6 abstentions (2 R, 2 Ve, 2 AdG), le crédit extraordinaire demandé par le Conseil 
administratif est accepté. 

Enfin, la commission recommande que des efforts soient accomplis pour que 
le lavage des rues puisse être fait avec l'eau du lac. Quand on sait qu'une seule 
laveuse lourde (il y en a huit en Ville) répand sur la chaussée 10 000 m3 d'eau 
par année, c'est-à-dire 10 millions de litres = 27 397 litres par jour (environ 
220 000 litres par jour d'eau potable pour huit laveuses), on mesure l'importance 
de cette recommandation! 
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Remarques personnelles du rapporteur 

1. Le contrôle d'un crédit extraordinaire comme celui qui vient d'être pré­
senté ici n'est pas aisé. A moins de se rendre sur place, d'interroger les employés, 
de recourir à des experts pour, finalement, réaliser une sorte d'audit, la commis­
sion des finances a peu de moyens pour s'assurer du bien-fondé d'une telle 
demande de crédit. 

2. A vouloir trop contrôler les demandes de crédit, on risque d'introduire une 
atmosphère de suspicion qui serait vite néfaste à un bon fonctionnement de 
l'administration. 

3. Le dernier livre d'un célèbre économiste de réputation internationale, Fran­
cis Fukuyama, s'appelle Trust (confiance). Titre éloquent qui rappelle qu'on ne 
peut pas gérer une administration comme on s'assure du bon fonctionnement 
d'un moteur. Il y a un élément immatériel, dans cette gestion, la confiance, qui 
doit être pris en considération dans l'examen de toute demande de crédit et, plus 
généralement, dans la surveillance exercée par un parlement sur son administra­
tion. Cela ne diminue évidemment en rien la nécessité de contrôles. Equilibrer 
contrôles et confiance, telle est peut-être la pierre philosophale d'une bonne col­
laboration entre législatif et administration. 

4. Répandre 80 millions de litres d'eau potable (134 millions avec les 
laveuses légères) dans les rues chaque année pour les laver est difficilement 
acceptable. 

Annexes ment. 
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ANNEXE 

Liste des véhicules par groupe 

Camions à ordures 21 véhicules 
Laveuses lourdes 8 véhicules 
Camions de transport, bennes, aspiratrices, cureuses 22 véhicules 
Balayeuses lourdes et légères 27 engins 
Laveuses légères transformables en hiver 27 engins 
Fourgons, camionnettes, voitures de livraison 68 engins 
Engins de travaux, remorques, roulottes 47 engins 

Total des véhicules et engins immatriculés 221 

Nombre d'utilisateurs, chauffeurs poids lourds et petits engins 

Chauffeurs poids lourds 54 personnes 
Chauffeurs de petits engins 55 personnes 

Total 109 personnes 

Consommation moyenne d'une laveuse lourde et d'une laveuse légère en eau 

Laveuse lourde, moyenne annuelle 10 000 m3 

Laveuse légère, moyenne annuelle 2 000 m3 
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Premier débat 

M. Pierre Reichenbach (L). Madame la présidente, Mesdames et Messieurs, 
je ne peux pas résister à l'envie d'intervenir au sujet de l'eau de lavage des routes 
de la Ville de Genève. (Protestations.) J'aimerais bien - une fois n'est pas cou­
tume - que l'on cherche un peu à innover, parce que la «puanteur épouvantable» 
peut très bien s'éliminer par des filtres, ou alors il faudra éviter d'alimenter des 
bassins en circuits fermés d'arrosage pour les parcs. 

Je souhaiterais donc, Madame la présidente - et vous transmettrez le message 
au Conseil administratif - que l'on étudie précisément comment on peut éliminer 
ces «puanteurs» - car il existe des filtres appropriés qui permettraient d'utiliser 
l'eau du lac et des rivières, comme cela a été suggéré par la commission - plutôt 
que de se bloquer en décrétant qu'on ne trouvera jamais la solution appropriée. 

M. Jan Marejko, rapporteur (L). J'aimerais juste souligner que l'on vient 
de couper l'eau des fontaines et, si vous lisez mon rapport, vous verrez que la 
quantité d'eau qui est dépensée chaque année - j ' a i cru que j'avais fait une erreur, 
mais non, je sais encore calculer en mètres cubes! - pour laver les rues, est mons­
trueuse. L'objection soulevée par M. Choffat est évidemment importante, mais, 
comme vient de le dire mon collègue Reichenbach, il y a probablement un moyen 
de pallier cette difficulté. 

J'aimerais donc, moi aussi, souligner cela et peut-être que, dans quelques 
mois ou - ne soyons pas trop optimistes - dans quelques années, on arrivera à 
trouver une solution. 

Mmc Jacqueline Burnand, conseillère administrative. Je voudrais simple­
ment dire que le problème soulevé par M. Choffat en commission était bien sûr 
loin d'être exhaustif. Nous avons, à plusieurs reprises, évoqué cette question 
chère au cœur et à l'esprit de M. Reichenbach, mais, en réalité, le problème est 
infiniment plus complexe qu'il n'y paraît. 11 est évident qu'à l'heure actuelle il 
semble difficile à résoudre, sans construire des installations d'épuration sur les 
quais, au bord du lac, sans acheminer, par des systèmes fort sophistiqués et terri­
blement onéreux, cette eau sur toutes les places genevoises, puisqu'un véhicule 
de voirie travaille sur un quartier, s'alimente à une pompe dans ce quartier et ne 
peut pas évidemment parcourir des kilomètres pour venir se réapprovisionner au 
lac. C'est donc un problème infiniment plus complexe qu'on l'imagine et proba­
blement - en tout cas à l'heure actuelle - assez insoluble, sauf à penser que nous 
consacrerions des dizaines de millions de francs pour réaliser une telle opération. 
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Il faut savoir aussi qu'au plan de la protection du patrimoine et des sites les 
stations d'épuration qu'il faudrait construire sur les quais me semblent assez peu 
souhaitables, en tout cas du point de vue de la protection du site. 

M. Roberto Broggini, président de la commission des travaux (Ve). Effec­
tivement, nous avons aussi abordé en commission des travaux, bien que cette 
demande soit passée devant la commission des finances, ce problème des véhi­
cules de la Voirie. 

Malheureusement, on peut constater que les chauffeurs ou les responsables 
des véhicules qui appartiennent à la collectivité, n'étant pas directement sollicités 
pour le renouvellement et l'entretien de ces véhicules, s'amusent quelquefois. Je 
l'ai encore constaté l'autre jour où un pauvre employé de la Voirie a failli valdin-
guer sur une artère importante, parce que le chauffeur du véhicule était pressé de 
terminer sa tournée. Je trouve déplorable et regrettable qu'aucune consigne ne 
soit donnée aux employés de la Voirie pour bien entretenir et utiliser leurs véhi­
cules. Nous pourrions certainement faire des économies considérables ou sub­
stantielles si ces véhicules étaient mieux sollicités et non pas sursollicités, parce 
que, malheureusement, c'est ce que l'on constate actuellement. 

Concernant les propos développés par notre collègue Reichenbach, je pense 
que nous reviendrons certainement cet automne - j e vous avertis déjà, Madame 
Burnand - avec une demande de diminution de crédit pour l'eau utilisée par les 
lessiveuses. Et il ne faudra pas nous faire le même coup qu'avec les fontaines, 
parce que, cette fois, ça ne prendra pas! Vous savez très bien que, lorsqu'on dit 
à la population que nos rues sont nettoyées avec de l'eau potable, elle est 
offusquée. Nous, nous le savons et nous en reparlerons cet automne, puisque 
vos services ne veulent pas prendre les devants, et notamment M. Choffat. Il l'a 
dit à la commission des travaux, je pense qu'il l'a répété devant la commis­
sion des finances, mais il se trompe. Il se trompe, car on ne peut pas continuer 
dans ce sens-là. Dernièrement, en commission de l'aménagement et de l'envi­
ronnement, nous avons auditionné M. Béer, chargé du SEVE; il nous a 
signalé que des stations de pompage allaient être installées pour alimenter en 
eau du lac les pelouses de nos magnifiques parcs du bord du lac et que, de 
surcroît, l'eau sans chlore, l'eau qui ne vient donc pas des SI, est meilleure pour la 
nature. 

Cela engendre bien sûr des conflits avec les Services industriels, parce que 
cela leur fait un manque à gagner par rapport à leurs prévisions, mais est-ce 
que c'est à la Ville de Genève de payer les agrandissements des stations de 
pompage, notamment de Chateaubriand? Est-ce que c'est à la collectivité d'enri­
chir les Services industriels ou du moins d'amortir leurs investissements? Je ne 
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le crois pas. C'est donc aux services de la Voirie de trouver des solutions origi­
nales et non seulement de bien rentabiliser leurs véhicules, mais également de 
bien les utiliser. 

Personnellement, je ne voterai pas ce crédit pour ces camions, ces laveuses 
lourdes et autres aspiratrices, cureuses, balayeuses lourdes ou légères et laveuses 
légères! Je ne peux en effet pas souscrire à la politique qui est menée dans le 
département de la division de la Voirie. 

M. Pierre-Charles George (R). Je dois dire, Madame la présidente, que je 
suis outré de certains propos de mon collègue, et vous voudrez bien lui trans­
mettre, car je crois que les employés de la Voirie, surtout ceux qui nettoient nos 
rues, font ce qu'ils peuvent, dans l'énervement qu'il peut y avoir à nettoyer entre 
deux voitures, entre deux motos, les bords des trottoirs, etc. Je crois que, là, nous 
n'avons qu'un souhait, c'est qu'on continue à trouver de si fidèles employés et 
qu'au contraire il faut les encourager et les féliciter. 

Cela dit, on a besoin d'eau et, comme pour l'arrosage de nos parcs, il faut 
écouter les spécialistes. Du reste, à ce propos, on ne voit plus maintenant des 
arbres dépérir par manque d'eau, car, lorsqu'on les plante, on met directement un 
tuyau pour arroser les racines et c'est une bonne chose. 

Aussi, c'est avec plaisir, Madame la présidente du département, que je voterai 
le crédit que vous nous demandez. 

M. Jan Marejko, rapporteur (L). J'aimerais faire une petite remarque. On 
s'est rendu compte, en écoutantM. Choffat, qu'il avait une très bonne argumenta­
tion concernant la difficulté d'utiliser autre chose que l'eau potable, pour l'ins­
tant, en ce qui concerne le nettoyage des rues, mais aussi qu'il n'avait pas de réfé­
rences extra-genevoises. Or vous avez peut-être, Madame Burnand, la possibilité 
de disposer de crédits spéciaux qui permettraient à M. Choffat de faire un petit 
voyage. On me dit. par exemple, qu'à Paris l'eau qui est utilisée pour nettoyer les 
rues vient de la Seine - peut-être que la Seine a des vertus particulières et qu'elle 
ne contient pas ces affreux micro-organismes qui dégagent une «puanteur épou­
vantable»! 

J'exprimerais donc le souhait que soit donnée la possibilité à M. Choffat 
d'aller voir dans d'autres villes comment se font les choses et peut-être que, là, il 
trouvera des suggestions extraordinaires! (Quelques applaudissements.) 

Mme Jacqueline Burnand, conseillère administrative. Je suis persuadée, 
Monsieur le rapporteur à l'humour si réel et si particulier-humour que j 'ai beau-
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coup apprécié et je ne suis pas la seule dans ce cas, j'imagine - que cette question 
réjouira tout particulièrement le directeur de la Voirie qui, fort de cette résolution 
que vous lui votez ce soir, se rendra sur les bords de la Seine avec un évident plai­
sir! 

Cela dit, la situation mérite bien sûr une étude. Le système actuel, si vous le 
connaissez un peu, postule que chaque quartier est équipé d'un certain nombre 
d'engins de voirie et que ces engins s'alimentent tout à fait naturellement à la 
borne la plus proche, puisque leurs possibilités d'action, en raison des réservoirs 
des machines actuelles, sont relativement limitées. Au bout d'un certain temps, 
après avoir fait une, deux, trois, quatre rues, ces véhicules rechargent à la borne la 
plus proche. Vous ne pouvez pas imaginer qu'un véhicule qui travaille tout au 
fond du quartier de la Servette redescende jusqu'aux Pâquis pour s'alimenter en 
eau, après, bien sûr, que nous aurons construit une station pour épurer cette eau, 
puisqu'on ne peut pas la répandre telle quelle dans les rues. 

II est donc toujours possible d'envisager une telle formule, mais on en revient 
à la station d'épuration à construire sur les bords du lac. Je rappelle que c'est un 
problème qui incombe à l'Etat, puisque nous ne sommes pas propriétaires des 
cours d'eau, mais qu'indépendamment de cela il faudrait ensuite créer un réseau 
de canalisations susceptibles d'alimenter les bornes de quartier. Et, lorsque je 
disais tout à l'heure que c'est une simple question de bon sens, si vous y réfléchis­
sez un peu, vous comprendrez aisément le propos. Bien sûr tout est faisable, tout 
est réalisable, mais il est clair qu'à terme les coûts d'investissement seraient 
colossaux. On ne peut pas desservir, à l'heure actuelle, les fameuses bornes qui 
servent directement l'intérêt; un, des engins; deux, des quartiers et trois, de la 
population, ou inversement. On ne peut pas l'imaginer aussi aisément, à moins de 
construire des aqueducs du lac jusqu'aux limites communales. C'est un problème 
que nous avons déjà abordé. Nous avons déjà dû répondre à ce genre de ques­
tions. Elles se sont naturellement posées. Il n'est pas exclu qu'à l'avenir d'autres 
systèmes puissent effectivement fonctionner à satisfaction. Aujourd'hui, et pour 
les prochaines années à venir, il est clair que le problème ne pourra pas être résolu 
aussi aisément que certains, ici, le pensent. 

Et il est évident aussi que, je souhaite le dire clairement et publiquement ce 
soir, lorsque le poste de directeur de la Voirie se libérera, ce qui interviendra dans 
quelques années, tout naturellement c'est à M. Broggini qu'il reviendra! (Rires.) 

En deuxième débat, l'arrêté est mis aux voix article par article et dans son ensemble; il est accepté à 
la majorité (opposition ou abstention des Verts). 

Il est ainsi conçu: 
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ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, lettre e), de la loi sur l'administration des communes du 
13 avril 1984; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête: 

Article premier. - Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
2 020 000 francs, destiné au renouvellement de véhicules et engins spécifiques de 
la Division de la voirie 

Art. 2. - Il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article premier 
au moyen de rescriptions, d'avances ou de bons de caisse à émettre au nom de la 
Ville de Genève, à concurrence de 2 020 000 francs. 

Art. 3. - La dépense prévue à l'article premier sera portée à l'actif du bilan 
de la Ville de Genève dans le patrimoine administratif et amortie au moyen de 
10 annuités qui figureront au budget de la Ville de Genève de 1998 à 2007. 

On troisième débat n 'étant pas réclamé, l'arrêté devient définitif. 
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6. Rapport de la commission des travaux chargée d'examiner la 
proposition du Conseil administratif en vue de l'ouverture de 
trois crédits pour un montant total de 3 306 000 francs, 
ramené à 3 278 200 francs, affecté à un ouvrage situé sur la 
couverture des voies CFF à Saint-Jean, sur la parcelle 3591, 
feuille 39 du cadastre de la commune de Genève, section 
Petit-Saconnex, soit: 

- un crédit de 2 831 000 francs destiné à la construction de la 
bibliothèque municipale de quartier; 

- un crédit de 175 000 francs, ramené à 147 200 francs, des­
tiné à l'équipement informatique; 

- un crédit de 300 000 francs destiné à l'achat de livres et de 
matériel multimédia (N° 288 A)1. 

Rapporteure: Mmi Michèle Kunzler. 

Préambule 

La commission des travaux, présidée par M. Roberto Broggini, s'est réunie 
à trois reprises pour étudier cette proposition soit le 21 janvier, le 4 février et le 
18 février 1998. Les notes de séances ont été prises par M™ Suter-Karlinski que 
nous remercions vivement. 

Bref rappel historique 

Déjà présent dans le 8l plan financier quadriennal en 1981 mais sans emplace­
ment précis, le projet d'une bibliothèque de quartier a souvent été souhaité par les 
habitants du quartier. La réalisation de cet équipement semblait même pouvoir se 
concrétiser à la suite de la séance d'information des habitants du 22 juin 1995 à la 
maison de quartier de Saint-Jean. 

Une année plus tard, en mai 1996, le Conseil administratif décidait toutefois 
de différer la réalisation de la bibliothèque de même que celle de la crèche, par 
crainte d'alourdir le budget de fonctionnement. Mais lors de sa séance du 6 mai 
1997, le Conseil municipal acceptait la motion N° 243 de MM. Sormanni, Losio 
et Launay intitulée: «Aménagement de la couverture CFF à Saint-Jean: c'est pour 
quand la suite?» demandant que la proposition de crédit pour la bibliothèque et la 
crèche soit déposée dans les plus brefs délais. Ce qui a été fait en automne 1997. 

! Proposition. 1658. 
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Travaux de la commission 

Le 21 janvier 1998 audition de: 

- Mme Jacqueline Burnand, conseillère administrative; 
- M. Pierre Roehrich, secrétaire du département des affaires culturelles; 
- Mmc Isabelle Ruepp, directrice des bibliothèques municipales; 
- M. Jean-Pierre Bossy, chef du Service d'architecture; 
- M. Claude-Alain Macherel, chef du Service de l'énergie; 
- M. Daniel Baillif, architecte mandaté. 

En premier lieu, M. Roehrich souligne l'importance de la construction d'une 
bibliothèque dans un quartier qui est dépourvu d'équipements culturels. Ce sera 
un lieu de rencontres, d'expositions, d'activités culturelles, nécessaire pour la vie 
des habitants. Pour M. Roehrich, il s'agit d'un projet raisonnable et bien ciblé. Ce 
projet engendrera bien sûr des coûts de fonctionnement, mais ceux-ci restent tout 
à fait acceptables. D'une part on supprimera la petite bibliothèque pour les 
jeunes, ce qui occasionnera une économie d'environ 25 000 francs, et d'autre part 
les deux personnes (1 poste et demi ) qui y travaillent actuellement seront transfé­
rées dans la nouvelle bibliothèque où il faudra engager 4 personnes (3 postes et 
demi). Les frais de fonctionnement supplémentaires de la nouvelle bibliothèque 
s'élèveront à environ 439 000 francs, y compris 110 000 livres et matériel multi­
média. 

Pour Mmc Ruepp, une nouvelle bibliothèque se justifie tout à fait. La biblio­
thèque actuelle compte en effet plus de 1200 enfants inscrits, et voit plus de 
25 000 ouvrages prêtés chaque année. Mais elle manque de place pour présenter 
tous les livres, qui doivent donc être stockés. En outre, de nombreuses animations 
(petits spectacles, heures de contes) y sont organisées. La nouvelle bibliothèque 
offrira deux nouveautés à la population. D'une part l'ouverture d'une biblio­
thèque pour les adultes, avec environ 35 000 livres, et d'autre part une section 
multimédia avec environ 2000 CD et 1000 vidéos. 

Quant à l'équipement informatique, Mme Ruepp répond aux commissaires 
qu'effectivement les coûts pourraient être revus à la baisse, puisque les impri­
mantes sont maintenant branchées en réseaux, ce qui n'était pas le cas lors de 
l'établissement de la proposition. Par contre, tout ce qui est logiciel d'utilisation 
bureautique et de bibliothèque, par exemple les lecteurs de cartes, est nécessaire, 
car la petite bibliothèque de Saint-Jean n'est pas informatisée. Cependant les 
livres sont déjà prêts, et il ne faudrait qu'une semaine à partir de la réception du 
matériel pour que la bibliothèque puisse fonctionner avec un prêt informatisé 
comme les autres bibliothèques de la Ville. Mmo Ruepp fera transmettre un docu­
ment qui présente la réduction à 147 000 francs de la demande de crédit II 
(cf. annexe). 
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M. Baillif, architecte mandaté, présente son projet de construction. Il précise 
qu'il devait se conformer à l'esprit du concours qui prévoyait des constructions 
légères en bois. La bibliothèque est cependant le bâtiment le plus massif prévu 
sur la couverture des voies CFF. Les fondations seront posées sur des semelles 
souples, pour éviter les vibrations, selon une méthode qui a été éprouvée ailleurs. 
Tout le reste sera construit en panneaux de bois préfabriqués afin de limiter les 
coûts de construction. 

Pour répondre à l'inquiétude de certains commissaires, M. Baillif précise que 
le projet a été soumis à l'Office de la sécurité qui l'a accepté. Il faut ajouter que 
les livres constituent un très mauvais combustible. 

L'étage sera consacré aux jeunes et aux enfants. Il disposera aussi d'un espace 
pour les contes et les spectacles. Une commissaire évoque la possibilité de 
l'agrandir, vu le succès que ces manifestations rencontrent actuellement (30 à 
60 enfants y participent). Mais cela ne semble pas souhaitable, afin de ne pas per­
turber le prêt. En outre les étagères à livres seront mobiles, ce qui permettra le cas 
échéant de disposer d'une plus grande surface pour une animation. 

Le rez sera quant à lui consacré à la bibliothèque pour adultes et à l'équipe­
ment multimédia. L'éclairage naturel proviendra principalement de baies vitrées 
situées en hauteur, mais M. Baillif rassure certains commissaires: des fenêtres 
sont prévues pour permettre la vue sur l'extérieur. 

Certains commissaires s'interrogent sur l'utilité d'un ascenseur pour accéder 
à l'étage des enfants; Mme Burnand rappelle que la loi cantonale oblige ajuste titre 
de prévoir cet équipement dans tous les bâtiments publics, d'autant plus qu'il sera 
aussi utile pour transporter les livres. 

M. Macherel intervient alors pour présenter la conception énergétique nova­
trice du bâtiment. La ventilation est assurée par un système à double flux et faible 
débit d'air. En hiver l'air frais transite par la sous-toiture et est ainsi préchauffé, 
puis l'air vicié est évacué par le vide sanitaire afin de le tempérer. En été le sys­
tème est réversible et permettra de rafraîchir les locaux. De plus, la distribution de 
la chaleur dans les locaux a été étudiée en fonction de l'orientation et de l'utilisa­
tion des lieux, et l'ensemble est géré par un système de régulation programmable 
en fonction de certains paramètres. 

Discussion 

Mises à part quelques questions de détails évoquées plus haut, la discussion 
n'a pas porté sur la conception ou la construction de la bibliothèque. La plupart 
des commissaires trouvent le projet bien étudié et adapté à l'usage prévu. 


